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LE \1 AIRE DE LA COI\IM LiNE DE BANK l\'l

q
A

Mesdames et N:lessieurs les Directeuls des Entleprises :

NOM DU PRESTATAIRE LOCALISATION
BOITE

POST/\ LE
TELEPHONE

mn KARI YAOU
Enl <.a
ETS DJ/\ÏGOL

MAYO-DA RLE
MAYO-DARLE
NGAOUNDERE

675 21 03 16
674858709

,676 054 089

Objet:Invitation à sounlissionner

Référence de la DC fCBK IM/SG/CIPM/2m

m:f}iiËI#,; * „
Travaux

1aire dans 1es 1ocalités

de TONNEGOUN 2 et NE\VTO\\’N, Commune de Bankim, Département du Mayo-Banyo
Région de !’Adamaoua.

Délai dIExécution
(en jours caIendaires)

lÿIadarne/Monsieur,

Dans le cadre du Projet Gouvernance Locale et Communautés Résilie'nIes (PROLOG), la Commune de Bankim a obtenu un
financement et envisage la réalisation des travaux de Construction de deux forages à énergie solaire dans les localités de

TONNEGOUF'; 3 et NE\VTO\VN, Commune de Bankim, Département du ï\"Iayo-Banyo, Région de l’Adamaoua

Nous vous prions de considérer la présente comme notre invitation à nous soumettre votre meilleure offre pour l'exécution
desdits travaux

Un dossier de Ç)enrande de Cotation incluant les conditions de soumission, un descriptif des travaux et les conditions contractuelles
envisagées, est lrris à votre disposition par Le maire de la Commune de Bankim. Le dossier de Demande de Cotation peut être
retiré,,à'la'Mdiric de Bankim (Secrétariat Général), dès publication du présent avis, sur présentation d’une quittance attestant le

versement à la Recette Municipale de Bankim, de la somme de quinze mille (15 000) francs CFA non remboursable, à partir

;:'lii-,êÇ:Î'LZq:-§::'":=:::;«j":::=':==:::’";:==:"iT:::?d"Ï::ji; 1?;;:::?'==:„„;„„:;„ = '’ ''„„„„'de Bankim. L\1LJ

Comptant sur votre pallicipation, nous vous prions de recevoir nos très sincères salutations.

Ampli,ti„, , I3ankim 1e.....I.}..qT.
æ25

DD/MIÜMAP (01):
DD/MINDDEVEL (01):

DD/ MINEPAT (Ol);
UCR/PROLOG (01)

ARMP / ADAMAOUA (01 );

CEPM (Ol);
CHRONO (Qi);
A CE IOLI A OF If\ A \

Lç. Maire de la Commune de Bankim

a

';i4ËPRJÛRE



e

+

r

1 &!18

B

/-

/



REPUBLIQUE DU CAA'IEROL;N
Paix -Travail - Patrie

+ + + + fc + +

REGION DE L’ADAMAOUA
+ +++Ü È

DEPARTEMENT DU MAYO-BAN\-o
Scüü:k+çü St

COMMUNE DE BANI<IM BP 35
+++fc +++

SECRETARIAT GENEk\l
+ +ice + + +

Ü{’: 111 '
4

REPUBLIC ( ) F CAhiEROON
Peace – \\’ork -Fatherland

+ + + + + + +

ADAM A\\’A REGION
+ + + + + + +

MAYO – BA\YO DIVISiON’
Se + ù ScIeSc Se

BANI(IM COI \CIL P.O.BOX 35
kfc + + + + +

GENERAL S ECRETARI AT
Sc + + Sc ie + +

:%

AVIS DE CONSULTATION DE DEMANDE DE COTATION

N'. . . ..6:]:/DC/CBKIM/SG/CIPM/2025DU ...I. 5. . ŒPÏ. .2Œ25

Référence de la DC ’CBK IM/SG/CIPM/2025DUNc’.

MI--dÆmmRFbÆ3 plaire dans

les localités de TONNEGC)UN 2 et NEWTOWN, Commune de Bankim, Département
du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua

Nom du Projet de
Travaux

Délai d’Exécution pour
chaque lot

(en jours calendaires)
Quatre-vingt-dix (90)

1. Consultation du Dossier de Demande de Cotations

Un dossier de Demande de Cotation incluant les conditions de soumission, un dégcfiptif--dés :tfàüük'diëg-
conditions contractuelles envisagées, est mis à la disposition par Le Maire de la Commune de Bankim, Maitre
d’Ouvrage, pour le compte du Maire de la Commune de Bankim, Maître d’Ouvrage, à loute çntreprise qualifiée
intéressée à exécuter lesdits travaux.

Le. dossier de demande de cotations peut êtrç retiré à la Mairie de Bankim (Secrétariat Général), dès publication

du présent avis, sur présentation d une quiïtance attestant le versement à la Recette Municipale de Bankim, de la somme

Æde q"inze milïe (15 Roo) f-a''cs CFÂ -Q" 'embQ"'sabl? à .p“ti' d-1'5 ' --2W" “"d'"' ’';j":’; '':“”b"*
entre 07 heures 30 minutes et 15 heures 30mm, dès publication du préseîlt

2. Participation

La .participation à cet appel à la concurrence est ouverte aux entreprises ayant soumis un dossier de demande de

pré qualjficaÇion pt étant enregistrées par les services de l’UCR du PROLOG dans le domaine d'intervention des
travaux publics.

La _participation à cet appel. à concurrence est aussi ouverte à toute entreprise pouvant répondre aux
conditions -de qualifications administrative, technique et financière telles que définies dans le dossier de
demande de cotation.

3. Langue de 1toffre

L'offre, ajpsi que tous les documents qui la composent, doivent être rédigés en langue française ou anglaise.

4. Conditions de dépôt des offres

4.1. Le soumissionnaire mettra l’original et six (06) copies de son offre dans une enveloppe anonyme adressée au
au Maire de la Com.mune de Banhm), à déposer au Service en charge de la Gestion des Marchés Publics.

4.2. L'enveloppe anonyme poïlera la mention :

f

l

AVIS DE CONSULTATION DE DEMANDE DE COTATIONS

N' ' ' '''e\F' /DC/CBKIM/SG/CIPM/2025DU ''''1'5' ' M '' ???§
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Pour la réalisation des travaux de Construction de deu\ forages à énergie solaire dans les localités de TONNEGOUN

2 et NE WTOWN, Commune de Bankim, Département du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua

" A n'otrvrir qu'en \écritce de dépouillement" »

5. Date et heure limite de dépôt des offres

Les offres doivent être reçues à l'adresse indiquée dans la Demande de Cotation, avant la date et l'heure fixée dans

la Demande de Cotation. Toute offre présentée apïès l'heure fixée ne sera pas ouverte et sera retournée atI
soumissîonnal re .

LeDate limite de réception des offres à 14 heures

mche+&Fc+Ë’aÏMMMFtaiKLieu de dépôt

6. Ouverture des plis

6.1. Les plis seront ouverts en séance plénière llar la Commission Interne de Passation des Marchés auprès
de la Comniune de Bankim, en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés ayant une

parfaite connaissance du dossier, à la date, heure et adI-esse précisées dans la lettre de Demande de Cotations.

Date et heure d’ouverture des plis

Lieu d’ouverture des plis

. 1.8...B.c.T...aui., à 14 heuresLe
1 e = =

erence de la Commune de Bankim, sise à la Mairie de Bankim

6.2. Les noms des soumissionnaires et les montants des offres seront lus à haute voix et seront consignés par
le secrétaire de la Commission Interne de Passation des Marchés, dans un procès-verbal de la séance d'ouverture des

plis

]B11 a n k i rnI 3 1 e v p v + R a 1 + ! a B :11511!11[ T + 14111115
Le Maire de la Commune de Bankim

(Autoriïé conïracïanïe)

1 • .., bo+ri\üï::= = 1 p • b : r? n
' ,bb i i q",':1 = = F1 ;'

.' , e. IA + ., .c,1 -

Ampliations :

DD /MINMAP (01 );

DD /MtNDDEVEL (01):
DD/ MINEPAT (01};-..- .! i
UCR /PROLOG (01);
ARMP /ADAMAOUA (01 );

CIPM (01);

CHRONO (01);
A rEiou A pc it\4 \
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GENERAL SECRETARIAT
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N......D+T+?:}::/:TJ1:gIEE::12?:?' 73...WI..2025
FOR THE CONSTRUCTION ol-- -rWOBOREHOLE, EQUIP WIHT PUMP THE SOLAR ENERGY AT
TONNEGOUON AND NE\VTo\VNIN THE BANKIM COUNCIL, MAYO BANYO DIVISION
ADAM AC)UA REGIONName of the Project

Funding PROLOG / BANKIM COUNCIL

Time for completion for
each lot Ninety (90)

(in calendar days)

1. Consultation ofRequest for Quotation

A Request for Quotation includïnd bidding conditions, scope of the works and contract conditions is made
avaiïable by the mayor ofB@nkim Council to any qualified contracting company interested in executing such works.

The .Request for Quotation documents may be w-ithdrau,n at the Secretariat General of the Bankïm Council, with

. I.:5 . .Sp} ..M, during working hours, between 07.30 ANI and 03.30 PM, as soon as the publication of the actual
IIOtlCC

2. Participation

The participation in bidding process is open to the following companies who submitted a request for
prequaliHeation and who are registered by the Regionaï Coordination Unit ofPROLOG Adamaoua in the water supply
field of intervention.

TIr.e.PR[tiçipationin.bidding process is also open to any other company not registered under the PRG)LOG that
can submit additional administrative, technical and financial documents annexed to this.

3. Language of the Quotation

The quotation, as well as all enclosures, must be in the French or the English language,

4. Conditions of submission of Quotations

4.1. The original and six (06) copies of the Quotatioir shall be put in a single sealed and anonymous envelope
addressed to the mayor of Bar1kim council and deposit at the Secretariat General office in the Council .. .

4.2. The anonymous enveloppe shall bear the follo\\,ing mention:

«JgpTICE OF RE(2UEST FOR (2UOT,z\TION

„_, , „„ J;;,;:É?,RiT,'?':lÿJ ETS/F,?.:1?It,?fF„:1„.7.f,gH,gÊz„.„»„„
TO\XEGOI iON’IN TlIE BANKINI COl’N'CII., \1'\\'O B,\N\-O DIVISION, AD,\,\1.\Ol’,\ REGION;



LOT i : FOR THE CONSTRU(,-i-iON OF ONE BOREHOLE, EQUiP \vinT pui\ip THE SOLAR ENERGY AT NE\VTO\VNiN

. THE'BAi\KIM COUNCIL, MAYO BAN\’O DIVISION, AJ)A.\!AQUA REGION

"To only be openecl during the bicl-opening session of the Tender Bonrtf' ».

5+ Deadline for submission (lfquotations

The quotations must be received at the address indicate in the Request for Quotation betore the appointed date
and time in the Request for Quotation. Any quotation deposited after the specïfied deadline sllall not be opened and
shall be returned to the bidder.

Deadline for submission The ...0.8...QC.T...208..., at 02.00 PM

a

6. Opening of quotations

6.1. The quotations shall be opened by the Tender Board’s conference Hall of the Bankim Council Town hall
with the bidders or one representative with power ofAttorney, at the date and time mentïoned in the notice of Request
for Quotation.

Deadline of bids opening

Place of bids openin
The ..B.8..0 C.1...2025

at 03.00 PM

Terider Board’s conference Hall of the Bankim Council Town hall

6.2. During the Tenders Board opening session, the bidders’ names and the amounts oftheir quotation shall
be read out louder and shall -be recorded by the secretary of the Tenders Board, in the minutes of the bid opening
session

Bankim, the..I. .5 . .gPI. . .202§. ..
Le ÏVlavorof Bankim Council..........

(Project Owner)j

Ampliations :

DD / MINMAP (01);
DD / MINDDEVEL (01):-

DD/ MINEPAT (01);

UCR /PROLOG (01);
ARMP / ADAMAOUA (01 );
CIPM (01):

CHRONO (Ol);
A CCinLI AOC /r\4 \

6 5
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GENERAL SECRETARIATSEC’RE’FA RI AT GENE RA L

CON’INllSSION INTERNE DE PASSATION DES NIARCIIES

Demande de Cotation

N oal) 1c / lEL9b q1 B 1b( 1 N I / s 1[111 / 1c 1 p & 1 /2 025 DU

.\

SOLFNIISSIONÏN,\ 1 RES 'ONT,'\CT
675 21 03 46ETS ZAKARIYAOU

674 85 87 09ETS NANA

ETS DJAÏGOL 676 054 089

Monsieur/Madame

Demande de Cotations (DC)

1. Le Gouvernement du Cameroun a reçu un financement de la Banque mondiale dans le cadre du
Projet Gouvernance Locale et Communautés Résilientes (PROLOG). Dans la politique de sa mise en

œuvre, le PROLOG a signé une convention avec la Commune de Bankim pour la réalisation des

infrastructures communautaires et intercommunales et a l'intention d’utiliser une partie du montant
de ce crédit pour efFectuer les paiements autorisés au titre du Contrat pour lequel cette Demande de
Cotations est publiée.Il est prévu dans le cadre de l’exécution dudit projet la réalisation des travaux
de Construction de deux forages à énergie solaire dans les localités de TONNEGOUN 2 et
NEWFOWN, Commune de Bankim, Département du Mayo-Banyo, Région de l'Adamaoua Fraude
et Corruption

2. La Banque exige le respect des Directives de la Banque en matière de lune contre la corruption et de
ses politiques et procédures de sanctions en vigueur, te]les qu’énoncées dans le Cadre de sanctions du Groupe
de la Banque mondiale, tel qu’il est établi à l’Annexe A des Conditions Contractuelles.

3. Dans le cadre de cette politique, les Entrepreneurs autorisent et doivent faire en sorte que leurs agents
(déclarés ou non), sous-traitants, prestataires de services, fournisseurs et personnel, permettent à la Banque
d'inspecter tous les comptes, dossiers et autres documents relatifs à la Demande de Cotation et à l’exécution du
marché (en cas d’attribution), et de les faire vérifier par les vérificateurs nommés par la Banque.

4. Éligibilité des matériaux, équipements et services

5. Les matériaux, équipements et services qui doivent être fournis en vertu du marché et financés par la
Banque peuvent avoir leur origine dans tout pays, sous réserve des dispositions du paragraphe 9. À la

10





demande du Maître d’Ouvrage, l’Entrepreneur peut être tenu de t'oLlrllir une preuve de l’origine des

matériaux. de l équipement et des services.

Éligibilité des Entreprises

7. Dans le cas où l’Entreprise est un groupement d-entreprIses (GE). tous les membres sont
aonjointenrcnt et solidairement responsables de l’exécution de l-ellsclllblc du contrat contbrrnément aux
termes du marché. Le GE nommera un représentant qui a le pouvoir de mener toutes les affaires pour et au
nom de tous les membres du GE pendant le processus de Demande de Cotation et, dans le cas où le GE est
attributaire du Marché, lors de l’exécution du contrat

8. Une Entreprise peut avoir la nationalité de tout pays. sous réserve des restrictions en vertu des

paragraphes 8 et 9 ci-après. Un Entreprise est réputé avoir la nationalité d'un pays si l Entreprise est
constitué, incorporé ou enregistré selon les dispositions des lois de ce pays. comme en attestent ses statuts
(ou documents équivalents de constitution ou d'association) et ses documents d’enregistrement, selon le cas
Ce critère s'applique également à la détermination de la nationalité des sous-traitants proposés pour toute
partie du marché, y compris les services connexes,

9. Les entreprises et les personnes physiques peuvent ne pas être éligibles si indiqué au paragraphe 9 ci-
dessous et

(a) en droit ou en vertu de règlements officiels. le pays de l’Emprunteur interdit les relations
commerciales avec ce pays. à condition que la Banque soit convaincue qu-une telle exclusion

n’empêche pas une concurrence effective pour la fourniture de biens ou la passation de marchés
de travaux ou de services requis; ou
(b) par un acte de conformité à une décision du Conseil de Sécurité des Nations Unies prise en

vertu du chapitre VII de la Charte des Nations Unies, le pays de l’Emprunteur interdit toute
importation de biens ou de passation de marchés de travaux ou de services en provenance de ce
pays, ou tout paicnlent à un pays, une personne physique ou une entité dans ce pays.

10. En ce qui concerne les paragraphes 5 et 7, pour l’information des Entreprises, à l'heure actuelle, les
entreprises) les biens et les services des pays suivants sont exclus de ce processus de passation de marchés

(a) En vertu des paragraphes 5 et 8(a):« alrclln»

(b) En vertu dœ paragraphes 5 et 8 (b) : « allcllrl»
11. Une Entreprise qui a été sanctionné par la Banque, conforrnénlent aux Directives de la Banque en
matière de lutte contre la corruption, conforrnénlent à ses politiques et procédures de sanctions en vigueur.
tel qu’énoncé dans le Cadre des sanctions du Groupe de la Banque nrondiale tel que décrit dans l'annexe aux
conditions contractuelles ( Annexe A)arlinéa 2.2 d., ne sera pas adnrissible à soumettre une Cotation ou à être
attributaire d'un marché ou bénéficier d’un lrrarché financé par la Banque, financièrement ou autrement,
pendælt une période telle que la Banque aura déterminée. Une liste des entreprises et des personnes
physiques exclues est disponible sur le site externe Web de la Banque : http://www. worldbank.org/debarï.

12. Une Entreprise qui est une entreprise ou une institution publique dans le pays du NIaître d’Ouvrage
(NIO) peut être admissible à participer à la mise en concurrence et se voir attribuer un marché à condition
qu’elle puisseétablir: d-une manière acceptable pour la Banque, qu’elle

(a) Est légalement et financièrement autonomes ;
(b) Fonctionne en verlu du droit commercial ; et
(c) N-est pas sous la supervision du Nlaître d’Ouvrage (NIO)

13. Une Entreprise ne doit pas avoir de conflit d’intérêts. Toute Entreprise en situation de conflit
d’intérêb sera disqualifiée. Une Entreprise peut être considérée comme en conflit d'intérêts au\ fins du
présent processus de Demande de Cotation, si l'Entreprise

11





(a)

(b)

(c)

(d)

(e)

(f)

(g)

(h)

Garantie de bonne exécution

14. L’Entreprise retenue doit fournir une Garantie de Bonne Exécution conformément aux conditions du
marché

Validité des Cotations

15, Les Cotations seront valides jusqu’à quatre-vingt-dix (90) jours calendaires âpres l’ouverture des
plis

Prix proposé

L'Entreprise devra indiquer le prix total dans le formulaire intitulé « Cotation de l'Entreprise »

L’Enlreprise dOIt également fournir les prix unitaires de tous les éléments des Travaux décrits dans17

le Détail Quanlitatif et Estinlatif joint, Les articles pour lesquels aucun prix unilaire n’est fourni, ne feront
pas l’objet de paieltrent à l’Entreprise par le NIa'it re d’Ouvrage lorsqtt’ils seront exéctltés et seront
considérés couverts par les prIx unitaires pour d’autres articles et prix du Détail QtlantiIatif et EstinlatiJ.

Les prix comprendront tous les droits, taxes et autres prélèvenlents pa)'at)les par l’Entreprise en18

vertu du Marché, à compter de la date 7 (sepl) jours précédant la date limite de soumission des cotations.

Un Entreprise qui prévoit d’engager des dépenses dans d’autres monnaies pour les intrants19

nécessaires à 1-exécution des travaux provenant de l’extérieur du pays du Nlaître d’Ouvrage et qui souhaite
être payé en conséquence, doit indiquer une monnaie étrangère de son choix en plus de la monnaie locale
en : franc CFA BEAC XAF

contrôle directenlent ou indirectement, est contrôlé ou est sous contrôle conlmun avec une autre

Entreprise qui a soumis une cotation,

reçoit ou a reçu une subvention directe ou indirecte d'une autre Entreprise qui a soumis une cotation

a le même représentant légal qu’une autre Entreprise qui a soumis une Cotation:

a une relation avec une aLltre Entreprise qui a soumis une Cotation, directement ou par l-entremise
de tiers communs, qui la mette en mesure d’influencer la Cotation d’une autre Entreprise ou
d’influencer les décisions du N’laître d’Ouvrage concernant le processus de Demande de Cotation
ou

ou l’un de ses afïîliés a participé en tant que consultant à la préparation de la conception ou des

spécifications techniques des ouvrages qui font l’objet du processus de Demande de Cotation: ou

ou 1-un de ses affiliés a été recruté (ou est proposé d’être recruté) par le Nlaître d’Ouvrage ou
IEmprunteur pour la mise en œuvre du marché; ou

fournirait des biens, des travaux ou des services autres que des services de consultant résultant ou
directement liés à des services de consultant pour la préparation ou la nrise en œuvre du projet
spécifié dans la cette Demande de Cotation, qu’elle fournissait elle-même ou par toute société
affiliée qui contrôle directement ou indirectement, est contrôlée ou est sous contrôle commun avec
cette entreprise; ou

a une relation d’affaires ou familiale étroite avec un personnel cadre de l’Emprunteur (ou de
l’organisme de mise en œuvre du projet, ou d’un bénéficiaire d’une partie du prêt) qui : (i) participe
directement ou indirectement à la préparation de la Demande de Cotation ou de spécifications et/ou
à l’évaluation des Cotations, du marché en question; ou (ii) participerait à la mise en œuvre ou à la
supervision de ce marché à moins que le conflit découlant de cette relation n'ait été résolu d’une
manière acceptable pour la Banque tout au long du processus de Demande de Cotation et
d’exécution du marché
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20, L#es monnaie/s de la Cotation et la/es monnaie/s de paielrrcnt devra/ont être 1#es même/s

Proposition technique

21. L’Entreprise doit fournir une proposition technique comprenant la description des méthodes de

travail, du matériel. du personnel. du calendrier et toute autre int llnnation pertinente. suffisamment en détail
pour démontrer l'adéquation de sa proposition pour répondre aux exigences des travaux et délai de
réalisation

(a)Autre : Le Prestataire produira également un dossier administratif composé des pièces originales ou
Autre : Le Prestataire produira également un dossier administratif composé des pièces originales ou
copies certifîées conformes par les services émetteurs et composés des éléments suivants en cours de
validité

(i) (i) Registre de Commerce ;
Q) (ii) Attestation de Conformité Fiscale ;
(k) (iii) Plan de localisation :
(I) (iv) Attestation de non faillite ;

(m) (v) Attestation de non exclusion des marchés publics ;
(n) (vi) Attestation de conformité sociale délivrée par la CNPS
(o) (vii) Attestation d’immatriculation fiscaleet
(p) (viii) Attestation de domiciliation bancaire.
(q) (ix) Attestation de catégorisation (le cas échéant)

N.B : Il est rappelé que les pièces administratives citées ci-dessus devronl doter de moins de trois (03)
mois et être prot luttes en originaux ou en copies cenifîées confornres par l’alttorité émettrice compétente,
ne constituent pas un critère élinrinatoire, nIais serolrt (léternrilr unIes pour l’attribution (111 contrat.

(b) Une proposition financière, comprenant respectivement

(r) 1- le formulaire de cotation de l’Entreprise selon le modèle, daté et signé

(s) 2- le bordereau des prix unitaires, daté et signé ;
(t) 3- le devis quantitatif et estimatif, daté et signé.

CIa rifications
22. Toute demande de clarification concernant la présente Demande de Cotation (DC) peut être adressée
par écrit à :

Attention de : NIAIRE DE LA CONIN'llïNE DE B.'\NKINI
Rue
Ville : BANKINI
Code postal : 35 BANKIM
Pays : Cameroun
Numéro de téléphone : 675 20 16 62

Adresse électronique : angeIberlrnveînHl@Rlntlil.com avec copie à thierryfrtlnoistlntleltIGïtllroo.fr er

ah gcrnrbo(pNahoo.fr

Le délai de réception des demandes d’éclaircissements, exprimé en nombre de jours avant la date limite
de dépôt des offres est de quutorte (14) jours. Le ï\laître d'Ouvrage (NiO) fera copie de sa réponse à
toutes les Entreprises, y compris une description de la demande de clarification, mais sans en identifier
la source,

Soumission des Cotations
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23, Les cotations seront déposées en sept (07) exemplaires (dont un (01) original et six (I)6) copies
plus la copie numérique et les dossiers administratifs, techniques et financiers seront dans un

document unique)

L’heure et la date limites pour la soumission des Cotations est le24,

Ladresse pour la soumis'lion des Cotations est la suivante

Attention : NI,\IRE DE LA CONINILÏN’E DE BANKINI
Ville : B..\NKIXI
Code postal : 35 BANKINI BP
Pa\s : C..\>IEROtX
Numéro de téléphone

25,

Ouverture des Cotations

26. L'ouverture des offres se fera en un temps à la Mairie de Bankim Ie à AS
}IEURES précises par la Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la Commune Lle BanI:in\.
en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment nrandatés et ayant une parfaite
connaissance de la soumission dont ils ont la charge

Évaluation des Cotations

Les Cotations seront évaluées afin de s'assurer de la conformité de la proposition technique27.

y
7

J

Vérification que la Lettre de Cotation est bien remplie, datée et signée avec le nom et titre du signataire ;
Vérification que le Bordercau de Prix Unitaire et Devis Descriptif et Quantitatif est dûment rempli, daté
et sjgné

Évaluation de la qualification technique de chaque ofïre recevable suivant la grille d-évaluation des
offres

à nhellrcs

GRILLE D9 E\FALI TATI ON DES OFFRES
x OT..\TiaN

BINAIRE
Désignatio

Présentation de l’Ofïre
Ët dans la DC el IntercalairesR de l'ordre

Lisibilité et Pagjnation
alité d rson nel

Diplôme du Chef de chantier (au moins niveau Technicien du Génie
Civil/Rural) daté et si

Curriculum Vitae du Chef de chantier, daté et signé
cnc,e dans le domaine similaireAncienneté > 3 ans d'

Nlatériel de Chantier
Au moins un pick-up (produire photocopie certifié cdrle grise ou contrat de

isée carIecoDie lélocation

Liste de matériels dGe=atérielsc
>tocoDie des factures d'achat

Aléthodojogje d’exécution des travaux
lion des travauxNote techniàue détaillée concernant 1

)tcçtion socio-cnvironncmcnta]c1lcs deion des

Planning détaillé d’exécution des travaux avec délais S quatre vingt dix (90)
ours

i/Non

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
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NB : Seules les offres ayant totnlisées au moins 10 oui sur 14 seront atlntises pour la suite de ia
procédure.

Cahier des clauses techniques particulières, parilphé à chaque page, d,1té et
à la dernière nageSI

Cahier des clauses env>

lé à la dernière pageet

Cahier des Clauses ddmia il
à la dernière DaqeSl

de visite des sitesk
Total des oui

Oui/Non

Oui/Non
/14

Vérification des opérations arithmétiques, en multipliant le cas échéant les prix unitaires par les quantités
et en utilisant le prix en lettres pour procéder aux corrections nécessaires ;
Élaboration d'un tableau récapitulatif des Cotations sur la base des montants corrigés des erreurs
arithmétiques éventuelles, classés par ordre croissant

Aux fins de l’évaluation et de la comparaison, la/es monnaie/s des cotations doit/vent être convertie/s en une même
monnaie. La monnaie qui doit être utilisée aux fins de comparaison pour convenir les prix proposés, exprimés dans
diverses monnaies en la monnaie de comparaison au taux de change à la vente sera la suivante : franc CFA (XAF)
La source du taux de change est la suivante : la Banque des Etats de l’/\friclue Centrale (BE/IC). La date du taux de

change est 1 vingt-huit (28) jours avant la date de renrise des offres, (NB : Si la monnaie de référence n’est pas cotée

à cette date, le taux de change sera celui du dernier jour précédent coté.),
28. Pour les Cotations techniquement conformes, les prix totaux évalués, à l’exclusion des sommes
provisionnelles et toute provision pour les imprévus, mais y compris les travaux en régie lorsque leurs prix
sont établis de manière compétitive, seront ensuite comparés pour déterminer le prix/s évalué le plus bas,

7

7
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Attribution du marché

29. Le Marché sera attribué à 1-Entreprise qui satisfait aux exigences d-adnrissibilité conformément à la
DC, qui ofïre le prix/s évalué le plus bas, qui offre une cotation techniquement conforme et qui garantit
l’achèvement des travaux à la date spécifiée.

30. Le l\'laître d’Ouvrage (NIO) invitera par les moyens les plus rapides ]es Entreprise/s retenu/s pour
discussionsi nécessaire en vue de finaliser le marché ou pour la signature du marché,

31, Le Maître d’Ouvrage (RIO) inforrrlera par les moyens les plus rapides les autres Entreprises de sa
décision d’attribution de marché. Une Entreprise non retenue peut demander des clarifications sur les motifs
pour lesquels sa Cotation n’a pas été retenue. Le Maître d’Ouvrage (N’lO) répondra à une telle demande
dans le meilleur délai possible.

32. Le Maître d’Ouvrage (MO) publiera un avis d’attribution de marché sur son site Web en libre
accès, s’il est disponible, ou dans un journal de circulation nationale ou sur UNDB en ligne, dans les 15

jours suivant l’attribution du marché. Les renseignements indiqués comprendront le non1 de 1-Entreprise
retenue, le prix contractuel, la durée du marché, le résumé de sa porlée et les noms des autres Entreprises
candidates et leurs prix proposés et évalués.

BANKIM, le

LE bIAIRE DE LA CO>INIUNE

Pièces jointes:
Annexe I : Spécifications (Exigences du NIaître d’Ouvrage)
Annexe 2 : Formulaire de Cotation
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.\rlltexe 3 : Formulaires de )larché
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ANNEX l :

Exigences en matière de travaux : Spécifications
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Spécifications techniques et plans
CII/\PITRE 1 – G EX’EIL\LITES

'\rticle 1 – Objet du présent Cahier
Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) est relatif à pourla construction d’un forage à
énergie solaire à MONGBE Conrmune de Bankim, Déparlement de Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua,
Article 2 - Nombre d'ouvrages à réaliser

Le nombre de forage à réaliser est un (01). Il est exigé un taux de réussite de cent pour cent (100%),
soit un forage productif avec pompe à énergie solaire.
Article 3 - Choix technique

Les conditions hydrogéologiques sont telles que la foration par usage d’équipement mixte s'impose pour
faire face à toutes les éventualités. Les forages permettent de capter ]es arrivées d'eau profondes (dans le socle),
offrant ainsi une meilleure protection contre les pollutions superficielles

Les forages seront implantés après une étude des conditions hydrogéologiques du site, un examen des

photographies aériennes et une petite reconnaissance par prospection géophysique et électrique (traînées et
sondages électriques). Dans la mesure du possible les forages seront implantés à l'intérieur même des zones
d’habitation, ou à proximité immédiate des villages. On veillera donc à ce que les formations superficielles
soient convenablement isolées de façon à éviter la propagation des po]lutions.
La traversée de niveaux non conso]idés pourra cependant nécessiter une circulation d’eau, de mousse ou de
boue

Une analyse des quelques forages existant dans la Région de l'ADAMAOUA montre que la profondeur sera
comprise entre 40 et 80 m (moyenne de l'ordre de 60 m)

Les superstructures seront de type classique : dalle légèrement inclinée, canal et puits perdu pour l'évacuation
des eaux, anti - bourbier à la périphérie. Les forages seront équipés de pompes à motricité humaine. Les corps
de pompe et les dispositifs d'exhaure devront être constitués de matériaux résistants à la corrosion

CII,4PITRE II - DESCRIPTION DES TACHES DU COCON’TIL\CT,\NT

La totalité des presïations nécessaires à la réalisation des forages sera exécutée par le Cocontractant.
Celui - ci devra après implantation mener des actions d’ animation et de sensibilisation des populations
bénéficiaires. réaliser les forages, les aménagements et installer les pompes à motricité humaine.

Article 4 - Calendrier d'exécution

Le programme doit être réalisé au bout de quatre (04) mois dès la date de démarrage prescrite par
l’Ordre de Service de commencer les prestations.
Il est convenu qu'un état d'avancement sera dressé après un (01) mois environ d'activités. S’il apparaît que les
retards éventuels cumulés enregistrés à cette date ne sont pas susceptibles d'être rattrapés avec le matériel
engagé, l’Entreprise aura obligation de renforcer ses moyens pour terminer les prestations dans les délais
contractuels,

Par ailleurs ]e Maître d-Ouvrage se réserve le droit d'augmenter ou de diminuer la cadence de réalisation au

cours des prestations.
Chapitre III – REALISATION DES FORAGES

Article 5 - Exécution des forages
Les forages seront exécutés conformément aux choix techniques du présent CCTP et seront considérés

comme productifs (positifs) si leur débit est supérieur ou égal à 0,7 m3/h et l’eau potable
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5 . I . Organisation des chantiers de forages

Compte tenu des résultats acquis au cours des campagnes antérieures il est prévu une profondeur
nroyenne de 60 m

1.a réussite du programme repose sur la parfaite coordination des différentes actions du Cocolrtractant
( tburniture et installation des pompes, réalisation des aménagements). Cette coordInation nécessaire impose le
respect strict du calendrier d'exécution des forages autour duquel sont calés les calendriers des autres actions,

L'ensemble des moyens du Cocontractant sera placé sous l'autorité d'un chet de mission qui sera seul
interlocuteur de l'Administration (ou son représentant). Les prestations de forages seront conduites sur le terrain
par un superviseur parfaitement qualifié en forage et organisation. Le programme d’exécution des prestations
sera conçu de telle manière que les ateliers de forage ainsi que ]'atelier d’installatIon des pompes travaillent à
proximité l'un de l'autre, suivant un itinéraire préétabli.

Comme on l'a vu précédemment, les implantations des forages seront réalisées par le Cocontractdnt, en relation
avec l’Ingénieur du marché..

Il est convenu qu'un état d'avancement sera dressé après un (01) mois environ d'activités, S'il apparaît que les
retards éventuels cumulés enregistrés à cette date ne sont pas susceptibles d'être rattrapés avec le matériel
engagé, le Cocontractant aura obligation de renforcer ses moyens pour terminer les prestations dans les dé]ais
contractuels,
5.2. Horaires de travail

8

Les conditions générales de travail fixées par la réglementation camerounaise sont applicables au

personnel du chantier du Cocontractant. Le travail de nuit est proscrit, sauf dérogation contraire et
exceptionnelle

Le Cocontractant devra, afin d'assurer la maintenance du matériel, prévoir à sa convenance soit un arrêt
hebdomadaire. soit un arrêt mensuel
5.3. Matériel d'exécution

5.3,1 Conception générale du matériel

Le choix des matériels relève de la responsabilité du Cocontractant. La conception générale des ateliers
de forage et de l'ensemble du matériel devra être adaptée aux conditions locales d'utilisation, à l'état des pistes
et des accès, au rythme d'exécution défini précédemment
5.3.2. Etat du matériel

Le calendrier d'exécution exige que le Cocontractant soit en possession des ateliers requis pour
l'exécution de ce projet, dès la notification du marché correspondant. Les numéros de série, l'âge et l'origine de
la sondeuse seront obligatoirement précisés dans l'offre. En tout état de cause, le matériel proposé devra être en
parfait état
5.3.3. Description et spécialisation du matériel

Les ateliers mis en oeuvre répondront aux prescriptions et spécifications suivantes
Sondeuse(s)

Appareil rot,rry conventionnel fonctionnant à l'air, à l'eau, à la mousse ou à la boue, spécialement adapté
à l'utilisation du marteau fond - de - trou, équipé d'un dispositif de tubage à l'avancement ou permettant l'emploi
de tubage de travail en acier ou PVC; il permet de forer indifféremment les terrains tendres et les terrains durs
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La capacité de l'atelier doit être d'au moins 100 mètres :
en 12" 1/4 au rotarI/ à la botlc
en 165 mm au marteau fond - de - trou
.'\utres équipements

Dans le cas d’un dé\,'loppement des forages par une équipe indépendante de l’atelier de forage, cetlc
équipe sera dotée d'un comprcsseur d'au moins 5 m3/mn à 7 bars.
Les essais de pompage seront réalisés à l'aide de pompes électriques inlnlergées d'un diamètre inférieur à 1 1 tJ

mm, capables de fournir des débits de 10 m3/h à 30 mètres de profondeur et de 6 m3/h à 80 mètres.
5.3.4 Visite de conformité

Une visite de conformité des matériels sera faite contradictoirenrent au début des prestations, dans le but de
véri fier

la conformité avec les matérlcls proposés dans l'o fïre,
la compatibilité entre les capacités de ce matériel. les prescriptions du CCTP et les délais d'exécution
Le prononcé de cette confonlrité par procès-verbal ne libère en rien le Cocontractant de ses engagements
5.4. Description des forages

5.4. 1 Schénras à respecter

Les t'orages devront être réalisés conformément aux schémas présentés en annexe,
5.4.2 Mode d'exécution des tbrages

r Le choix des méthodes et des matériels à mettre en oeuvre ainsi que celui des diamètres exacts de forage
resteront à l'initiative du Cocontractant et sous sa seule responsabi]ité.
Les spécifications ci-dessous sont avancées à titre indicatif. Toutefois, il est précisé que
sauf dérogation exceptionnelle, la foration au marteau fond - de - trou dans le socle ne pourra pas s'effectuer
sans la pose d'un tubage pro\’isoire en PVC ou en acier. au droit des formations (l'altération.
la traversée de niveaux non consolidés dans les altérations du socle pourra nécessiter une injection de mousse
ou l'emploi de boue. Les produits utilisés seront d'une composition propre à ne pas colnlater les couches
productives et de\70nt être biodégradables. Toutefois, dans le cas de perte de circulation dans les zones stériles
de surface, et seulement dans ces zones, le Cocontractant pourra utiliser des boues bentonitiqucs,
5.4.3 Prise d'échantillons

Au cours de la foration, les cuttings seront prélevés à chaque changement de terrain ou au moins tous ]es

mètres

Les échantillons seront gardés au chantier dans des sacs en plastique ntlnlérotés, à la disposition du représentant
de l'Administration, qui décidera de leur conservation ou non
5.4.4 Caractéristiques des ouvrages

Les principales caractéristiques des ouvrages sont résumées ci-après
Forages dans le socle :
Foration des altérites au rotary en 9"5/8 minimum jusqu'au toit du socle.
Mise en place d'une colonne de travail provisoire en PVC 178/195 ou en acier,
Poursuite du forage dans le socle au marteau fond - de - trou, en 165 mm de diamètre. jusqu'à une profondeur
totale maximale du forage de 100 mètres.
Mise en place d'une colonne de captage PVC de 1 10/ 125 mm,
Mise en place d'un massif de gravier,
Mise en place d’un bouchon d'argile,
Extraction de la colonne de travail,
Cimentation en tête sur 5 m minimum
Forages dans les formation sédimentaires :

20



3



Foration au rotar)' à la boue en 9" 5/8 (éventuellement 1 2" I/4),
Colonne de captage de 1 10/125 mm. crépinée au droit des niveaux les p]us productifs, sur une hauteur totale de

12 à 24 m (moyenne 20 m), sabot de pied de 1 m à la base

Mise en place d'un massif de gravier jusqu'à 3 m au dessus du sommet des crépines,
Mise en place d’un bouchon d’argile.
Cimentation en tête sur 5 m nrinimunr

5.5. Equipement des forages
Les forages jugés exploitables seront équipés aussitôt après ]a foration

Dans tous les cas, les forages productifs seront équipés sur toute la hauteur d'une colonne de captage en PVC de
diamètre 1 10/ 125 mm, dont les caractéristiques sont spécifîées plus loin

La colonne sera crépinée au droit des venues d'eau par des éléments de 3 à 6 mètres. La base de la colonne sera
obturée par un sabot de pied.

L'espace annulaire entre terrain et colonne sera gravillonné sur la hauteur des crépines plus 5 mètres.
La granulonrétrie du gravier sera de 1-3 mm. Le gravier sera constitué par un matériau quartzeux propre, roulé.
Au sommet du filtre de gJavier, un joint d'argile de 1 mètre d'épaisseur sera mis en place, il aura pour but
d'éviter la contamination du forage,

Au-dessus du joint d'argile, le forage sera comblé par du tout-venant, dans la mesure où celui-ci constitue un
matériau de remplissage adéquat, et enfin cimenté sur 3 mètres en tête.

e Le tubage dépassera de 0,50 m la surface du socle. Il sera momentanément fenné par un bouchon vissé
5,6. Développement

Le développement se fera à l’air ]ift double tube, par l'atelier de forage ou par une unité indépendante
Le débit obtenu du développement ne devra pas être inférieur de plus de dix pour cent (10 %) au débit obtenu
en fin de foration

Le développement sera poursuivi jusqu'à obtention d'eau claire, sans particule sableuse ou argileuse. Le
Cocontractant devra contrôler la teneur en sable, par la méthode de la tache de sable observée dans un seau de
10 litres et dont le diamètre ne devra pas excéder l cm en fin de développement,

La durée moyenne du développement sera de 4 heures

Si les défauts d'exécution apparaissent lors de la réalisation d'un forage ou pendant le dévcloppcrrlcnt, la
poursuite des opérations de développement au-delà de 4 heures sera à la charge du Cocontractant et, si elles ne
peuvent aboutir à l'obtention d'eau claire, l'ouvrage ne sera pas réceptionné. Dans le cas d'un développement par
une unité indépendante, le retour de l'atelier de forage, pour reprise partielle ou totale de l'ouvrage, restera à la
charge du Cocontractant, au même titre que les opérations de reprise,

Le débit sera mesuré toutes les 15 minutes. Le niveau d'eau et la profondeur de l'ouvrage seront mesurés avant
et après développement.

La précision exigée pour toutes les mesures (y compris lors des essais de pompage) sera de
109'b pour les débits,
1 cm pour les niveaux cteau,
5 cm pour les mesures de profondeur,

5.7. Essais de débit - superstructure - désinfection et analyses d'eau

21

f



9



5.7. 1 Essais de débit

Ces essais seront exécutés à ]'aide d'une pompe immergée, d'une capacité minimale de 10 ms/h à une
profondeur de 30 m ou 6 m3/h à 80 mètres. L'essai de pompage (type CIEH) aura une durée de 4 heures (3
paliers à débit croissant : premier palier de 2 heures et 2 paliers de l heure chacun), La remontée du niveau de
l'eau après pompage sera suivie pendant une heure. Les mesures de profondeur du niveau d'eau s„o„1 effectuées à

la sonde électrique, les mesures de débit seront faites au sceau de 10 litres, toutes les mesures seront notées sur
une fiche agréée par l'Administration.
5.7.2 Superstructure

Un schéma de principe est fourni . Les superstructures devront néanmoins être réalisées sur la base de plans
détaillés, adaptés au type de pompe qui sera retenu et agréés pdr le Chef de Service. Le soumissionnaire devra
inclure ces plans détaillés dans son offre.

Le béton devra être fabriqué avec 350 kg de ciment par ms et avoir après 28 jours une résistance de 28 kN/cm2

i] sera armé par du treillis soudé de maille ]50 mm (diamètre des fers de 5 mm). Pour ]es agrégats, du gravier et
du sable propres, ainsi que de l'eau non agressive, devront être prévus

Le numéro cïidentification du forage et sa date d'exécution seront gravés soigneusement sur une plaque
métallique inoxydable scellée durab]emenl dans le béton du local technique; sur cette plaque devra également
figurer l'origine du financement. La liste des numéros cFidentification sera remise au Cocontractant par l
Ingénieur.

5.7.3 Analyses d'eau

+B

Avant l'équipement du forage, le Cocontractant effectuera sur le site les mesures suivantes : pH
conductivité. tenrpérature

A la fin du développement, le Cocontractant procédera à la désinfection du forage par injection d'hypochlorite
de calcium (ou équivalent),
A la fin de l'essai de débit, le Cocontractant effectuera des prélèvements d'échantillons d-eau pour analyses
physico-chimiques et bactériologiques qu’elle fera ana]yser dans un ]aboratoire agréé par l’Administration
5.8. Contrôle des prestations des forages

La surveillance et le contrôle des prestations seront assurés par l'Ingénieur sous la coordinatiobn du
Chef de Service du marché
5.8.1 Cahier de chantier

Afin de permettre un suivi efficace des prestations, le Cocontractant tiendra auprès de l'atelier un cahier
de chantier dans lequel seront reportés tous les renseignements relatifs aux prestations. Ce cahier permettra au

contrôleur, dès son arrivée sur le chantier. de connaître exactement l'état d 'avancement du forage

Ce cahier sera tenu par un "pointeur", salarié du Cocontractant, et dont ce sera l'unique tâche sur le chantier. Le
pointeur tiendra le cahier de chantier constamment à jour, au fur et à mesure du déroulement des opérations.
Sur le cahier de chantier seront notés par le pointeur tous les renseignements ci-après
- Appelation du chantier (nom du village),
- Numéro d'ordre du forage dans le village,

- Date et heure darrivée et de départ de la sondeuse,
- Kilométrage de la sondeuse au départ du forage précédent et à l'arrivée du suivant,
- Compteur horaire du compresseur au début et à la fin de chaque forage,
- Heure de mise en place et heure de début de foration,
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- Temps de foration tige par tige,
- Diamètre et technique utilisée tige par tige,
- Profondeur atteinte par chaque tige,
- Nature des terrains traversés "coupe sondeur'
- Profondeur du tubage provisoire, durée de mise en place et de retrait.
• Composition de l'équipement du forage : longueur de tubes pleins, crépinés, volume de gravier, niveau du
joint d'argile, hauteur de clmentation, etc,

- Durée et débit des ponlpages, limpidité et niveaux de l'eau selon les indications du représentant du Maître
d-Oeuvre lors des opérations de développement et d'essais de débit.

D'une façon générale, tous détails techniques, incidents, pannes, difficultés propres au déroulement des
prestations, avec indication des heures oû ils se sont produits,

I.c cahier de chantier sera visé par le représentant de l'Administration et celui du Cocontractallt. et
servira de base à l'établissement des attachemcnts.

Les renlarques et réserves du Cocontractant et/ou de l’Administration seront portées sur le cahier de chantier
5.8.2 Contrôle et surveillance

Le contrôle et la surveillance des prestations assurés par le représentant de l'Administration porteront sur
les points suivants
- Définition du programnre des prestations et de son ordre cfexéçution en accord avec le Cocontractant.
- Implantation des ouvrages.

Indications prévisionnelles sur la géologie et sur la profondeur à atteindre pour chaque forage.
- Décisions sur la poursuite ou l'arrêt des forages, leur équipement ou leur abandon.
- Plan d'équipement du forage, défini avec le chef foreur, en fonction du débit.
- Surveil]ance et interprétation du développement et des essais de pompage.
- Choix de la configuration des superstructures selon la topographie.
- Surveillance de la pose des pompes et de la formation des mécaniciens réparateurs locaux
- Surveillance des analyses re]atives à la qualité de l’eau.
5.9. Provenance et qualité des matériaux

?

5.9. 1 Dispositions générales

Le Cocontractant soumettra à l'approbation de la Délégation Déparlementale l’Eau et de l’Energie du
Mayo-Banyo les matériaux qu'il compte employer avec indication de leur nature et de leur provenance.

Tous les matériaux reconnus défectueux devront être évacués par le Cocontractant et à ses frais

Le Cocontractant assurera sous sa propre responsabilité, l'approvisionnement régulier des matériaux pour la
bonne marche du chantier.

Nonobstant l'agrément de la Délégation Départementale de l’Eau et de l’Energie du Mayo-Banyo pour la
qualité des matériaux et pour leur lieu d'emprunt, le Cocontractant reste responsable de la qualité des matériaux
mis en oeuvre. Il lui appartient de faire effectuer à ses frais, toutes les analyses et tous les essais de matériaux
nécessaires à une bonne exécution des ouvrages.

11 appartient au Cocontractant d'effectuer toutes les démarches, d'obtenir toutes autorisations ou accords, et de
régler les frais, redevances ou indemnités pouvant résulter de l'exploitation de carrières ou gisements, et de

l'emprise des installations de chantier.
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Le Cocontractant ne saurait se pré\aloir de l'autorIsation du Maître d'Oeuvre en ce qui concerne les lieux
d'emprunt pour se retourner contre lui, dans le cas d'une action intentée par des tiers, du fait de l'exploitation des
carrières ou gisements.
5.9.2 Caractéristiques des tubages

Les tubages seront en PVC rIgide (qualité forage). Les diamètres seront de 1 10/125 mm pour la colonne
de captage. L'origine et la qualité des tubages devront être soumises à approbation

Ils seront en éléments lisses vissés sur la demi - épaisseur. Le fîletage sera robuste, rond ou carré et n'aura pas
d'excentricité de façon à ce que la manutention des tubages puisse se faire sans problème jusqu'à des

profondeurs de 100 nrètres

Les tubages devront présenter toutcs garanties de résistance aux efforts de cisaillement, d'écrasement ou de
torsion au cours de leur mise en place et durant l'utilisation des ouvrages. Le PVC aura la qua] ilé alimentaire et

ne possédera pas d'éléments susceptibles de se dissoudre dans l'eau ou de modifier sa potabilité.

Le çrépinage sera fait méçaniquenlent en usine, Les fentes auront moins d'un mm cïouverture. Le pourcentage
d'ouverture ne sera pas inférieur à 2% de la surface totale du PVC
5.9.3 Ciment

Le ciment à utiliser sera du ciment PORTLAND artificiel CPJ 35 ou 45,5R. Il devra être livré en sacs de

50 kg à l'exclusion de tout autre emballage. Tout sac présentant des grumeaux sera refusé. Les récupérations de
poussières de ciment seront interdites
5.9.4 Gravier

Le gravier introduit dans l'espace annulaire des forages sera du gravier propre de quartz rond et calibré
( 1-3 mm)
5.10. Dossier technique

Un dossier technique sera établi par le Cocontractant pour chaque forage, il comprendra les informations
suivantes: localisation de l'ouvrage sur le plan du village, coupe géologique, coupes techniques, résultat du
développement, graphiques d'interprétation des essais de débit avec la cote d'installation des pompes, les
caractéristiques physico-chinliques de l'eau,

Article 6 : Conditions de réception pro\'isoire des ouvrages
Les réceptions provisoires seront prononcées par tranches en même temps que les réceptions des

pompes, au vu des résultats des essais de pompage, 1esquels devront corroborer les observations et estimations
de débit effectuées en cours de foration et de développement (sauf réserve faite par le Cocontractant dans le
cahier de chantier lors de la décision d'équipement de l'ouvrage)

Les réceptions provisoires seront notifiées au Cocontractant par le représentant de

l'Administration chargé du contrôle et feront l'objet d'un procès-verbal
Article 7 : Conditions de réceptions définitives

Les réceptions définitives seront prononcées à l'expiration du délai de garantie d'un (01) an après
installation des pompes. Il ne sera pas procédé à des essais de pompage particuliers pour la réception définitive,
mais à un test de l'équipement d'exploitation en place et à une enquête auprès de la population pour s'assurer du
bon fonctionnement de l'ouvrage au cours de l'année écoulée

Si des conditions inférieures à celles de la réception provisoire étaient constatées du fait d'une malfaçon dans

l'équipement, le (_"ocontractant serait dans l'obligation de rétablir les caractéristiques initiales à ses frais quelle
que soit la durée des prestations nécessaires.
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Article 8 : Garantie des prestations
Le Cocontract,Int s'engage à exécuter avec le matériel qu'il propose, toulcs les prestations dans les règles

de l'art

En cas d'accident entraînant l'abandon du forage. le Cocc+ntractant pourriI. sauf conditions géologiques
anormales. être astreint à recommencer un second forage au voisinage du premier et n'aura droit à aucune
rémunération pour le forage abandonné.

11 pourra également être relevé de cette garantie dans le cas suivant : accident dû à des opérations spéciales.
exécutées sur la demande de l'Administration, et pour lesquelles le Cocontractant aurait fait par écrit toutes les
réserves avant exécution
Article 9 - Exécution des ouvrages

Le Cocontractant aura à réaliser lui-même les plans d’exécution et calculs associés des ouvrages qu’il
propose de réaliser. Ces documents seront soumis à l'approbation de la Délégation Départementale de l’Eau et
de l'Energie du Mayo-Banyo avant le démarrage des prestations,
9. 1 . Dispositions générales

a) Moyens mis en œuvre

Le soumissionndire est tenu de décrire les moyens en personne]s et matériels qui seront mis en place pour
effectuer les prestations.
Le Cocontractant aura à sa charge et devra fournir tout le personnel, matériel, accessoires, carburanl moyens de
transport du matériel et du personnel, moyens de liaison, etc... nécessaires à la bonne exécution des prestations
dans les délais prescrits

/b

A cet effet, le soumissionnaire remettra avec son ofïre les curriculum vitae du personnel qu’il propose ainsi que
le chronogranrme correspondant aux différentes activités,

11 s'engage à assurer, pendant toute la durée de la campagne de réalisation des infrastructures et d'installation
des équipements, la présence permanente et continue de techniciens qualifiés
b) Rendez-vous de chantier et réunions de coordination

Le Cocontractant est tenu d'assister à tous les rendez-vous de chantier fixés par l’Ingénieur . Il aura la facu]té
de se faire représenter par un agent ayant tous les pouvoirs pour donner les instructions sur le chantier et pour
prendre toutes décisions d'ordre adnrinistratif ou financier.

Mensuellement, à l'initiative du Chef de Service, une réunion de coordination sera tenue avec la participation
obligatoire du Cocontractant, Lors de la réunion de coordination le programme d'avancement des activités du
mois écoulé sera examiné et celui du mois suivant sera arrêté
Un procès verbal sera établi à l’issue de chaque réunion et visé par tous les parlicipants
c) Conformité aux normes et prescriptions

Les normes et règlements techniques dont il est fait état dans les présents documents sont donnés à titre
indicatif dans le but de préciser la qualité et les règles usuelles de résistance désirée. Pour les tuyaux et les
conduites, il peut être fait application des normes ou références du pays de fabrication si le Cocontractant
fournit la preuve que la qualité et la résistance obtenues sont au moins équivalentes à celles prescrites.
Dans ce cas, le Cocontractant fournit à l'Administration, dans les vingt (20) jours qui suivront la notification du
marché, des exemplaires des normes appliquées et leur traduction en français ou en anglais selon ]e cas certifiée
conforme
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A défaut de normes, le Cocontractant propose à l'agrément de Délégation Départemclltale de l'Eau et de
l’Energie du Mayo-Ban)o ses propres a]bunls et cata]ogues, ou, à défaut, ceux de ses fournisseurs

Les provenances, les qua]ités, les caractéristiques, les types, dimensions et poids, les modalités d'essais. de
marquage, de contrÔle CI de réception des conduites. pièces spéciales et produits fabriqués doivent en tout être
confornles aux normes cil vigueur au Cameroun ou de qualité équivalente.
d) Essais, calculs et plans

Le Cocontractant est tenu de jusIifïer la stabilité des ouvrages en appliquant un mode de calculs et en

respectant les prescrIptions valables au Cameroun et la résistance admissible des matériaux. Les essais de
soI (s'ils sont jugés nécessaires) sont à la charge du Cocontractant

Les calculs doivent fairc ressortir dans chaque cas les fatigues unitaires maximales des matériaux. En outre,
lorsqu'un matériau présente des caractéristiques spéciales, et notamment peut être constitué d'éléments de
caractéristiques variées- le Cocontractant peut être tenu de présenter une note justificative complémentaire à la
Délégation Départementale de l'Eau et de l’Energie du Mayo-B,rnyo.

Le calcul et l'exécution du béton armé doivent répondre aux normes ]SO, NF ou équivalentes

Les plans d'exécution doivent définir avec exactitude et précision toutes les formes géométriques des élénrents
constitutifs de la construction et tous les détails du ferraillage. Ils doivent indiquer le tracé de toutes les surfaces
de reprise, de tous les trous de scellement, de toutes les ouvertures, etc.

Tous les plans concernant les réservoirs, les essais de soI et les notes de calcu]s doivent recevoir l'agrément de
la Dé]égation Départementale de l’Eau et de l'Energie du Mayo-Banyo.
e) Brevets d'invention

Le Cocontractant doit s'entendre, s'il y a lieu, avec les propriétaires ou les possesseurs de licences ou brevets
d'invention dont il voudrait appliquer ou aurait appliqué les procédés, Il paye les redevances nécessaires, et
garantit le Maître d'Ouvrage contre toute réclamation ou poursuite de leur part
f) Contrôle, surveillance des prestations

La surveillance des prestations est assurée Délégation Départementale de 1-Eau et de l’Energie du Mayo-Banyo.
Le Cocontractant ou son représentant tient un camet de chantier sur lequel sont notées toutes les décisions de
l'agent chargé du contrôle, les réserves éventuelles du Cocontractant et toutes les observations nécessaires, )
compris le rendement par jour et toutes les opérations effectuées. Ce carnet a une valeur officielle qui lui sera
donnée par Ordre de Service émis avant le début du chantier.

Pour les opérations et décisions particulièrement importantes (arrêt des prestations, modification de programme.
etc.), le Chef de Service établit un Ordre de Service.

En particulier, le Cocontractant doit, préalablement à tout commencement d'exécution. faire connaître à la
Délégation Départementale de l’Eau et de l’Energie du Mayo-Banyo,le programme qu'il se propose d'adopter
lx)ur la mise en place du béton. Ce programme est établi avec le souci de réduire au maxinrum les reprises de
bétonnage et de les disposer de manière satisfaisante, tant au point de vue de l'aspect que de la tenue mécanique
de l'ouvrage,

La Délégation Départementale de l'Eau et de 1-Energie du Mayo-Banyo surveille sur le chantier la nature et la
qualité du matériel et des matériaux mis en oeuvre, le respect des linéaires de canalisation, le respect de la
profondeur des fouilles et de la pose dans les règles de l'art des conduites et accessoires de fontainerie.
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L'utilisation de brise-béton pneulnatiques ou d'explosifs ne se fait qu'après accord de la Délégation
Départementale de l’Energie et de l Eau de Mayo-lianyo.
g) Renseignements à fournir à l'Adnlinistration

Le Cocontractant consigne dans le carnet de chantier tous les détails techniques des prestations
- appellation du chantier,
- date du début des prestations,
- nature des terrains rencontrés,
- incidents divers.

- composition des bétons mis en place,
- profondeurs des fouilles,
- profondeurs d'enfouillage des tuyaux,
- résultats des essais de mise en pression,
et d'une façon générale, tous les détails techniques pouvant renseigner l'Administration sur
prestations.

l'évolution des

En fin de contrat, le Cocontractarlt remet un rappor1 général récapitulant l'ensemble des prestations réalisées sur
chaque site avec les plans de recollcment
h) Variantes

Les soumissionnaires sont libres de proposer des variantes sous réserve qu'elles soient dûment détaillées et
qu'elles ne modifient pas les caractéristiques générales des équipements
9.2. Organisation des chantiers

a) Horaires de travail

Les conditions générales de travail fixées par la réglementation camerounaise sont applicables au personnel du
chantier de l’Entreprise. Le travail de nuit est proscrit, sauf dérogation contraire et exceptionnelle
b) Matériel d'exécution

Le choix des matériels relève de la responsabilité du Cocontractant. La conception générale de l'ensemble du
matériel devra être adaptée aux conditions locales d'utilisation, à l'état des pistes et des accès. au rythme
d'exécution défini précédemment

Une visite de conformité des matériels sera faite contradictoirenrent au début des prestations, dans le but de
vérifier
la conformité avec les matériels proposés dans l'offre
la compatibilité entre les capacités de ce matériel, les prescriptions du CCTP et les délais d'exécution.
Le prononcé de cette conformité par procès-verbal ne libère en rien le Cocontractant de ses engagements
Article 10 - Provenance, qualité des matériaux et du matériel

Le Cocontractant soumettra à l'autorisation du Délégation Départementale et de l Eau de l’Energie du
Mayo-Banyo, les matériaux et matériels qu'il compte employer avec indication de leur nature et de leur
provenance ,
Tous les matériaux ou matériels reconnus défectueux devront être évacués par le Cocontractant à ses frais,

Le Cocontractant s'engage à exécuter avec le matériel et les matériaux qu'il propose toutes les prestations dans
les règles de l'art, quelles que soient les conditions et la nature des sols de fondation,

Le Cocontracrant assure sous sa propre responsabilité l'approvisionnement régulier des matériaux pour ]a bonne
marche des chantiers.

27



Nonobstant l'agrément de la Délégation Départementale de l'Eau et de 1- Energie du Mayo-Banyo pour la
qualité des matériaux et le lieu d'emprunt, le Cocontractatrt reste responsablc de la qualité des matériaux mis en
oeuvre

Il lui appartient de faire effectuer à ses frais toutes anal)’ses ou essais de matériaux nécessaires à une bonne
exécution des ouvrages
Article 11 - Conditions de réception provisoire

Les réceptions provisoires seront prononcées au vu des résultats et des constatations qui seront faites sur
le terrain, sauf réserves faites par le Cocontractant dans le cahier de chantier
Les conditions de réception provisoire seront précisées au cas par cas, elles inclueront notamment la qualité de
l’eau et le débit instantané conformes aux caractéristiques annoncées.
La réception sera réalisée par groupe d’ouvrages (réception partielle) et notifiée au Cocontractant par la

Délégation Départementale de l’Eau et de l’Energie du Mayo-Banyo chargée du contrôle, lors des réunions
mensuelles de chantier. La réception provisoire fera l'objet d'un procès-verbal. La dernière réception provisoire
partielle vaudra réception provisoire complète et déclenchera le début de la période de garantie.
Les frais afférents à ces réceptions sont supportés par le Cocontractant
Article 12 - Conditions de réception définitive

Les réceptions définitives seront prononcées à l'expiration du délai de garantie d'un an après la réception
provisoire conrplète.
Il ne sera pas procédé à des essais par{iculiers mais simplement à un nouveau contrôle du fonctionnement
(fonctionnement des équipements et du dispositif d'entretien ).
Si des conditions inférieures à celles de la réception provisoire étaient constatées, du fait d’une malfaçon dans

l’équipement ou d’un manque d’information ou de formation du Comité de Gestion du Point d’Eau, le
Cocontractant serait dans l'obligation de rétablir les caractéristiques initiales (y compris actions d’animation) à

ses frais quelque soit la durée des prestations nécessaires.
La réception définitive sera notifiée au Cocontractant par ]e Maître d’Ouvrage
\rticle 13 - Garantie

Le Cocontraçtant s’engage à exécuter, avec le matériel qu’il propose, toutes les prestations dans les
régles de l’art
Les obligations du Cocontractant pendant la période de garantie consistent à changer, ou réparer les pièces

défectueuses ou celles qui ont été endommagées suite à un défaut de fabrication.
Afin d’assurer un suivi rigoureux du fonctionnement et de l’entretien des équipements durant la période de
garantie, le Cocontractant devra effectuer des tournées de suivi techniques pour chacune des réalisations du

projet
Au cours de ces tournées, auxquelles pourront être associés des techniciens de la Délégation Départementale de
l’Eau et de l’Energje du Mayo-Banyo seront examinés et contrôlés le fonctionnement des installations et les

interventions des artisans réparateurs.
Les compléments de formation nécessaires et des séances de rappel systématiques seront dispensés à cette

occasion. Chacune de ces tournées fera 1-objet d’un compte rendu détaillé
CII,\PITRE V - Fourniture ET installation des pompes SOL.'\IRE

Les modules photovoltaïques et la technique de montage du procédé de couverture photovoltaïque associant ces

modu]es photovoltaïques auront impérativement obtenu un Avis Technique de l’ingénieur de contrôle.
Soit le prestataire devra fournir une pompe solaire (pompe immergée solaire SQnex de marque GRUNDFOS,
LORENTZ ou équivalent, panneaux Photovoltaïques et accessoires) la sous-traitance peut être accordée à un

sous-traitant qui dispose de techniciens qualifiés pour ce type de projet.
Caractéristiques attendues
Avoir une protection manque d'eau ;
HMT (Hauteur Manométrique Totale) 80 m minimum ;

1- GENER,\LITES
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DébIt 3m3/h mini
Pour les batteries on rqjettera systématiquement les batteries au plonrb.
La pompe doit être nluniue d’un dispositif manque d'eau inrpérativement où elle sera simplement relctée par
l'ingénieur du marché

Il- EXECt I ION DES TR'\VAUX

1. Accessoires

Pour les pompes dont la mise en place et le démontage nécessitent un moyen de levage, les soumissionnaircs
proposeront, en option. la fourniture dun dispositif de levage adéquat, chèvre ou portique, destiné à être installé
à demeure sur chaque ouvrage. Ces dispositifs devront être conçus pour permettre des nranœuvres aisées lors
des nlontages et dénIL>ntages des colonnes de pompage par les répdrateurs villageois.
Le soumissionnaire devra proposer en outre pour chaque pompe la ou les clés nécessaires pour assurer le
nrontage, le démontage et le remplacement des pièces d'usure courantes

1.1. Pièces détachées

Les pièces détachées devront, dès le début de la campagne de prestations. être disponibles dans les ditïérents
points de vente ainsi que cela est défini dans le présent CCTP.
Un kit de pièces d’usure le cas échéant sera livré avec chaque pompe et remis au Comité de Gestion du Point d’
Eau

1.2. Brochures techniques et pédagogiques

Le soumissionnaîre doit prévoir la fourniture de brochures techniques et pédagogiques sur le montage. le bon
fonctionnement, l'entretien et les réparations du système pompage à energie solaire.

Ces brochures comporteront simultanément trois niveaux d-information.
a) Un niveau exclusivement illustré sur les thèmes suivants

Comment pomper correctement (illustrations avec photos ou dessins) ?
Comment déceler une anoma]ie dans le fonctionnement ?
Comment efïectuer les petites réparations ?

b) Une notice complète de montage, d'utilisation et d'entretien. Tous les types de pannes pouvant se produire
doivent y être mentionnés ainsi que les moyens d'y remédier
c) Un nivedu documentaire complet portant sur tous les aspects de la pompe : fabrication, pièces constitutives.
matériaux utilisés, nlontagc, entretien courant, réparations importantes. liste des pièces détachées et leur durée
de vie approximative, etc
Ces brochures accompagneront la livraison de chaque pompe, des exemplaires supplémentaires de réserve
seront conservés chez les représentants du fournisseur.
En outre, le Cocontractant doit prévoir une fiche d'entretien pour chaque pompe (ainsi que des exemplaires de
réserve), qui sera conservée dans chaque village, et qui permettra d’inscrire toutes les interventions et
réparations effectuées.

1.3. Mise en place du dispositif de maintenance

Les pompes solaires seront incorporées dans le réseau de maintenance existant dans le Département du Mayo-
Banyo. Le Cocontractant assurera la formation de deux (02) artisans réparateurs par pompe installée pour
intervenir et effectuer les réparations. La formation des artisans réparateurs sera une condition préalable à la
réception provisoire des équipenrents.
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Le Cocontractant assurera également la formatIon de deux (02) membres du Comité de Gestion pour chaque
point d’eau pour coordonner la nraintenance courante sur le type de pompe installée.

2. Réception qualitative provisoire

Le matériel mis en oeuvre donnera lieu à une réLcption qualitative provisoire qui aura lieu en deux étapes

Une réception qualitative dans les entrepôts du Cocon{ractant au Cameroun, qui portera sur la réception du
procédé de fabrication et des matériaux utilisés (pièces administratives et techniques justifiant que la qualité des

matériaux utilisés sont conformes à la proposition).
La réception mentionnée ci-dessus sera suivie d'une réception technique qui aura lieu sur le chantier lors de

l'installation de la première pompe et au vu des résultats constatés sur le terrain
Le prononcé de cette réception lle libère en rien le Cocontractant dc ses engagements aussi bien par rapport aux

délais que par rapport aux prescriptions techniqtlcs,
Le Chef de Service ou son représentant pourra à tout moment inspecter les fournitures afin de vérifier leur
conformité avec les présentes spécifications,
Les matériaux éventuellement reconnus défectueux ou en non-conformité selon la description ci-dessus devront
être évacués par le Cocontractdnt et à ses frais.
Tout changement du matériel proposé dans l'ot't’re (type, caractéristique, origine, etc.) avant ou après la visite de

conformité et pendant la réalisation des prestations est formellement interdit sauf accord écrit du Maître
d’OUVTage Délégué après demande du Cocontractant
Si les fournitures ne sont pas en conformité avec les spécifications, le Maître d-Ouvrage peut les rejeter et
demander leur remplacement ou les modifications qui seraient nécessaires, sans charge supplémentaire pour
celui-ci

3. Le présent marché

3.1. Connaissance du projet

Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) est relatif à pour la réhabilitation du puits du
marché de Banyo Commune de Bankim, Dépanement du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua.
Lors de l’étude du projet et avant la remise de son offre, l'entrepreneur doit prendre connaissdnce des plans et
des lieux, et tenir compte des exigences des clauses exposées dans les divers documents faisant l'objet du
marché de travaux

Les matériaux employés seront de premier choix et mis en œuvre suivant les règles de l'art, et la réglementation
applicable au moment de l'exécution des travaux
L'entrepreneur devra faire la livraison des installations en parfait état de service
3.2. Objet et connaissances des travaux

3,2.1. Volume des travaux

Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières a pour objet de décrire l'ensemble des prestations liées à
la réalisation des travaux d'irnplantation d'un générateur photovoltaïque d’une puissance conrprise entre 500
Wc et 2 kWc

L'Entrepreneur par le fait même de soumissionner est réputé avoir pris parfaite connaissance des travaux à
efïectuer, de leur nature ainsi que de leur importance et reconnaît avoir suppléé, par les connaissances
professionnelles de sa spécialité, aux détails qui pourraient être onlis dans les différentes pièces contractuelles
du dossier. Tous les travaux sont inclus quels que soient les méthodes et le matériel nécessaire.
Il est bien précisé que les matériaux particuliers cités dans le présent CCTP Ie sont exclusivement à titre
d'exemple, afin de définir le niveau minimal de qualité requis. L'Entrepreneur aura la faculté d’utiliser toute
autre marque de produit, à sa charge de justifier dans son offre l'équivalence au produit de base cité dans le
CCTP : ceci sous trois réserves
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- Que le produit proposé en remplacement soit strictement équivalent sur un plan technique et qu'ils disposent
des mêmes certificats et avis techniques ;
- Que l'entreprise signale dans son offre tous les matériaux différents de ceux décrits et avec lesquels e]le a

établi son prix ;
- Que soient joints, à l'appui de cette proposition de remplacement de matérIau, tous les documents et références
perrnenant de juger de la stricte équivalence des produits
La non production de ces éléments à l'appel cfoffres ou tout matériau jugé "non équivalent", au moment de
l'analyse, exposerait l'adjudicataire des travaux à se voir imposer la mise en place des matériaux et produits
décrits dans le dossier d- Appel d'Ofïres.
3.2.2, Sécurisation

L’entrepreneur prendra à sa charge les mesures nécessaires aux conditions de travaux en hauteur. 11 fera son
affaire des mesures de sécurité à prendre pour assurer la protection des tra\ililleurs ; il devra à ce titre la mise en
place de tous les filets provisoires nécessaires et échafaudages. Il devra toutes les installations conformément à
la réglementation, et notamment les installations de niveau 3 pour les travaux à risques.

3.3.3. Modules photovoltaïques

Les modu]es photovoltaïques seront plans et résisteront aux conditions anrbiantes climatiques décrites ci-après
• température : - 40' à + 85'C
• humidité relative : jusqu’à 100%
• vitesse du vent : jusqu'à 190 km/h (bourrasques)
• précipitations : pluie battante continue ou grêle (grêlons < 25 mm)
Ils devront répondre aux normes CEI 612]5 (cellules pholovo]laïques en polycristallin).
Tous les modules proposés devront présenter un aspect et une couleur identiques et être aisément
interchangeab]es. Les modules devront également présenter des caractéristiques identiques avec une tolérance
de + 1- 3% sur la valeur de la puissance crête.
Les modules devront disposer des caractéristiques suivantes
• Type tuile photovoltaïque à cellules polycristallines de puissance optimale ;
• Puissance unitaire comprise entre 135 Wc et 200 Wc (tolérance de +/- 5% ma\imum entre modules) ;
• Indice de protection mécanique au moins IK 07 (conforme à la norme EN 62262);
• Un degré de protection des connecteurs IP55 ;

Classe Il

• Garantir au moins 90% de la puissance initiale à 10 ans de fonctionnement et 80% à 25 ans ;
• Boite de raccordement intégrant au minimum 2 diodes Bypass pour la protection des modules

Fb

3.3.4 Onduleurs
Pour convertir en courant alternatif l’électricité photovoltaïque et pour raccorder l’installation photovoltaïque

au réseau public, on utilisera des onduleurs adaptés à la tension nominale du réseau local, ce qui suppose
Les performances des ondu]eurs respecteront les caractéristiques suivantes
• signal sinusoïdal avec très faible taux de distorsion harïnonique : THD < 1 0%
• tension de sortie : tension nominale « 230V » avec tolérance de +/- 10%

• fréquence : 50 Hz avec tolérance de +/- 5%
• rendement à Puissance nominale (Pn) : > 95% à la puissance nominale
• rendement à 10% de Pn : > 90%
• consommation interne et consommation en standby : la plus réduite possible

En ce qui concerne l’emplacement le mieux adapté pour votre onduleur. tout bon professionnel vous
recommandera de le placer dans un endroit facilement accessible, plutôt frais et à l’abri des intempéries.
C’est pourquoi on évitera les pièces du type chaufferie pour privilégier les garages. L’avantage d'un endroit frai
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réduira les risques d-échauffement de l’olrduleur. Il vaudra également veiller à ce que l'onduleur SOIt le plus
près possible des panneaux photovoltaïques, l’installation sera ainsi plus performante,
Les marques privilégés sont les suivantes : Xantrex, Sun-\\’atts, ’fenesol, Daxtech. Fonroche/Pe\atersa ou

encore Free Énergie. On choisira les onduleurs de types A ou B

+. RACCORDI'.MENTS DES CÂBLES

Les câbles CC n’empnlnteront en aucun cas des conduits, goulottes ou colnpartinrents de goulottes
conrmuns à ceux des circuits alternatifs

Tous les câbles, mécanismes, fixations et assemblages électriques seront installés et connectés en

application des normes NF, CEI et autres règles électriques appropriées. Le cheminement des câbles électriques
ainsi que leur fixation et celle des autres éléments comme par exemple les boîtes de dérivation seront réalisés de

manière à s'intégrer. au mieux, tout en cherchant à réduire les longueurs.
La somme des chutes de tension du circuit de génération doit être calculée de telle sorte que le point de

fonctionnement des modules se situe à une tension voisine de celle de la puissance maximale des nrodules,
colnpatibilité avec le système de l'onduleur

L'ensemble des structures sera mis à la terre, relié par un conducteur Cu d'une section mininldle de 16
mnr2. Toutes les masses seront interconnectées et reliées à la terre générale du bâtiment. La résistance de la
prise de terre sera contrôlée,

En cas d'existence d'un paratonnerre en toiture, la terre commune au système solaire sera interconnectée
avec la descente du paratonnerre

4. 1. Grille de clôture en acier

En périphérie de la zone d'instal]ation du local électrique PV, il sera prévu une cage grillagée métallique
de hauteur suffisante pour ]a protection des installations. Une porte métallique fermant à clé permettra de
pénétrer dans la cage délimitant le local électrique.

Les dimensions et l'implantation de la cage seront soumises à validation par le maître d'ouvrage. Un
panonceau « Danger, risque de choc électrique » devra être disposé sur la porte du local grillagé.

L'ensemble de la cage grillagée et du portail sera prévu dans ce lot. Les cloisons de la cage seront en
grillage acier (fil diamètre 3 mm) à mailles soudées de côté 50nlm. Les montants des cloisons seront en acier
tubulaire ou rectangulaire soudés, les pieds des montants verticaux seront encastrés et scellés dans le sol. La
cage grillagée sera traitée anticorrosion, une finition par peinture p]astique pourra être proposée.

4.2. LESBAi-rERiES

La capacité d'une batterie est toujours indiquée sur la batterie. exemple : 50 Ah, de même que sa tension
exemple 12v et sa durée de décharge : exemple C20 (20représente le Nbre d- heures de la durée de décharge).

En effel plus on décharge la batterie lentement, plus elle est capable de fournir d’énergie au linal et on
conseille en général de ne pas décharger une batterie en moins de IOh pour optimiser la durée de vie de la
batterie et de conserver tout son potentiel en capacité,

Finalement, la formule pour déterminer la capacité de votre batterie est
(Consommation en Wh) x Autonomie en Jrs x 1,25
Tension en Volts

Exemple :

On souhaite faire fonctionner 3 lampes fluo compactes de 7W 4h/jour et une pompe de 1,5 CV=env
1090W 6h / jour.

Soit un besoin journalier de : (3 x 7W x 4h) + (I x 1090W x 6h) = 6624 Watts heure par jour (Wh/j)
La tension de la batterie est de 24V et l'installation est située en zone ensoleillé. On choisira 1,5 jours

d'autonomie

Capacité = (234Wh / 24V) x 1,5jrs x 1,25 = 517,5 Ah
On choisira donc 2 batteries d'au moins 250 Ah en 24 Volts.
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Pour ces types d ouvrages on choisiril la plage de tension de 24 ou 48V
4.3.1 Quelles sont les batteries solaires étanches.

Les batteries étanches ne nécessitent aucun entretien et voyagent très bien si vous devez les déplacer
Elles ne nécessitent pas d'être placées dans Lin local ventilé.

La Batterie au plomb ouverte = NON
La Batterie AGM = OUI
La Batterie GEL = OUI

La Batterie GEL Long Life = OUI
4.3.2. Les batteries à utilisées sont

Les batteries étanches seront à privilégier car

• L'entretien des batteries est dItticile à réaliser par les populations ;

• La locale batterie sera peu ou pas aéré (hydrogène: odeur> vapeurs acides) ;

• Le risque de gel est important

• Les fuites d'acides doivent être évitées en cas déplacement des batteries ou renversement
+ La durée de vie est une donnée importante pour nous.

NB : Pour les batteries on rejettera systématiquement les batteries au plomb.

4.3. RÉGULATEUR DE CHARGE

Le régulateur solaire (appelé aussi régulateur de charge ou contrôleur de charge), régule le niveau
d'énergie stockée par les batteries afin d’éviterles surcharges ou les décharges trop profondes des batteries
- il limite, voir stoppe, la charge de la batterie solaire par le module solaire quand la batterie est complètement
chargée
- il ralentit la décharge par délestage de l'utilisation, voir même l’arrêt total 9 afin d'éviter les décharges
profondes risquant d'endolnnrager les batteries,

On choisira les régulateurs de charges MPPT (pour Maximum Power Point Traçking, ce qui signifie
recherche du point de puissance maximum), Cette nouvel]e technologie permet de tirer les meilleures
performances des panneaux solaires photovoltaïques : de 10% à 25% d'énergie en p]us.

Ces régulateurs permettent non seulement d'augmenter la production d'énergie d'une installation
photovoltaïque, mais en optimisant la charge des batteries, ils prolongent aussi significativement la durée de
vie de ces batteries

On choisira principalemenr les marques suivantes : EPSolar, Stcca PR 10-30,

4.4. Documents techniques contractuels

Sauf disposition particulière indiquée dans le présent document, la conception, les calculs, la fabrication en

usine, l’exécution sur chantier, la mise en œuvre et le réglage de l'ouvrage, la nature et la qualité des matériaux
la protection de l'ouvrage. la réception et les essais de tout ou partie de l'ouvrage sont, dans leur ensemble,

conformes aux normes, règlements, prescriptions techniques et recommandations professionnelles en vigueur
au Cameroun

Pour tous les documents énoncés ci-après, il est retenu la dernière édition publiée à la date des pièces écrites du
marché de travaux. L'Entrepreneur est tenu de signaler à la Maîtrise d'’ouvrage toute contradiction entre les
documents cités ci-dessus et le projet (plans, devis descriptifs, etc.)
Tous les ouvrages seront exécutés suivant les règles de l'Art et devront répondre aux prescriptions techniques et

fonctionnelles comprises dans les textes officiels existants le premier jour du mois de la signature du marché. A
défaut de tels textes, seront appliqués dans cet ordre :

• les normes Européennes CEN-CENELEC (EN)
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les normes françaises AFNOR ;
l'Arrêté du 2 avri] 1991 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions

d’énergie électrique, paru au journal ofïiciel de la République Française du 4 Mai 199 1 ;

la circulaire n'’78-79 du 6 juillet 1978 concernant l’application cIc l’Arrêter du 26 Mai 1978 :

les normes françaises homologuées NFC

les normes françaises UTE et en particulier :
o C 10-100 ;
o C 10-101

o C 13-200,

NF C 15-100: installations é]ectrîques à basse tension

C 18 530: carnet de prescriptions de sécurité électrique destiné all personnel habilité :

NF C 17-100 : Protection contre la foudre - Installation de paratonnerres
NF C 17-102: Protection contre la foudre - Protection des structures et des zones ouvertes contre la

foudre par paratonnerre à dispositif d’amorçage tension ;

DIN VDE 0126 (Avril 1999) : Spécifications du fonclionnenlcnt de l’onduleur (îlotage. fenêtre de

tension et de fréquence, injection de courant continu) - Conditions de coupure de l’onduleur ;
les recommandations du comité électrotechnique international (Publication CEI) ;

Tout autre système de normalisation reconnu dans le système ISO.

Toutes ces règles pouvant subir des modifications sous la responsabilité de l’Administration chargée de
l’électricité pour tenir compte des conditions locales, sachant que les ouvrages seront construits pour
convenir aux conditions définies ci-après

35'’cTempérature moyenne

Hygrométrie correspondante : 98'% :

Température extrême (sous abri)
Minimale + 10'’c :

Maximale +50'’c ;

Vitesse exceptionnelle des vents 180 Km/h
- Vitesse normale des vents 5 à 35 Km/h

Les travaux seront exécutés d'après les pièces suivantes
- L-Offre technique du soumissionnaire (définition technique détaillée de la consistance des travaux et plans
d’exécution), approuvée et complétée par le Maître d'Ouvrage ;

- Le devis estimatif joint ;

- Le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés des travaux passés au nom de
l’État
- Les différentes normes internationales reconnues dans le système ISO et pouvant s-appliquer à
l’environnement climatique et économique du Cameroun ;
- Les réglementations locales de service public d’électricité, normes de sécurité et de protection de

l’environnement applicables au Cameroun ;
Les documents du contrat sont complémentaires et doivent être acceptés comme un tout. Ils s’expliquent et se

complètent réciproquement dans le but de définir les travaux à exécuter.
Tout ce qui serait omis par les uns, mais indiqué par ]es autres et qui serait nécessaire au parachèvement des
travaux conformément à l’intention manifeste desdits documents du contrat doit être exécuté par le

Cocontraçtant de l’Administration sans plus-value

4.5. Réalisation des travaux
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-\rticle 16 : Réception qualitative provisoire
1.e matériel mis cn oeuvre donnera lieu à une réception qua]itative provisoire qui aura ]ieu en deux clapes

tIne réception qualitative dans les entrepôts du Cocontractant du Cameroun, qui porlera sur la réception du
procédé de fabrIcation et des matériaux utilisés (pièces administratives et techniques justifiant que 111 qualité des

matériaux utilises sont conformes à la proposition).
La réception mentionnée ci-dessus sera suivie d'une réception technique qui aura lieu sur le chantier lors de
l'installation de la première pompe et au vu des résultats constatés sur le terrain.
1_e prononcé de cette réception ne libère en rien le Cocontractant de ses engagements aussi bien pilr rapport aux
délais que par rapport aux prescriptions techniques.
Le (.'hef de Service ou son représentant pourra à tout moment inspecter les fournitures afin de vérifier leur
conformité avec les présentes spécifications.
Les matériaux éventuellement reconnus défectueux ou en non-conformité selon ]a description ci-dessus devront
être évacués par le Cocontractant et à ses frais.
Tout changement du matériel proposé dans ]'offre (type, caractéristique. origine, etc.) avant ou apres la visite de
conformité et pendant la réalisation des prestations est formellement interdit sauf accord écrit du Maître

d-Ouvrage Délégué après demande du Cocontractant
Si les fournitures ne sont pas en conformité avec les spécifications, le Maître d-Ouvrage peut les rejeter et

demander leur remplacement ou les modifications qui seraient nécessaires, sans charge supplémentaire pour
celui-ci

1. METHODOLOGIE D’EXECUTION

Méthodojogje d’exécution des travaux
duProduction d’un

concernant l’or lisation des travauxNote 1

ltion des règ]es de 1 e>tection s

mi’exécution des travaux avec délais 5 Cent vingt ( 120) ioursPlann
Cohérence dans l’ordo des travaux

Cahier des clauses t particulières, paraphé à chaque page, daté et signé à la
dernière .ge

Cahier des c)

la dernière
Rives particulières paraphé à chaque page, daté et signé à laier des ClausesC

dernière
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ANNEXE 2 : Formulaires de Cotation
Cotation de l’Entreprise

\Insérer le nom l’Entreprise\

Représentant de l’Entreprise: \Insérer le naIn du Représenïanl de l'Entreprise\
Titre/Position \Insérer le titre ou la position du représenïanï]

Adresse:

Courriel
\Insérer l’adresse de l’Entreprise\

\Insérer l’adresse courriel de l'Entreprise\

Nlonsieur le MAIRE DE L,\ CONINIU\1 'E DE
BANKINI
Ville : B,\X1 'KINI

Code postal : 35 BANKIM BP
Pays : Cameroun
Numéro de téléphone : 675 20 16 62

il.com avec copie àTI

IIii
@y

DC Ref No.
./DC/CBKIM/SG/CIPM/2025DUN'

LA RE,\LISATIOXf DE CONSTRUCTION
DE DEUX FORAGES A ENERGIE
SOL.-\ 1 RE DANS LES LOCALITES DE
TONNEGOLJN 2 ET NE\VTO\VN
CONIAIUNE DE BANI<INI
DEPARTENIENT DU MAYO-BAI\TYO
REGION DE L’ADANIAOUA

Date de la Cotation

Nlonsieur le Nlaire de la Commune de Bankim

SOUNIISSION' DE COTATION

1. Conformité et aucune réserve

En réponse à la DC nommée ci-dessus, nous offrons de réaliser les Travaux selon la présente Cotation et en
conformité avec la DC, les calendriers de réalisation et les spécifications techniques.Nous confirmons que
nous avons examiné et n’avons aucune réserve sur la DC y compris le Marché

2. Eligibilité

Nous répondons aux exigences d’admissibilité et n’avons aucun conflit d’intérêts, conformément à la
Demande de Cotation

3. Suspension et exclusion

Ni notre entreprise, ni nos sous-traitants, fournisseurs, consultants, fabricants ou prestataires de services
pour toute partie du marché, ne faisons l’objet et ne sommes pas sous le contrôle d’une entité ou d’une
personne, faisant l’objet de suspension temporaire ou d-exclusion prononcée par le Groupe de la Banque
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Mondiale, ou d’exclusion imposée par le Groupe de la Banque \londiale en vertu de l’Accord Mutuel
d’Exclusion entre la Banque Mondiale et les autres banques de dé\eloppement. En outre nous ne sommes
pas inéligibles au titre de la législation, ou d- une autre réglementat i,>n officielle du pays du Nl,ît,, d’o„,',,g,
Dél&„é (MOD)., ou en application d'une décision prise par le Conseil de Sécurité des Nations Unies

Prix de la Cotation4.

Le prix total de notre offre est

Le prix total est le suivant 1 linsérer le prix total TTC delo cotation en chiffres et en lettres, en indiquant
les différents montants et les monnaies respectivesl ;

5. Validité de la Cotation

Notre Cotation est valide jusqu’à la date spécifiée dans la DC, et elle restera contraignante pour nous et peut
être acceptée à tout moment avant son expiration

6. Garantie de bonne exécution

Si nous sommes attributaires dumarché, nous nous engageons à obtenir une Garantie de bonne exécution
conformément à la DC

7. Commissions, avantages, honoraires

Nous avons payé ou paierons les commissions, avantages et honorairesen rapport avec la procédure de
Demande de Cotation ou l’exécution/la signature du marché

[Indiquer le nom complet de chaque béné$ciaire. son adresse complète, te motif de versement de chacun
des comnîissions, avantages et honoraires, le nrontant et la monnaie, le cas échéant}

b Nom du Bénéficiaire l Adresse Motif Montant

(Si aucune somme n’a été versée ou ne doit être versée, porter la mention « néant »)

8. Aucune obligation d’accepter

Nous comprenons que vous vous réservez le droit

a. D'accepter ou de rejeter toute cotation et que vous n’êtes pas tenus d-accepter la cotation de coût évalué
le plus bas, ou toute autre cotation que vous pourriez recevoir, etcJ’annuler le processus de DC à tout
moment avant l'attribution du marché sans engager de responsabilité envers les Entreprises.

9. Fraude et corruption

Nous certifions par la présente que nous avons pris des mesures pour nous assurer qu’aucune personne
agissant pour nous, ou en notre nom, ne s'engage dans tout type de Fraude et de Corruption.

Au nom del ' Entreprise

Nom de la personne dûment autorisée à signer la Cotation au nom de l’Entreprise : [insérer le nom complet de
la personneciür?lenï autorisée à signer /a Colarfo/71

Titre de la personne signant la Cotation: [insérer /e tItre conrplel de /a personne signant /a Colal lolll
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Signature de la personne nommée ci-dessus: 1 insérer /a siqnaïure de /a persolllle dont /e nolll c/ /a capacité
sont indiqués CI-ctesstlSl

Date de signaturef/r7sërer la date de la sfgna/11re/jour de [insérer le nroisl. [insérer !’annéel.

\
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LE PLAN DE L-OUVR,4GE
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Formulaires de Bordereau des prix et des Détails quantitatif et estinrati f

+ BORDEREAU DES PRIX UNITAIRI \ MINI ADDI '('TION D'EAU DANS LA LOCALITE
DE TONNEGOUN 2(en Francs CFA)

N' DU
PRIX

FIOO

DESIGNATION UN ÏTE
P.U. EN
CFIIFFRES

(FCFA)
ETUDES ET INSTALLATION DE ( 1 [ANTIER

Insta]lation de chantier avec amenée CI repli de matériel

Ce prix rémunère la construction d'une clôture provisoire de sécurité du chantier,
l’amenée et le repli de la totalité des installations de chantier pour l’exécution du
forage et comprend :
la construction d’une clôture provisoire de sécurité lors de l'exécution des

travaux.

L’amenée et le repli du matériel et engIns nécessaires à 1-exécution des travaux

ce prix forfaitaire sera réglé à raison de 50 pour cent des constats par le Maître
d’œuvre de l’amenée et de la conformité de l’ensemble du matériel et du

personnel permettant la réalisation conlplète du marché. et 50 pour cent des
constats par le Maître d'œuvre du repli du chantier, après réception provisoire des
travaux, et de la remise en état des ]icux
Le Forfait à : ............................. .....................Francs CFA

F. IOI

1 ique, PEO, Plan de Recollement

Le prix comprend :

Les recherches documentaires

La mise à disposition des matériels et outils appropriés

Les profils de traîné électrique de mail]e adaptée

F. 1 02
Les sondages électriques

le report graphique des résultats

Les interprétations des résu]tats

Le rapportage des prospections et toutes sujétîons

Le projet d’exécution des ouvrages

Le Fort’ait à

Le plan de rccoller11ent des ouvrages

, . ..Francs CFA FF

Panneau d’indication du chantier

Il comprend :

La confection du panneau en bois usinés

La sérigrdphie suivant les indications du modèle type donné par le maîtreF. 103
d’ouvrage

La fixation du panneau

Et toutes sujétions de pose

Le Forfait à : . . . ..Francs CFA FF

F200

F.201

FORAGE

Réalisation d’un forage productif (débit horaire 3m3)
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(-c prix rémunère le fonçage en terrain sédimentaire, la pose et ilrrachage du
tubage provisoire en PVC plein diamètre 175-195 mm, la foration au marteau
11>rld de trou en e>6’' % ou 06” 3/â ou foration à boue au rotarv cn tricône ou tri

lames e)9" h ou 12" 7 4, la fourniture et pose de tubes PVC pleins de diamètre
125 -14C}mm

[

\jcttoyage. Développement, Essai de pompage

C c prix rémunère la mise à disposition des matériels et outils apjlropriés et le
soufflage des forages jusqu’à obtention de l’eau claire

Unité à : ........... ...........................Fralrcs Cl;A U

F.202

L'heure à :. . . . . . . . . . . , francs C FA

'.\nalyses de l’eau produite

1-1

Ce prix rémunère la composition de la solution chlorée et l’injection pendant les
plrases de pompage, 1e prélèvement des échantillons d'eau et les analyses
( physico-chimiques et bactériologiques) par un laboratoire agréé
l'e procès-verbal du prélèvement signé de l’lngénieur, contrôleur, entreprise et du
laboratoire :

1,a fourniture du rapport des analyses par le laboratoire agrée en 3 exemplaires

F.203

L. unité à :..........................
F.300 REALISATION DE LA TETE DU FORAGE

Réalisation d’une tête de forage en acier (tôle de 40/10e de diamètre 27cm et
hauteur de 30 cm, plaque de suspension comprenant la lèvre de dépassement 3
cm)

Ce prix comprend :

. . . ...francs CFA U

+

F.301
- La mise à disposition des outils appropriés pour la réalisation

- la fourniture de tôle en acier de 40/ 10 ;

-La fourniture et mise de la lèvre de suspension de 3 cm ;

- La pose de l’ensemble des éléments ;

- Et toutes sujétions.

L'unité à ..francs CFA

Couvercle de tête de forage en acier (tôle 40/10e) doté d’un manchon de 32 mm,
de 6 vis de 12, et anneau pour corde de sécurité

Ce prix comprend :

- La mise à disposition des outils appropriés pour la réalisation :

U

F.302
- la fourniture de tôle en acier de 40/ 10 ;

-La fourniture du manchon de 32 mm2 :

- la fourniture de 6 vis de 12 et anneau pour corde de sécurité ;

La pose de l’ensemble des éléments ;

- Et toutes sujétions.
L’unité à :........,...............................................francs CFA

Réalisation d'une cage de protection de la tête du forage en béton armé
dosé à 350Kg/m3 (ép. 12 cm) et recouverte d'un couvercle en tôle (40/10e)
équipé de cadenas. (1,20m x 1,20m x 1,oam)

U

F.303

Ce prix rémunère

- La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton
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- La confection des armatures

• La confection des coffrages

- La mise cil œuvre du bétt)n vibré au marteau

- Et toutes sujétions

L’unité à :. .................. . ....................................francs CFA

EQUIPEN-ll:NTS D'EXFI.\URE ET DE PRE-TRAITEMENT
Fourniture et pose d’éleclrl> pompe immergée et moteur électro pompe immergé
(pièce unique). Marque Grundfos SQF 2.5-2 (90-240VAC ; 30-300 VDC) +
CU202

Ce prix colrlprend :

- La mise à disposition des outils appropriés pour la pose

- La fourniture sur les sites des pompes et des accessoires de pose

- La réception technique de conformité des pompes et des accessoires

- Et toutes sujétions

U

L’unité à :.. ................ . . ..................... ,...............Francs CFA

F et P de clapet anti retour à la sortie de la pompe et à la sortie du forage

Ce prix comprend :

La fourniture et la pose de c]apet anti retour

Et toutes sujétions de pose

L’unité à :................... ......................................Francs CFA

Fourniture et pose de la tuyauterie d’exhaure (tuyau de refoulement diamètre 40
mm) y compris tous les accessoires de raccordements

Ce prix comprend :

- La mise à disposition des outils appropriés pour l’installation de la tuyauterie

- La fourniture sur le site des accessoires de pose

- La fourniture sur les sites de la tuyauterie d’exhaure

- La réception technique de conformité de la tuyauterie et des accessoires

- La pose de la tuyauterie d’exhaure

- Et toutes sujétions

Le Forfait à :

Câble bleu de 3x2.5 mm2

Ce prix rénrunère l’achat et mise en place de câble bleu de 3x2,5 mm2,
y compris résine de connexion et toutes autres sujétions
Le mètre linéaire à

CHAMP PHOTO VOLTAÏQUE + ACCUMULATEUR
Panneaux solaires monocristallin (300Wc, 24v) y/c toutes sujétions

Ce prix comprend :

- La mise à disposition des outils appropriés pour la pose

- La fourniture sur le site des plaques photovoltaïques et des accessoires de pose

- La réception technique de conformité des plaques et accessoires

U

U

. ..Francs CFA ff

nl 1.Francs CFA
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- La pose des plaques photovoltaïques y/c accessoires

• Et toutes sujétions

L’unité à : ............................. . . ................. . ._ Francs FCFA

Structure métallique assemblée en acier (type corniërc de 65) pour supports des
panneaux solaires

U

F.502 Ce prix rémunère

- La fourniture et pose de structure dc supports des panneaux solaires

L’unité à : ................................................. . ... Francs CFA

Convertisseur (1000\v, 24V DC, 220V AC), et câblage (20m de fil de 2x6mm2,
fil de raccordement de 2xl, 5mm2). dîsjoncteur bipolaire plus + 01 noLteurs +
système de protection électrique (Mise en terre, parafoudre, paratonnerre)

Ce prix conrprend

U

F.503

- La mise à disposition des outils appropriés pour la pose

L’ensemble à : ...

Contrôleur de charges (30A, 24V)

. ..Francs CFA ENS

F.504

0

Ce prix rémunère :
La fourniture et l’installation de l’ensemble des constituants en vue d’assurer le
bon fonctionnement des équipements
Et toutes sujétions
L’unité à :,

Batterie sans entretien de 100 Ah-12V
. . .Francs CFA U

F.505
Ce prix rémunère :

La fourniture et l’installation de l’ensemble des constituants en vue d’assurer ]e
bon fonctionnement des équipements
Et toutes sujétions
L’unité à :.........................................................Francs CFA

Rampe de recharge téléphonique a 05 prises de type 2P+T

U

F.506
Ce prix rémunère
La fourniture et l’installation de l’ensemble des constituants en vue d’assurer le
bon fonctionnement des équipements
Et toutes sujétions
L’unité à :.........................................................Francs CFA
CÜL ÂnE
D’EAU
Fouil]es (puits : 60x60x80, rigoles : 20x25xl) pour fondations de la clôture

U

F.600

Ce prix rémunère

La fourniture de tout le matériel nécessaire à la réalisation des fouilles en rjgo]es
F.601 et en puits

- l’excavation et le rangement des déblaîs hors de l’emprise des ouvrages ;

- Et toutes sujétions

Le mètre cube à : .francs CFA

F.602
Béton de propreté sous semelles et sous longrïne dosé à 150kg/m3 (ép. 5cm)

nl 3

Ce prix rémunère :
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- La fourniture de tous les matériaux et ]a confection du béton

- La mise en œuvre du béton

Et toutes sujétions

Le mètre cube à : ...............................................francs CFA

Béton armé pour semelles de 60x60x20 dosé à 350kg,/nl3

L'e prix rémunère :

La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton

- La confection des armatures

- La confection des coffrages

- La mise en œuvre du béton vibré au marteau

- Et toutes sujétions

Le mètre cube à : ..................................................... . . ...CFA

Béton armé dosé à 350kg/m3 pour poteaux de 15x 15 (hauteur
dmorces en fondations), longrine de 20x25xLongueur
Ce prix rémunère :

- La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton

- La confection des armatures

- La confection des coffrages

- La mise en œuvre du béton vîbré au marteau

- Et toutes sujétions

Le mètre cube à :.............................................,....francs CFA

Grillage en acier galvanisé mail]age 6C)mm hauteur 2.80m

mi

F.603

m3

F.604

m3

F.605
Ce prix comprend :
• La fourniture à pied d'œuvre de tous le matériel
- L’installation sur le mur en agglos de 15

Le mètre carré à :..................................................... FCFA
Fourniture et pose de porte métallique pleine (tôle ép. 40/10e) double face de
dimension 90x220

Il comprend :

la fabrication, l’amenée et pose de la porte en métallique pleine (tôle ép. 40/10e)
double face de 90l220 :

La fourniture et pose des serrures type 'vachette originale’ avec 3 clés, 3
paumelles ou cadenas type 'vachette originale' avec 3 clés, etc.

Et toutes sujétions.

L’unité à :

Peinture Glycéro sur menuiserie métallique (porte)

Ce prix rémunère au mètre carré la peinture des plaintes et menuiserie métallique,
poteaux et parties visibles de la longrîne. Il comprend

Toutes sujétions de ponçage et de rebouchage à enduit de peinture ;

Finition en (2 couches)

Et toutes sujétions

m2

F.606

FCFA tJ

F.607
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F.700

F.701

Le mètre ,'arré à : ....... ..........................................,.. FCFA

CONSTRUCTION DU CHATEAU D’EAU (Diamètre Intérieur 2,40m et
flauteur 3.00m) + SALI 1 DE COMMANDE
Implantation

11 conlprclrd

- le décapage de la terre végétale :

- l',1IËèvement et til lnise en stock pour emploi ou évacuation éventuelle à la
décharge publique des tcrres végétales ;

- le nivellement de 1-emprise du chantier :

- et toutes les opérations d’implantation de l’ouvrage proprement dit et
toutes autres sujétions.
Le Forfait à : ............. .. .......................................Francs CFA

Fouilles cn puits de 100\ 1 00x120 pour poteaux

Ce prix rémunère :

La fourniture de tout le matériel nécessaire à la réalisation des 1-ouiI]es

]-excavatïon et rangement des déblais hors de 1-emprise des ouvrages ;

- Et toutes sujétion>

Le mètre cube à : .... .

mpropreté dosé à 150kg/m3 (ép. 5cm)

Ce prix rémunère :

• La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton

• La mise en œuvre du béton

- Et toutes sujétions

Le mètre cube à : ...............................................francs CFA

Béton armé dosé à 350kg/m3 pour semelles de 100x 100x25

Ce prix rémunère :

- La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton

- La confection des armatures

- La confection des coffrages
- La mise en œuvre du béton vibré au marteau

- Et toutes sujétîons

Le mètre cube à : .............................................. ... .........CFA
Béton armé dosé à 350kg/m3 pour poteaux de structure porteuse du réservoir
(20x25. hauteur 6,90 m y/c anlorces en fondations)

Ce prix rémunère :

- La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton

• La confection des armatures

- La confection des coffrages

- La mise en œuvre du béton vibré au marteau

- Et toutes sujétions

Le mètre cube à

ni'

FF

. . . ...francs CFA m3

nl 3

m 3

F.705

..CFA m3
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Béton armé dosé à 350kg/m3 pour Llalle de couverture de la salle de commande
des entretoises et poutre-chainage

Ce prix rémunère

- La fourniture de tous les matériau \ et la confection du béton

- La confection des armatures

- La confection des coffrages

- La mise en œuvre du béton vibré .ILI marteau

Et toutes sujétions

Le mètre cube à

Dallage en Béton armé ép 8 cm dose à 30(>kg/m3

Ce prix rénlunère :

- La fourniture de tous les matériau \ et la confection du béton

- La confection des armatures

- La confection des coffrages

-. La mise en œuvre du béton vibré

Le mètre carré à :.................... . . ...............,,.,,.........FCFA

Béton armé pour radier de fond de cuve ép.15cm dosé à 450kg/m3

Ce prix rémunère :

- La fourniture de tous les matériaux eI la confection du béton

- La confection des armatures

• La confection des coffrages

- La mise en œuvre du béton vibré

- l’hydrofuge de masse (Sikalite)

Le mètre cube à :

Béton armé pour voile de cuve ép.20cm dosé à 450kg/m3

Ce prix rémunère :

- La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton

- La confection des armatures

• La confection des coffrages

• La mise en œuvre du béton vibré
- l’hydrofuge de masse (Sikalite)
Le mètre cube à :

Enduit au mortier de ciment dosé à 400k#m3 ép.3 cm

Ce prix comprend :

- La fourniture de tous les matériaux et la confection du mortier

- La mise en œuvre du mortier

Le mètre carré à :..................................................... FCFA

Béton armé pour dal]e de coupole de cuve ép. 12cm dosé à 350kg/m3

Ce prix rémunère :

- La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton

- La confection des armatures

. ....francs CFA nl 5

m2

F.708

F.709

..FCFA nl 3

,..FCFA m3

m2
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- La confection des coffrages

- La mise en œuvre du béton vibré

Le mètre cube à : ..................................................1--CFA
Couvercle de du château en acier (chapeau chinois en tôle 40/ 1 0e) avec ouverture
à battant et cadenas

Ce prix comprend :

m3

- la fourniture de tôle en acier de 40/10 :

F.7 12 -La fourniture du manchon de 32 mm2 ;

- la fourniture de cadenas ;

- La pose de l’ensemble des éléments ;

• Et toutes sujétions.

L’unité à :........................................................üalrcs CFA

Réalisation d’un regard de vidange en béton armé (ép. 1 2 cm) de lxlxl fait en
agglo et tapissé de gravier

Ce prix comprend :

U

F.713 - La fourniture de tous les matériaux et la confection du regard

- La mise en œuvre du regard

- Et toutes sujétions

L’unité :............................................................francs CFA

Système de régu]ation automatique trop plein du réservoir de stockage (flotteur et
boite de commande CU 200) y compris touïes sujétions
Ce prix comprend :

La fourniture et l’installation d’un flotteur

La fourniture et l’installation du dispositif de commande autolnatique
Et toutes sujétions
L'unité :............................................................francs CFA
Echelle fixe en Inox (Acier Inoxydable) pour accès à l’intérieur de la cuve
(Hauteur 2.50m) y/c toutes sujétîons

Ce prix comprend :

U

U

La fourniture de l'échel]e

- et toutes sujétions

L’unité à : .........................................................francs CFA

Echelle de secours en tube galvanisé de 33/42 fixé sur les poutres Ü'usqu'à 90 cm
du sol)

Ce prix comprend :

U

F.716 La fourniture de l'échelle

- et toutes sujétions

L’unité à : ..... . ........................francs CFA U

Fourniture et pose de porte métallique pleine dimension 90x220

F.717
Il comprend :

la fabrication, l’amenée et pose de la porte métallique pleine de 90x220 ;

La fourniture et pose des serrures type ;vachette originale’ avec 3 clés, 3
paumelles ou cadenas type 'vachette originale’ avec 3 clés. etc.
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Et toutes sujétions.

L’unité à :

Peinture Glycéro sur nlcnuiserie métallique (porte)

Ce prix rémunère au lllètre carré la peinture des plaintes et menuiserie bois. Il
comprend :

Toutes sujétions d’égrclrage, de ponçage et de rebouchage à enduit de peinture ;

Finitioll en (2 couche>

Et toutes sujétions

Le mètre carré à : .. .

AMEN AGEMENT Db.S AIRES DE PUISAGE (04)

Décapage du sol d’épaisseur 20cm pour mise en forme sous dallage de propreté et
dalle de couverture (éD. 20 cm)

Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat le mètre carré
des opérations de décapage de terre végétale sur une épaisseur de 10 cm. Il
rémunère tous les tra\ aux te]s qu’ils sont décrits dans le Cahier des Prescriptions
Techniques (CPT) et comprend notamment :

le terrassement des terres végétales ;

le transport et ]a mise en dépôt ;

Le mètre carré à

Fouilles en rigole

Ce prix rémunère l’excavation des terres sur une épaisseur de 35 cm et le
dégagement et rangement des déblais hors de l’emprise des ouvrages

Le mètre cube à :.............................................. Francs CFA

Forme de sable stabilisé d'épaisseur 15cm sous dallage de propreté

Ce prix rénlunère :

La fourniture et mise en place d’un lit de sable de 1 5cm au fond des fouilles.

Le mètre cube à : ............................................. Francs CFA

Béton de propreté de propreté en béton dosé à 150 kg /m3

Ce prix rénrunère :
La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton

La mise en œuvre du béton vibré

Le mètre cube à : ..... ........................................Francs CFA

Béton armé en béton armé dosé à 350 kg /m3 pour aire de puisage de dimensions
300x300x20cm

Ce prix rénrunère :

La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton

La confection des armatures

La confection des coffrages

La mise en œuvre du béton vibré

Le mètre cube à :..

....... FCFA U

FCFA nl 2

F.801

. .... Francs CFA nl 2

m3

f

m3

F. 804

m3

F.805

.Francs CFA m3
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Construction d’un muret en agBltllïrérés de 15x2t)\40 avec raidisseurs

d’extrémité en béton armé dosé à 350kg/m3 (1,80 x 1,50 m) pour fixer quatre
robinets

Ce prix rémunère

La fourniture des agglos de 15x2t)x40, et tous les matériaux inhérents à la
confection du béton pour ]es raidisseurs

La confection des armatures

La confection des çoffrages

La mise en œuvre du béton vibré

Le mètre carré à : ................. . . ,................. ........Francs CFA

Fourniture et Pose de carreaux de faïence sur toule la hauteur du muret de l’aire

de puisage (02 faces)

Ce prix rémunère :

La fourniture des carreaux de faïence ;

La pose du carrelage sur les 02 faces du muret

La confection du mortier de pose du carrelage

La confection de la barbotine pour le joîntoiement

Le mètre carré à : ....................................,........Francs CFA

Béton armé en béton armé dosé à 350 kg /m3 pot
x 20cm x 500 cm au droit de l’aire de puisage pour l'évacuation des eaux perdues
vers le puits d’infiltration

Ce prix rémunère :

La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton

La confection des armatures

La confection des coffrages

La mise en œuvre du béton vibré

Le mètre cube à :...................................,, .,.........Francs CFA

Béton armé dosé à 350kg,/m3 pour construction d’un puits d’inliltrdtion (puits
perdu) en buses perforées et couverture en 2 éléments symétriques

Ce prix rémunère :

La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton

La confection des armatures

La confection des coffrages

La mise en œuvre du béton vibré

Le mètre cube à : .............................................Francs CFA

Réalisation de regard en Béton armé de 100x100 pour compteur volumétrique

Ce prix rémunère :

La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton

La confection des armatures

La confection des coffrages

La mise en œuvre du béton vibré

L’unité à :.. . .

F.806

m2

F.807

m2

m 3

nl 3

. . . ...Francs CFA U
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P.900 CONDUITES

Fouilles pour tuyauterie de refoulement et de distribution

Ce prix rémunère :

Le terrassement et le dégagement et rangement des déblai, llors de l’emprise
ouvrages ;

La fermeture après passage des canalisations

Le mètre cube à : .............
Couche de sable de IOCm d’épaisseur
Ce prix rémunère au mètre cube la fourniture et mise en œtlvre d’une couche
sable sur les matériaux de terre compactés d’une épaisseur de 1 0Cm.
Il comprend :
- La fourniture et l’étalage du sable de remblai (épaisseur de 5cm) sous

_ CFA m3

F.902 m3

dallage ;
- Et toutes sujétions,
Le mètre cube :

F et P grillage avertisseur
J-rancs CFA

Ce prix comprend :
La fourniture et la pose d-un grillage avertisseur (couleur bleue) sur la
canalisation avant le remblayage des fouilles ;

Et toute sujétion de mise en œuvre

Le mètre linéaire à : ............................................,.. FCFA.

Fet P de la conduite de refoulement PEHD O 40 mm partant de la tête du forage
jusqu’à la cuve y/c accessoires de pose

Ce prix comprend :

mI

9

la fourniture et la pose des tuyaux PEnD (> 40 comme colonne de rcfoulclllent
jusqu’au château;

tous les accessoires de raccordement

et toutes sujétions de pose

Le mètre linéaire à : ... ............ FCFA. mI

F et P d'un clapet anti retour y/c accessoires de pose

Ce prix comprend :

F.905 la fourniture et la pose de clapet anti retour
tous les accessoires de raccordement

et toutes sujétions de pose

l’Unité à : .
Fet P de la conduite de distribution PEHD O

accessoires de pose

Ce prix comprend :

FCFA
32 mm de la borne font 1

2 mm

ine y/c

U

F.906 la fourniture et la pose des tuyaux PEHD o 3

tous les accessoires de raccordement

et toutes sujétions de pose

Le mètre linéaire à : . FCFA ml
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Fourniture et pose du luyau ga]va O 32 mm muni d-un T pour les robinets
(hauteur BF)

Ce pri \ comprend

la fourniture et la po\c des Tuyaux galva e) 32mm en T
tous les accessoires de raccordement

et toutes sujétions dc pose

Le nrctre linéaire à

Fourniture et pose robinet 20/27

Ce prix comprend :

la fourniture et la pose des robinets 20/27 ;

tous les accessoires de raccordement

et toutes sujétîons de pose

l’Unité à : ........... ............................................,.,... FCFA

F et P de tuyau PEFll) O 60 mm pour vidange château, trop plein. vanne d’arrêt
y/c accessoires de pose
Ce prix rémunëre l’achat et mise en place de tuyau PEHD e) 60 mm muni de
vanne d’arrêt. y compris toutes sujétions
Le mètre linéaire à : . . ............................................... FCFA

F et P vanne d'arrêt de 32mm et y compris accessoires de pose à l'entrée des BF

Ce prix comprend

La fourniture et la pose des vannes d’drrêt 32 mm

Et toutes sujétions dc pose

L’unité à : . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . ... .. . . . . .. FCFA.

F et P de compteur volumétrique de 65 (BF et tête du forage)

Ce prix comprend :

la fourniture et la pose de compteur vo]umétrique ;

tous les accessoires de raccordement

et toutes sujétions de pose

l’unité à :

ASPETS SOCIO ENVIRONMENTAUX
Bacs à ordures de collecte en demi-fut

Ce prix rémunère à 1-unité la fourniture des bacs à ordure de collecte sur le site de
l'ouvrage.
L'unité à ............. . .........................................: Francs CFA

Foumiture du petit matériel d'entretien (01 brouette, 01 pelle maçon, 01 râteau.
02 paires de gants et 01 arrosoîr)
Ce prix rémunère dans l’ensemble la fourniture du matériel d'entretien de bonne
qualité à savoir :

01 brouette

01 pelle maçon

01 râteau

02 paires de gants

F.907

.. FCFA

F.908

t

F.909

ml

F.910

tJ

F.911

F. 1000

. FCFA

F. 1001

F. 1002

U

Commenté [GGl]: IDEM

U
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01 arrosoîr

L'ensemble à Francs CFA

F.1100 LABELISATION ET MAINTI.,NANCE

Fourniture et pose d’une plaqucl (c

sur la structure du château

Ce prix comprend :

EN S

F.1101
La fourniture du métal et la colltcction de la pl.lque

La gravure sèche sur la plaque lninéralogîque

Le scellement de la plaque sur le château

et toutes sujétions

L'unité à : ........................................... . ...........Francs CFA

Formation et mise en place d’un COGES pour la petite maintenance (entretien

U

des ouvrages)

Ce prix comprend :

La mise en place d’un comité mixte (03 hommes/04 femmes) qui sera chargé de
l’entretien régulier des infrastructures, ainsi que de leur surveillance. Ce comité
constitué de 07 personnes devra relayer à la Mairie toutes les préoccupations
concernant le fonctionnement des ouvrages construits.

La formation à la planification des activités, sur l’intérêt d’assurer la bonne tenue
des équipements, comment procéder à la maintenance des infrastructures,
comment agir en cas de problènle (panne, dysfonctionnement, casse, etc.), qui
contacter en cas de nécessité

F.1 102 U

L’unité à :... ....................................................Francs CFA

Fourniture d’une caisse à outils pour les petites Ënterventions d'urgences

Ce prix comprend
La fourniture dans une caisse métallique muni d’un cadenas des équipements ou
pièces d’usures ci-après :

F.1103
- 02 rouleaux de téflon.
• 03 coudes de différentes sections.
- 03 Tés de différentes sections.
- 05 manchons de différentes sections.
- 03 robinets du même modèle que ceux insta]]és,
- 01 clé à molette

Ens

L’Ensenlble à : . . . . . . ,Francs CFA
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Denralrde de Cotdt ions

BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES MINI ADDUCTION D’EAU DANS LA LOCALITE
DE NEWTOWN (en Francs CFA)

N' i)U
PRIX

FllltJ

DESIGNATION UN ITE
P.U. EN
CHIFFRES

(FCFA)
ETUDES ET INSTALLATION DE CHANTIER

Installation de chantier avec amenée et repli de matériel

Ce prix rémunère la construction d’une clôture provisoire de sécurité du chantier.
l’amenée et le repli de la totalité des installations de chantier pour l’exécution du
forage et comprend :
la construction d’une clôture provisoire de sécurité lors de l’exécution des
travaux.

L’amenée et le repli du matériel et engins nécessaires à l'exécution des travaux

ce prix forfaitaire sera réglé à raison de 50 pour cent des constats par le Maître
d’œuvre de l’amenée et de la conformité de l’ensemble du matériel et du

personnel permettant la réalisation complète du marché, et 50 pour cent des
constats par le Maître d’œuvre du repli du chantier, après réception provisoire des
travaux. et de la remise en état des lieux

Le Forfait à : . ...........................

F. IOI

... .. . . . . .. . ...Francs CFA FF

Etudes Géophysiques et Hydrogéologique, PEO, Plan de t
Le prix comprend :

Les recherches documentaires

F. 1 02

La mise à disposition des matériels et outils appropriés

Les profils de traîné électrique de maille adaptée

Les sondages électriques

le report graphique des résultats

Les interprétations des résultats

Le rapportage des prospectîons et toutes sujétions

Le projet d’exécution des ouvrages

Le Forfait à

Le plan de recollement des ouvrages

l;rancs CFA FF

Panneau d’indication du chantier

Il comprend

La confection du panneau en bois usinés

La sérigraphie suivant les indications du modèle type donné par le maître
d’ouvrage

La fixation du panneau

F. 1 03

Et toutes sujétions de pose.

Le Forfait à . . . ..Francs CFA FF

F200

F.201

FORAGE

Réalisation d’un forage productif (débit horaire 3m3)
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Ce prix rémunère lc fonçage en terrain sédimentaire. la pose et arrachage du
tubilge provisoire cil PVC plein diamètre 1 75-195 mm. la foration au marteau
fond de trou en e>6-- % ou c>6” 3/, ou t-oration à boue au rotary en tricône ou tri
lames 09" % ou 12" v 4. la fourniture et pose de tubes PVC pleins de diamètre
125 -14C)mm

L-1 llit€: à : ....... . . . ...... . .. ... . .. . .. . .. .... .. .. ..... . .. . ..Francs CFA

Netll)yage, Développement, Essai de pompage

Ce prix rémunère la mise à disposition des nratériels et outils appropriés et le
sout'tlage des forages jusqu’à obtention de l’eau claire

L'heure à :.......... ..............................................francs CFA

F.202

Analyses de l’eau produite

Ce prix rémunère la composition de la solution chlorée et l’injection pendant les
phases de pompage. 1e prélèvement des échantillons d-eau et les analyses
(ph}sico-chimiques et bactériologiques) par un laboratoire agréé :

Le procès-verbal du prélèvement signé de l’Ingénieur, contrôleur, entreprise et du b
]aboratoire ;
La toumiture du rapport des analyses par le laboratoire agrée en 3 exemplaires

L’unité à :........................................................LIres CFA

F.203

lu
F.300 REALISATION DEI LA TETE DU FORAGE

Réalisation d’une tête de forage en acier (tôle de 40/ 10e de diamètre 27cm et
hauteur de 30 cm, plaque de suspension comprenant la lèvre de dépassement 3
cm)

Ce prix comprend

F.301
• La mise à disposition des outils appropriés pour la réalisation :

• la fourniture de tôle en acier de 40/ 101

-La fourniture et mise de la lèvre de suspension de 3 cm ;

- La pose de l’ensemble des éléments :

- Et toutes sujétions

L’unité à :........... .................... .........................francs CFA

Couvercle de tête de forage en acier (tôle 40/ 1 0e) doté d’un manchon de 32 mm.
de 6 vis de 12, et anneau pour corde de sécurité

Ce prix comprend :

• La mise à disposition des outils appropriés pour la réalisation :

F.302
- la fourniture de tôle en acier de 40/ 10 :

-La fourniture du manchon de 32 mm2 ;

- la fourniture de 6 vis de 12 et anneau pour corde de sécurité ;

- La pose de l'ensemble des éléments ;

- Et toutes sujétions

L’unité à :........................................................hncs CFA

Réalisation d'une cage de protection de la tête du forage en béton armé
dosé à 350Kgm3 (ép. 12 cm) et recouverte d'un couvercle en tôle (40/10e)
équipé de cadenas. (1,20m x 1,20m x 1,00m)

F.303
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Ce prix rémunère :

- La fourniture de tous les matériaux et la coll l-ection du béton

- La confection des armatures

- La confection des coffrages

- La mise en œuvre du béton \ ibré au marteau

- Et toutes sujétions.

L’unité à :..................................................... ,..francs CFA

EQUIPEMENTS D’EXHAURE ET DE PR[--l'RAITEMENT
Fourniture et pose d’électro pompe immergée et moteur électro pompe immergé
(pièce unique). Marque Grundt'os SQF 2.5-2 r90-240vAC ; 30-300 VDC) +
CU202

Ce prix comprend :

La mise à disposition des outils appropriés pour la pose

- La fourniture sur les sites des pompes et des accessoires de pose

- La réception technique de conformité des pompes et des accessoires

- Et toutes sujétions

U

L’unité à :.......................................... . . .............Francs CFA

F et P de clapet anti retour à la sortie de la pompe et à la sortie du forage

Ce prix comprend :

La fourniture et la pose de clapet anti retour

Et toutes sujétions de pose

L’unité à :.........................................................Francs CFA

Fourniture et pose de la tuyauterie d’exhaure (tuyau de refoulement diamètre 40
mm) y compris tous les accessoires de raccordements

Ce prix comprend

- La mise à disposition des outils appropriés pour l’installation de la tuyauterie

- La fourniture sur le site des accessoires de pose

• La fourniture sur les sites de la tuyauterie d’exhaure

- La réception technique de conformité de la tuyauterie et des accessoires

• La pose de la tuyauterie d’exhaure

- Et toutes sujétions

Le Forfait à :

Câble bleu de 3x2,5 mm

Ce prix rémunère l’achat et mise en place de câble bleu de 3x2.5 mm2,
y compris résine de connexion et toutes autres sujétions
Le mètre linéaire à : ....................................................Francs CFA

CHAMP PHOTO VOLTAÏQUE + ACCUMULATEUR
Panneaux solaires monocristallin (300Wc, 24v) y/c toutes sujétions

Ce prix comprend :

U

U

,Francs CFA ff

mI

F.500

F.501

64





- La mise à disposition des outils appropriés pour la pose

• La fourniture sur le site des plaques photovoltaïques et des accessoires de pose

- La réception technique de conformité des plaques et accessoires

• La pose des plaques photovo]ta'l'qucs y/c accessoires

- Et toutes sujétions

L’unité à : ...................... . ..............................1;rancsFCFA
Structure métallique assemblée en acier (type cornière dc 65) pour supports des
panneaux solaires

Ce prix rémunère

U

F.502

- La fourniture et pose de structure de supports des panneaux solaires

L’unité à : ..................................................... Francs CFA

Convertisseur ( 1 000\v, 24V DC, 220V AC), et câblage m
nI de raccordement de 2.\ 1, 5mm2), disjoncteur bipolaire plus + 01 flotteurs +
système de protection électrique (Mise en terre, parafoudre, paratonncrre)

U

F.503 Ce prix comprend :

- La mise à disposition des outils appropriés pour la pose

L’ensemble à : .

Contrôleur de charges (30A. 24V)

,Francs CFA ENS

F.504
Ce prix rémunère :
La fourniture et 1-installation de l’ensemble des constituants en vue d'assurer le
bon fonctionnement des équipements
Et toutes sujétions
L’unité à :.......................................................
Batterie sans entretien de 100 Ah-12V

Francs CFA U

F.505
Ce prix rémunère
La fourniture et l’installation de l’ensemble des constituants en vue d’assurer le
bon fonctionnement des équipements
Et toutes sujétions
L’unité à :

Rampe de recharge téléphonique a 05 prises de type 2P+T

Francs CFA tJ

F.506
Ce prix rémunère
La fourniture et l’installation de l’ensemble des constituants en vue d’assurer le

bon fonctionnement des équipements
Et toutes sujétions
L’unité à :.........................................................Francs CFA
ŒÔL &m
D’EAU

Fouilles (puits : 60x60x80, rigoles : 20x25xl) pour fondations de la clôture

U

F.600

F.601 Ce prix rémunère :

La fourniture de tout le matériel nécessaire à la réalisation des fouilles en rigoles
et en puits
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l’excavatiolr et le rangement des déblais hors de l’emprise des ouvrages :

Et toutes su iétions

Le lrrètre cube à : . ............................... ............francs CFA

Béton de propreté sous semelles et sous longrine dosé à 150kÜm3 (ép. 5cm)

CL prix rémunèrc

- 1 d fourniture de tous les matériaux et la confection du béton

- L'a mise en œuvre du béton

- 1 1 toutes sujétions

Le mètre cube à : ...............................................francs CFA

Béton armé pour semelles de 60x60x20 dosé à 350kg/m3

Ce prix rémunère

- 1 ,1 fourniture de tous les matériaux et la confection du béton

- La confection des armatures

- 1 a confection des coffrages

- La mise en œuvre du béton vibré au marteau

- Lt toutes sujéti011s

Le mètre cube à : ..........................................................CFA
Béton armé dosé à 350k#m3 pour poteaux de 15x15 (hauteur 2,60 m avec
amorces en fondations), longrine de 20x25xLongueur

Ce prix rémunère :

- La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton

- La confection des armatures

- La confection des coffrages

- La mise en œuvre du béton vibré au marteau

- Et toutes sujétions

Le mètre cube à :..................................................francs CFA

Grillage en acier galvanisé maillage 60mm hauteur 2.80m

nl 3

F.602

m3

F.603

m3

F.604

m3

F.605
Ce prix comprend
- La fourniture à pied d’œuvre de tous le matériel
- L'installation sur le mur en agglos de 15

Le mètre carré à :..................................................... FCFA

Fourniture et pose de porte métallique pleine (tôle ép. 40/ 1 De) double face de
dimension 90x220

Il comprend :

la fabrication, l’amenée et pose de la porte en métallique pleine (tôle ép. 40/10e)
double face de 90x220 ;

La fourniture et pose des serrures type 'vachette origina]e’ avec 3 clés, 3
paumelles ou cadenas type 'vachette originale’ avec 3 clés. etc.

Et toutes sujétions,

n12

F.606
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F.607

F.700

L’unité à

Peinture Glycéro sur menuiserie métallique ( porte)

Ce prix rémunère au mètre carré la peinture des p]aintes et menuiserie méta]lique,

poteaux et parties visibles de la longrine. 11 comprend :

Toutes sujétions de ponçage :1 de rebouchagc à enduit de peinture ;

Finition en (2 couches)

Et toutes sujétions

Le mètre carré à : ........... . . .................. . ......................FCFA
CONSTRUCTION DU CHATEAU D’EAU (Diamètre Intérieur 2,40m et
Hauteur 3,00m) + SALLE DE COMMANDI:

Implantation

Il comprend

- le décapage de la terre végétale ;

- l’enlèvement et la mise en stock pour emploi ou évacuation éventuelle à la
décharge publique des terres végétales ;

- le nivellement de l’emprise du chantier ;

- et toutes les opérations d’implantation de l’ouvrage proprement dit et

toutes autres sujétions
Le Forfait à : .......................'............. . .................Francs CFA

Fouilles en puits de 100x 100x 120 pour poteaux

Ce prix rémunère :

La fourniture de toul le matérie] nécessaire à la réa]isation des fouilles

- l’excavation et rangement des déblais hors de l’emprise des ouvrages ;

- Et toutes sujétions

Le mètre cube à : ............................................francs CFA

Béton de propreté dosé à 150k#m3 (ép. 5cm)

Ce prix rémunère :

- La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton

- La nlise cn œuvre du béton

- Et toutes sujétions
Le mètre cube à : ...............................................francs CFA

Béton armé dosé à 350kg/m3 pour semelles de 100x100x25

Ce prix rémunère :

- La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton

- La confection des armatures

- La confection des coffrages

• La mise en œuvre du béton vîbré au marteau

- Et toutes SLljétions

Le mètre cube à :

.. FCFA U

nl2

F.701

d:

F.702

FF

m3

F.703

m3

.CFA m3

67

\3



Béton armé dosé à 350kg/m3 pour poteaux de structure porteuse du réservoir
(20x25, hauteur 6,90 m y/c amorces en fondations)

Ce prix rémunère

• La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton

- La confection des armatures

- La confection des coffrages

- La mise en œuvre du béton vibré au marteau

- Et toutes sujétions

Le mètre cube à : ........................................... ...............CFA
Béton armé dosé à 350kg/m3 pour dalle de couverture de la sa]le de commande,
des entretoises et poutre-chainage

Ce prix rémunère

- La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton

- La confection des armatures

- La confection des coffrages

- La mise en œuvre du béton vibré au marteau

Et toutes sujétions

Le mètre cube à :

Dallage en Béton armé ép 8 cm dosé à 300k#m3

Ce prix rémunère :

- La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton

• La confection des armatures

- La confection des coffrages

- La mise en œuvre du béton vibré

Le mètre carré à :..............,....................................FCFA

Béton armé pour radier de fond de cuve ép.15cm dosé à 450kg/m3

Ce prix rémunère :

- La fourniture de tous les nlatériaux et la confection du béton

- La confection des armatures

- La confection des coffrages

- La mise en œuvre du béton vibré

- l’hydrofuge de masse (Sikalite)
Le mètre cube à : ....

Béton armé pour voile de cuve ép.20cm dosé à 450kg/m3

Ce prix rémunère :

- La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton

- La confection des armatures

- La confection des coffrages

- La mise en œuvre du béton vibré
- l’hydrofuge de masse (Sikalite)

F.705

ÏT15

F.706

francs CFA m3

m2

F.708

F.709

.FCFA m3
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1 e mètre cube ci : ................................,.................FCFA
t nduit au mortier de ciment dosé à 400kg/m3 ép.3 cm

L’e prix comprend

La fourniture de tous les matériaux et la confection du mortier

l'a mise en œLI\ re du mortier

l e mètre carré 11 :..................................................... FCFAn
( e prIX rémunèrc :

- La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton

1,a confection des armatures

- La confection des coffrages

- La mise en œuvre du béton vibré

l I.e mètre cube à : ..................................................FCFA
1 -ouvercle de du château en acier (chapeau chinois en tôle 40/10e) avec ouverture

1 à battant et cadenas

1 (-e prix comprend

- la fourniture de tôle en acier de 40/ 10 ;

-La fourniture du manchon de 32 mm2 ;

- la fourniture de cadenas ;

- La pose de l’ensemble des éléments ;

- Et toutes sujétions,

L’unité à :........................................................francs CFA

Réalisation d’un regard de vidange en béton armé (ép. 12 cm) de lxlxl fait en
agglo et tapissé de gravier

Ce prix comprend

- La fourniture de tous les matériaux et la confection du regard

- La mise en œuvre du regard

- Et toutes sujétions

L'unité :............................................................francs CFA

Système de régulation automatique trop plein du réservoir de stockage (flotteur et
boite de commande CU 200) y compris toutes sujétions
Ce prix comprend
La fourniture et ]-installation d'un flotteur
La fourniture et l’installation du dispositif de commande automatique
Et toutes sujétions
L’unité :............................................................hncs CFA
Echelle fixe en Inox (Acier Inoxydable) pour accès à l’intérieur de la cuve
(Hauteur 2.50m) y/c toutes sujétions

Ce prix comprend :

La fourniture de l'échelle

- et toutes sujétions

nl 3

m2

F.711

m3

F.712

U

F.713

U

tJ
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L’unité à : ................... . .....................................francs CFA

Echel]e de secours en tube galvanisé de 33/42 fixé sur les poutres Gusqu'à 90 cm
du so])

Ce prix comprend :

La fourniture de ]'échelle

U

F.7 16

- et toutes sujétions

L’unité à : . . francs CFA

Fourniture et pose de porte métallique pleine dimension 90x220

U

Il comprend :

F.717
la fabrication, l’amenée et pose de la porte métallique pleine de 90x220 ;
La fourniture et pose des scrrures type 'vachette originale’ avec 3 clés, 3
paunlelles ou cadenas type 'vachette originale’ avec 3 c]és, etc.

Et toutes sujétions.

L’unité à FCFA

Peinture Glycéro sur menuiserie métallique (porte)
Ce prix rémunère au mètre carré la peinture des plaintes et menuiserie bois. Il

comprend :

Toutes sujétions d’égrena8e. de ponçage et de rebouchage à enduit de peinture ;

U

Finition en (2 couches)

Et toutes sujétions

Le mètre carré à : . ... FCFA

AMENAGEMENT DES AIRES DE PUISAGE (04)

Décapage du sol d'épaisseur 20cm pour mise en forme sous dallage de propreté et
dalle de couverture (ép. 20 cm)
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat le mètre carré
des opérations de décapage de terre végétale sur une épaisseur de 10 cm. Il
rémunère tous les travaux tels qu'ils sont décrits dans ]e Cahier des Prescriptions
Techniques (CPT) et comprend notamment :

m2

le terrassement des terres végétales :

le transport et la mise en dépôt ;

Le mètre carré à :. . . Francs CFA m2

Fouilles en rigole

F.802 Ce prix rémunère l'excavation des terres sur une épaisseur de 35 cm et le
dégagement et rangement des déblaîs hors de l’emprise des ouvrages

Le mètre cube à :.............................................. Francs CFA

Forme de sable stabilisé d'épaisseur 15cm sous dallage de propreté

m3

F.803

F.804

Ce prix rémunère :

La fourniture et mise en place d’un lit de sable de 15cm au fond des fouilles

Le mètre cube à : ............................................. Francs CFA

Béton de propreté de propreté en béton dosé à 150 kg /m3

nl 3

Ce prix rémunère :
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La fourniture de tous les matériaux et la confection tItI béton ;

La mise en œuvre du béton vibré

Le mètre cube à : ......................................... . .,Francs CFA

Béton armé en béton armé dosé à 350 kg /m3 pour ai )
300x300x20cm

Ce prix rémunère :

La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton

La confection des armatures

La confection des coffrages

La mise en œuvre du béton vibré

Le mètre cube à :........................................... . ....Francs CI;A

Construction d’un muret en agglomérés de 15x20x40
d’extrémité en béton armé dosé à 350kg/m3 (1,80 x 1.50 m) pour fixer quatre
robinets

Ce prix rénrunère :
La fourniture des agglos de 15x20x40, et tous les matériaux inhérents à la
confection du béton pour les raidisseurs
La confection des armatures

La confection des coffrages

La mise en œuvre du béton vibré

Le mètre carré à : .,..,,..
Fourniture et Pose de carreaux de faïen

de puisage (02 faces)

Ce prix rémunère :

La fourniture des carreaux de faïence ;

La pose du carrelage sur les 02 faces du muret

La confection du mortier de pose du carrelage

La confection de la barbotine pour le jointoiement
Le mètre carré à : . . . . . .. . .. . .. . .. . .. . ... .. . .. . .. . ... .. . .. . .. . .Francs CFA

Béton armé en béton armé dosé à 350 kg /m3 pour canal de dimensions 20cm
x 20cm x 500 cm au droit de l’aire de puisage pour l'évacuation des eaux perdues
vers le puits d’infiltration
Ce prix rémunère :

La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton

La confection des armatures

La confection des coffrages

La mise en œuvre du béton vibré

Le mètre cube à :................................................Francs CFA

Béton armé dosé à 350kg/m3 pour construction d’un puits d’infiltration (puits
perdu) en buses perforées et couverture en 2 é]éments symétriques

Ce prix rémunère

nl 3

F.805

m3

F.806

Francs CFA

:e sur toute la hauteur du mu c

m2

m2

m3

F.809
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La fourniture de tous les matériaux et ]a confection du béton

La confection ,les armatures

I,a confection des coffrages
La mise en Œ-Livre du béton vibré

l'e mètre cube à : .......................................,,....Francs CFA

Réalisation de regard en Béton armé de 1 00x100 pour compteur volumétrique

Ce prix rémunère :

l.a fourniture LIe tous les matériaux et la confection du béton

La confection des armatures

l'a confection des coffrages

La mise en œuvre du béton vibré

1_’unité à :.. .

Fouilles pour t a

Ce prix rémunère :

Le terrassement et le dégagement et rangement des déblais hors de l’emprise
ouvrages ;

La fermeture après passage des canalisations

Le mètre cube à

Couche de sable de IOCm d’épaisseur
Ce prix rémunère au mètre cube la fourniture et mise en œuvre d’une couche
sable sur les matériaux de terre compactés d-une épaisseur de 1 QCm
Il comprend :
• La fourniture et l’étalage du sable de remblai (épaisseur de 5cm) sous
dallage ;

- Et toutes sujétions
Le mètre cube : ... .

F et P grillage avertisseur

Ce prix comprend

La fourniture et la pose d’un grïl]age avertisseur (couleur bleue) sur la
canalisation avant le remblayage des fouilles ;

Et toute sujétion de mise en œuvre

Le mètre linéaire à : ............................................... FCFA.

Fet P de la conduite de refoulement PEHD O 40 mm partant de ]a tête du forage
jusqu’à la cuve y/c accessoires de pose

Ce prix comprend :

]a fourniture et la pose des tuyaux PEHD el 40 comme colonne de refoulement
jusqu'au château;

tous les accessoires de raccordement

et toutes sujétions de pose

Le mètre linéaire à : .....................

m3

F.810

Francs CFA U

4

+

................. CFA m3

nl3

francs CFA

mI

.. FCFA. ml
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F et P d’un clapet anti retour y/c accessoires de pose

Ce prix comprend

la fourniture et la pose de clapet anti retour ;

tous les accessoires de raccordement

et toutes sujétions de pO>L

l’Unité à : ................ . . ............... ... ....................,,,_ FCFA

Fet P de la conduite de distribution PEHD O 32 mm de la borne fontaine y/c
accessoires de pose

Ce prix comprend :

la fourniture et la pose des tuyaux PEFI D (') 32 mm

tous les accessoires de raccordement

et toutes sujétions de pose

Le mètre linéaire à : ................................................. FCFA

Fourniture et pose du tu) au galva O 32 mm muni d’un T pour les robinets
(hauteur BF)
Ce prix comprend :

la fourniture et la pose des Tuyaux galva o 32mm en T ;

tous les accessoires de raccordement

et toutes sujétions de pose

Le mètre linéaire à : .

Fourniture et pose robinet 20/27

Ce prix comprend

la fourniture et la pose des robinets 20/27 ;

tous les accessoires de raccordement

et toutes sujétions de pose

l’Unité à : ............................................................. FCFA

F et P de tuyau PEHD O 60 mm pour vidange château, trop plein, vanne d’arrêt
y/c accessoires de pose
Ce prix rémunère l’achat et mise en place de tuyau PEHD el 60 mm muni de

vanne d’arrêt, y compris toutes sujétions
Le mètre linéaire à : ................................................. FCFA

F et P vanne d'arrêt de 32mm et y compris accessoires de pose à ]’entrée des BF

Ce prix comprend

La fourniture et la pose des vannes d’arrêt 32 mm

Et toutes sujétions de pose

L’unité à : ............................................................. FCFA.

F et P de compteur volumétrique de 65 (BF et tête du forage)

Ce prix comprend

la fourniture et la pose de compteur volumétrique ;

tous les accessoires de raccordement

U

mI

FCFA ml

U

ml

U
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et toutes sujétions de pose

l’unité à : FC-1:/\ U

F. 1000

F. 1001

ASPETS SOCIO ENVIRONMENTAUX

Bacs à ordures de collecte en demi-fut

Ce prix rémunère à l’unité la fourniture des bacs à 1 .ldure dc COlIE-,-tc sur le site de
l’ouvrage.

L'unité à ................................................... ....: Francs CFA

Fo ') TT
02 paires de gants et 01 arrosoir)
Ce prix rémunère dans l'ensemble la fourniture du nratéricl d'entretien de bonne

Commenté [GG2] : IDENI

U

qualité à savoir :

F. 1002

01 brouette

01 pelle maçon

01 râteau

02 paires de gants

01 arrosoir

L’ensemble à : .. . . .. Francs CFA ENS

F.1100

f
LABELISATION ET MAINTENANCE

Fourniture et pose d'une plaque de labélisation (60x80) du financement scel]ée
sur la structure du château

Ce prix comprend :

F.1101
La fourniture du métal et la confection de la plaque

La gravure sèche sur la plaque minéralogique

Le scellement de la plaque sur le château

et toutes sujétions

L'unité à : .......................................................Francs CFA

Formation et mise en place d’un COGES pour la petite maintenance (entretien
des ouvrages)

U

Ce prix comprend :

La mise en place d’un comité mixte (03 hommes/04 femmes) qui sera chargé de
l’entretien régulier des infrastructures. ainsi que de leur surveillance. Ce comité
constitué de 07 personnes devra relayer à ]a Mairie toutes les préoccupations
concernant le fonctionnement des ouvrages construits.
La formation à la planification des activités, sur l'intérêt d-assurer la bonne tenue
des équipements, comment procéder à la maintenance des infrastructures,
comment agir en cas de problème (panne. dysfonctionnement. casse. etc.), qui
contacter en cas de nécessité.

F. 1102 U

L’unité à :. .. .... . . .. . .. . ..Francs CFA
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Fourniture d'une caisse à outils pour les petites interventions d'urgences

Ce prix comprend

La fourniture dans une caisse métallique muni d’un cadenas des équipements ou
pièces d’usurcs ci-'après

F.1 103
- 02 rouleaux LIe téflon.
- 03 coudes de différentes sections.
- 03 Tés de différentes sections.
- 05 manchons de différentes sections.

- 03 robinets du même modèle que ceux installés,
- 01 clé à molette

Ens

L’Ensemble à :. ..................................... ..............Francs CFA
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Denlalrde de Cotations

CADRE DU DEVIS QUANTITATIF fr ESTIMATIF DES TRAVAUX DE REALISATION D’UN FORAGE
POSITIF ALIMENTE EN ENERGIE SOLAIRE DANS LA LOCALITE DE TONNEGOUN 2

bl' DU
PRIX

F 100

F.101

F. 102

F. 103

F200

F . 201

F. 202

F.203

F.300

F.301

F.302

F.303

F .400

F.401

F.402

F.403

F.404

u (1u a n t i t é P o u p M; = : : P t
DESIGNATION

[ruDES Fr iNSTALLATiON DE CHANTiER

Installation de chantier avec amenéec

Etudes Géophysiques et Hydrogéologique, PEO, Plan de
Recollement

Panneau d’indication du chantier

FF

FF

FF

1 ,oo

1 ,oo

1 ,oo
SOUS TOTAL 100

FORAGE

Réalisation d’un forage productif (débit horaire 3m3) y/c
pose et arrachage du tubage provisoire en PVC plein
diamètre 175-195 mm, ta foration au marteau fond de trou
en g6” h ou g6” % ou foration à boue au rotary en tricône
ou tri lames eï9" 78 ou 12" 74, la fourniture et pose de tubes
PVC pleins de diamètre 125 '140mm

Nettoyage, Développement, Essai de mo

Analyses (physico-chimiques et bactérîotogiques) de l’eau par
un laboratoire agréé de l’Etat

U 1 ,oo

5, 00

1 ,oo

H

U

SOUS TOTAL 200

REALiSATiON DE LA TErE DU FORAGE

Réalisation d’une tête de forage en acier (tôle de 40/10e de
diamètre 27cm et hauteur de 30 cm, plaque de suspension
comprenant la lèvre de dépassement 3 cm)

Couvercle de tête de forage en acier (tôle 40/10e) doté d’un
manchon de 32 mm, de 6 vis de 12, et anneau pour corde de
sécurité

Réalisation d’une cage de protection de la tête du forage en
béton armé dosé à 350Kg/m3 (ép. 12 cm) et recouverte d'un
couvercle en tôle (40/10e) équipé de cadenas. (1,Zom x
1,20m x1,00m)

SOUS TOTAL 300

U

U

1 ,oo

1 ,oo

1 ,ooU

EQUiPEMENTS D'EXHAURE rr DE PRrrRAiTEMENT

Fourniture et pose d’électro pompe immergée et moteur
électro pompe immergé (pièce unique). Marque Grundfos
SQF 2.5-2 (90-240VAC ; 30-300 VDC) + CU202
F et P de clapet anti retour à la sortie de la pompe et à la
sortie du forage
O

refoulement PEHD diamètre 40 mm) y compris tous les
accessoires de raccordements

Câble bleu de 3x2,5 mm2 y/c résine de connexion et toutes
autres sujétions

SOUS TOTAL 400

U

U

ff

mI

1 ,oo

2, 00

1 ,oo

1 ,oo
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F. 500

F.501

F.502

CHAMP PHOTO VOLTAÏQUE + ACCUMULATEUR

Fourniture et pose des panneaux photovoltaïques
monocristallins (300Wc, 24v) y/c toutes sujétïons

U

U

6, 00

1 ,ooStructure métallique assemblée en acier (type cornière de
65) pour supports des panneaux solaires y/c toutes sujétions

Convertisseur (1000w, 24V DC, 220V AC), et câblage {20m de
fil de 2x6mm2, fil de raccordement de 2x1, 5mm2)
dîsjoncteur polaire plus + 01 flotteurs + système de
protection électrique (Mise en terre, parafoudre.
paratonnerre) y/c toutes sujétions
Fourniture et pose contrôleur de charge de charge (30A, 24vi-

Fourniture et pose d'une batterie sans entretien de 100 Ah:
12V

F. 503 ENS

U

U

U

1 ,oo

1 ,oo

1 ,oo

1 ,oo

F. 504

F. 505

F. 506 Fourniture et pose dune rampe de recharge téléphonique a
05 prises de type 2P+T

SOUS TOTAL 500
L
DU CHÂTEAU D’EAU

F. 600

F. 601 Fouilles (puits : 60x60x80, rigoles : 20x25xl) pour fondations
de la clôture y/c toutes sujétîons

m3

m3

m3

mJ

4, 356

0,396

0, 864

F. 602

F. 603

Béton de propreté sous semelles et sous tongrine dosé à
150kg/m3 (ép. 5cm) y/c toutes sujétions

Béton armé pour semelles de 60x60x20 dosé à 350kg/m3 y/c
toutes sujétions

F.604
Béton armé dosé à 350kg/m3 pour poteaux de 15x15
(hauteur 2,60 m avec amorces en fondations), longrïne de
20x25xLongueur y/c toutes sujétions

1 , 602

F. 605

F. 606

Grillage en acier galvanisé maillage 60mm hauteur 2.80m y/c
toutes sujétions

m2

U

m2

19, 80

1 ,oo

7,92

Fourniture et pose de porte métallique pleine (tôle ép.
40/10e) double face de dimension 90x220 y/c serrures,
cadenas et toutes sujétions
Peinture Glycéro sur menuiserie métalliqLB{) i
couches y/c toutes sujétions de ponçage et de ravalement
des surfaces

F. 607

F. 700

F.701

F. 702

a

2,40m et Hauteur 3,00m) + SALLE DE COMMANDE
Implantation

SOUS TOTAL 600

FF

m3

m3

m3

1 ,oo

4, 800Fouilles en puits de 100x100x1 20 pour semelles sous poteaux
y/c toutes sujétions
Béton de propreté dosé à 150kg/m3 (ép. 5cm) y/c toutes
sujétions

F. 703

F. 704

0, 200

1 ,000
Béton armé dosé à
y/c toutes sujétions

350kg/m3 pour semelles de 100x100x25
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F . 705
Béton armé dosé à 350kg/m3 pour poteaux de structure
porteuse du réservoir (20x25, hauteur 6,90m avec amorces
en fondatIons) y/c toutes sujétions

m' 1 ,390

F. 706

F . 707

F . 708

Béton arhr ire de la

salle de commande, des entretoises et poutres-chainage y/c
toutes suiet ions

Me eh-c
suI étions
)

450kg/m3 y/c hydrofuge de masse (Sikalfte) et toutes
_suj étions

mII

m2

mJ

m3

1 ,83

7, 07

2,063

F.709 Béton armé pour voile de cuve ép.20cm dosé à 450kg/m3 y/c
hydrofuge de masse (Sikalite) et toutes sujétions

drofuge au mortier de ciment dosé à 400kg/m3 ép.3
cm sur les parois verticales et le fond de la cuve y/c toutes
sujétions

5,65

189F.710

F.711

F.712

m2

m3

U

Béton armé pour dalle de coupole de cuve ép.12cm dosé à
350kg/m3 y/c toutes sujétions

1 ,06

1 ,oo
Couvercle de du château en acier (chapeau chinois en tôle
40/10e) avec ouverture à battant et cadenas y/c toutes
sujét ions
Réalisation d’un regard de vidange en béton armé (ép. 12
cm) de 1xlx1 fait en agglo et tapissé de gravier y/c toutes
suj étions
F et P du système de régulation automatique trop plein du
réservoir de stockage (flotteur et boite de commande CU

200) y compris toutes sujétîons

F.713 U 1 ,oo

F.714

F.715

U

U

U

U

1 ,oo

Echelle fixe en Inox (Acier Inoxydable) pour accès à
l’intérieur de la cuve (Hauteur 2.50m) y/c toutes sujétîons 1 ,oo

1 ,oo

1 ,oo

F.716

F.717

Echelle de secours en tube galvanisé de 33/42 fixé sur les
poutres (jusqu’à 90 cm du sol) y/c toutes sujétions de
fixation
Fourniture et pose de porte métallique pleine dimension
90x220 y/c serrures, cadenas et toutes sujétions

Peinture vinylique de type „ Pantex „ 1300 sur murs en 3
couches : Imprégnation (1 couche diluée à 40%), Finition 800
(2 couches diluées à 10%) y/c toutes sujétîons d’égrenage,
de ponçage et de rebouchage à enduit de peinture

F.718 mi 236,42

F.719
Peinture Glycéro sur menuiserie métallique (porte) en 2
couches y/c toutes sujétîons de ponçage et de ravalement
des surfaces

SOUS TOTAL 700

m2 7,92

m8

F.801

F. 802

AMENAGEMENT DES AIRES DE PUESAGE (04)

Décapage du sol d'épaisseur 20cm pour mise en forme sous
daltage de propreté y/c toutes sujétions

Fouilles en rigole sur une épaisseur de 35 cm y/c toutes
sujétions

m2

m3

40, 80

4, 20

78



F.303

F .404

F . 805

Forme de sable stabilisé d'épaisseur 15cm sous dallage de
propreté y/c toutes sujétions

m3

m3

m3

m2

1 , 80

0, 60

2, 76

Béton de propreté de propreté en béton dosé à 150 kg /m3
y/c toutes sujétions

Béton armé en béton armé dosé a 350 kg /m3 pour aire de
puisage de dimensions 300x300x20cm y/c toutes sujétions

Construction d’un muret en agglà
raidisseurs d’extrémité en béton armé dosé à 350kg/m3
(1,80 x 1,50 m) pour fixer quatre robinets y/c toutes
sujét ions
Fourniture et Pose de carreaux de faïence (20x40) sur toute
la hauteur du muret de l’aire de puisage (02 faces) y/c
toutes sujétions de pose
Béton armé en béton armé dosé à 350 kg /m3 pour canal de
dimensions 20cm x 2C>cm x 500cm au droit de l’aire de
puisage pour l'évacuation des eaux perdues vers le puits
d’infiltration
Béton armé dosé à 350kg/m3 pour construction d'un puits
d’infiltration (puits perdu) en buses perforées et couverture
en 2 éléments symétriques y/c toutes sujétions
Réalisation de regard en Béton armé de 100x100 pour
compteur volumétrique y/c couvercles grillagé et toutes
autres sujétions

F . 806 10, 80

F. 807 m2 24, 53

2, 56F. 808 m3

F . 809

F.810

m3

U

3,472

4, 00

SOUS TOTAL 800

F . 900

F.901

F.902

F.903

CONDUITES

Fouilles pour tuyauterie de refoulement PEHD g 40 mm et de
distribution PEHD a 32 mm y/c toutes sujétions

mI

m3

mI

1220,00

Couche de sable de 10Cm d’épaisseur y/c toutes sujétions

F et P grillage avertisseur (couleur bleue) sur la canalisation
avant le remblayage des fouilles y/c toutes sujétions de pose

12,400

1220,00

F . 904

F.905

F . 906

Fet P de la condu ite de refoulement (pana Flex à pression)
de diamètre 40 mm partant de la tête du forage jusqu’à la
cuve y/c accessoires et toutes sujétions de pose

mI

U

mI

220,00

3,00

800, 00

F et P d'un clapet anti retour y/c toutes sujétions de pose

Fet P de la conduite de distribution PEHD g 32 mm de la
borne fontaine y/c accessoires et toutes sujétions de pose

Fourniture et pose du tuyau galva a 32 mm muni d’un T pour
les robinets (hauteur BF) y/c accessoires et toutes sujétions
de pose

Fourniture et installation de robinets 20/27 y/c accessoires
et toutes sujétions d’installation
F et P de tuyau PEHD g 60 mm pour vidange château, trop
plein, vanne d'arrêt y/c accessoires et toutes sujétions de
pose
F et P vanne darrêt de 32mm y/c accessoires et toutes
sujétions de pose

F.907 mI

U

mI

U

8,00

F . 908

F.909

F.910

12,00

7, 20

6, 00
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F et P de compteur volumétrique de 65 (BF et tête duF.911
forage) y/c accessoires et toutes sujétîons de pose

SOUS TOTAL 906
F. 1000

F. 1001

F. 1002

ASPETS SOCIO ENVIRONMENTAUX

lBacs à ordures en demi-fut pour la collecte d’ordures

Fourniture du petit matérfel d'entretien (01 brouette, 01
pelle maçon, 01 rateaux, 02 paires de gants et 01 arrosoir)

SOUS TOTAL IOO3

F

F.1101 Fourniture et pose d'une plaque de labélisation (60x80) du
financement scellé sur la structure du château

place d’un COGES miitéFormation mise enet
(homme/femme) de 07 personnes pour l’entretien régulier
des inf ainsi que de leur surveillance et les
di ostics de dysfonctionnement
L uÛ

cadenas pour les petites interventions d'urgences et
contenant (02 rouleaux de téflon, 03 coudes de différentes
sections, 03 Tés de différentes sections, 05 manchons de
différentes sections, 03 robinets du même modèle que ceux
installés, 01 clé à molette)

SOUS TOTAL 1 100

F.1102

F.1103

B

Arrête le présent devis à la somme de (TTC) : FCFA
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Delrlande de C otations

CADRE DU DEVIS QUANTITATIF Fr ESTIMATIF DES TRAVAUX DE REALISATION D’UN FORAGE
POSiTiF ALiMENTE EN ENERGiE SOLAiRE DANS LA LOCALiTE DE NE\vrowN

N' DU
PRIX

DESIGNAT ION U l Quantité l p.u
Montant

Total

F1 00

F.101

F. 102

F. 103

rruDES ET iNSTALLATiON DE CHANTiER

Installation de chantier avec amenée et repli de matériel
Etudes Géophysiques et Hydrogéotogique, PEO, Plan de
Recotlement
Panneau d’indication du chantier

FF

FF

FF

1 ,oo

1 ,oo

1 ,oo

m2

SOUS TOTAL 100

FORAGE

Réalisation d’un forage productif (débit horaire 3m3) y/c
pose et arrachage du tubage provisoire en PVC plein
diamètre 175-195 mm, la foration au marteau fond de trou
en 06” % ou a6” % ou foration à boue au rotary en tricône
ou tri lames g9" % ou 12" P+, la fourniture et pose de tubes
PVC pleins de diamètre 125 -140mm

Nettoyage, Développement, Essai de pompage

F. 201 U 1 ,oo

F.202

F. 203

H

U

5,00

1 ,ooAnalyses (physico-chimiques et bactérfologiques) de l’eau par
un laboratoire agréé de l’Etat

3

F.300

F.301

REALiSATiON DE LATrrE DU FORAGE

SOUS TOTAL 200

Réalisation d’une tête de forage en acier (tôle de 40/10e de
diamètre 27cm et hauteur de 30 cm, plaque de suspension
comprenant la lèvre de dépassement 3 cm)

Couvercle de tête de forage en acier (tôle 40/10e) doté d’un
manchon de 32 mm, de 6 vis de 12, et anneau pour corde de
sécurité
Réalisation d'une cage de protection de la tête du forage en
béton armé dosé à 350Kg/m3 (ép. 12 cm) et recouverte d'un
couvercle en tôle (40/10e) équipé de cadenas. (1,20m x
1,20m x1,00m)

SOUS TOTAL 300

U

U

1 ,oo

1 ,oo

1 ,ooU

F.400

F .401

EQUIPEMENTS D'EXHAURE rr DE PRrrRAiTEMENT

Fourniture et pose d’électro pompe immergée et moteur
électro pompe immergé (pièce unique). Marque Grundfos
SQF 2.5-2 (90.240VAC ; 30-300 VDC) + CU202
F et P de clapet anti retour à la sortie de la pompe et à la
sortie du forage
Fourniture et pose de la tuyauterie d’exhaure (tuyau de
refoulement PEHD diamètre 40 mm) y compris tous les
accessoires de raccordements

Câble bleu de 3x2,5 mm2 y/c résine de connexion et toutes
autres sujétions

U

U

ff

mI

1 ,oo

2, 00

1 ,oo

F.402

F.403

F .404 1 ,oo
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F. 500

F.501

CHAMP PHOTO VOLTAÏ(2UE + ACCUMULATEUR

SOUS TOTAL 400

Fourniture et pose des panneaux photovoltaïques
monocristallins (300Wc, 24v) y/c toutes sujétions

LI

U

6, 00

1 ,ooF. 502
L eh acier (type cornière de
65) pour supports des panneaux solaires y/c toutes sujétions

Convertisseur (1000w, 24V DC, 220V AC), et câblage (20m de
fil de 2x6mm2, fil de raccordement de 2x1, 5mm2),
disjoncteur polaire plus + 01 flotteurs + système de
protection électrique (Mise en terre, parafoudre,
paratonnerre) y/c toutes sujétions
Fourniture et pose contrôleur de charge de charge (30A, 24V)
r e sans entretien de 100 Ah-
12V

F. 503 ENS

U

U

LI

1 ,oo

1 ,oo

1 ,oo

1 ,oo

F. 504

F.505

F. 506
Fourniture et pose d'une rampe de recharge téléphonique a
05 prises de type 2P+T

O AL 500
aLL
DU CHÂTEAU D’EAUF. 600

F.601 Fouilles (puits : 60x60x80, rigoles : 20x25xl) pour fondations
de la clôture y/c toutes sujétions

m3

m3

m3

m3

4,356

0,396

0,864

F. 602

F. 603

Béton de propreté sous semelles et sous longrine dosé à

150kg/m3 (ép. 5cm) y/c toutes sujétions

Béton armé pour semelles de 60x60x20 dosé à 350kg/m3 y/c
toutes sujétions

F. 604
Béton armé dosé à 350kg/m3 pour poteaux de 15x15
(hauteur 2,60 m avec arnorces en fondations), longrine de
20x25xLongueur y/c toutes sujétions

1 ,602

F. 605

F . 606

Grillage en acier galvanisé maillage 60mm hauteur 2.80m y/c
toutes sujétions

m2

U

m2

19, 80

1 ,oo

7,92

s

40/10e) double face de dimension 90xZZ0 y/c serrures,
cadenas et toutes su iétions
c

couches y/c toutes sujétions de ponçage et de ravalement
des surfaces

F. 607

SOUS TOTAL 600

F.700

F . 701

F . 702

a

2,40m et Hauteur 3,00m) + SALLE DE COMMANDE

Implantation FF

m3

m3

1 ,oo

4, 800

0, 200

Fouilles en puits de 100x100x120 pour semelles sous poteaux
y/c toutes sujétions
r
sujétions

F. 703
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F 704 Béton armé q9sÉ à 350kg/m3 pour semelles de 100x100x25
y/c toutes sujétions

m3

m3

1 ,000

1 ,390F.705
Béton armé dosé à 350kg/m3 pour poteaux de structure
porteuse du réservoir (20x25, hauteur 6,90m avec amorces
en fondations) y/c toutes sujétions

F . 706

F . 707

F . 708

Béton armé dosé à 350kg/m3 pour dalle de couverture de là
salle de commande, des entretoîses et poutres-chaînage y/c
toutes sujétions
Dallage en Béton armé ép 8 cm dosé à 300kg/m3 y/c toutes
sujét ions
Béton armé pour radier de fond de cuve ép.15cm dosé à
450kg/m3 y/c hydrofuge de masse (Sikatite) et toutes
sujétions

m3

mi

m3

m3

m2

m3

1 ,83

7, 07

2,063

F.709

F.710

Béton armé pour voile de cuve ép.20cm dosé à 450kg/m3 y/;
hydrofuge de masse (Sikalite) et toutes sujétions

Enduit hydrofuge au mortier de ciment dosé à 400kg/m3 ép.3
cm sur les parois verticales et le fond de la cuve y/c toutes
sujétions

5,65

189

F.711

F.712

Béton armé pour dalle de coupole de cuve ép.12cm dosé à
350kg/m3 y/c toutes sujétions

1 ,06

1 ,oo
Couvercle de du château en acier (chapeau chinois en tôle
40/10e) avec ouverture à battant et cadenas y/c toutes
sujétions
Réalisation d’un regard de vidange en béton armé (ép. 12
cm) de 1xlx1 fait en agglo et tapissé de gravier y/c toutes
suj étions

F et P du système de régulation automatique trop plein du
réservoir de stockage (flotteur et boîte de commande CU

100) y compris toutes sujétions

Echelle fixe en Inox (Acier Inoxydable) pour accès
l’intérieur de la cuve (Hauteur 2.50m) y/c toutes sujétions

à

Echelle de secours en tube galvanisé de 33/42 fixé sur les
poutres (jusqu'à 90 cm du sol) y/c toutes sujétions de
fixation

U

F.713 U

U

U

U

U

1 ,oo

F.714 1 ,oo

F.715

F.716

F.717

1 ,oo

1 ,oo

1 ,ooFourniture et pose de porte métallique pleine dimension
90x220 y/c serrures, cadenas et toutes sujétions

Peinture vinylique de type “ Pantex ” 1300 sur murs en 3

couches : Imprégnat ion (1 couche diluée à 40%), Finition 800
(2 couches diluées à 10%) y/c toutes sujétions d’égrenage,
de ponçage et de rebouchage à enduit de peinture

F.718 mi 236,42

F.719

F800

F. 801

Peinture Glycéro sur menuiserie métallique (porte) en 2
couches y/c toutes sujétions de ponçage et de ravalement
des surfaces

SOUS TOTAL 700

m2 7,92

AMENAGEMENT DES AIRES DE PUISAGE (04)

Décapage du sol d'épaisseur 20cm pour mise en forme sous
dallage de propreté y/c toutes sujétions

m2 40, 80
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t

F.802

F. 303

t

F . 404

F . 805

F. 806

F. 807

F. 808

F.809

F.810

a

F. 900

F.901

F.902

F.903

F . 904

F.905

F.906

F.907

F.908

F.909

Fouilles en rigole sur une épaisseur de 35 cm y/c toutes
sujétions

Forme de sable stabilisé dépaisseur 15cm sous dallage de
propreté y/c toutes sujétions

m3

m3

m3

m3

m2

4, 20

1 , 80

Béton de propreté de propreté en béton dosé à 150 kg /m3
y/c toutes sujétions

0, 60

2, 76
Béton Jr
puisage de d imensions 300x300x20cm y/c toutes sujétions

Construction d’un muret en aggtomérés de 15x20x40 avec
raidisseurs d’extrémité en béton armé dosé à 350kg/m3
(1,80 x 1,50 m) pour fixer quatre robinets y/c toutes
suj étions
Fourniture et Pose de carreaux de faïence (20x40) sur t@e
la hauteur du muret de l’aire de puisage (02 faces) y/c
toutes sujétions de pose
Béton armé en béton armé dosé à 350 kg /m3 pour canal de
dimensions 20cm x 20cm x 500cm au droit de l’aire de
puisage pour l'évacuation des eaux perdues vers le puits
d’infiltration
Béton armé dosé à 350kg/m3 pour construction d’un pu its
d’infiltration (puits perdu) en buses perforées et couverture
en 2 éléments symétriques y/c toutes sujétions
a

compteur volumétrique y/c couverctes grillagé et toutes
autres sujétions

10, 80

m2 24, 53

2, 56m3

3,472

4, 00

m3

U

SOUS TOTAL 800

CONDUITES

Fouilles pour tuyauterie de refoulement PEHD O 40 mm et de
distribution PEHD g 32 mm y/c toutes sujétions

Couche de sable de 10Cm d’épaisseur y/c toutes sujétions

F et P grillage avertisseur (couleur bleue) sur la canalisation
avant le remblayage des fouilles y/c toutes sujétions de pose

mI

m3

mI

1220,00

12,400

1220,00

Fet P de la conduite de refoulement (pana Flex à pression)
de diamètre 40 mm partant de la tête du forage jusqu’à la
cuve y/c accessoires et toutes sujétions de pose

220, 00

3 , 00

800, 00

mI

U

mI

mI

U

mI

F et P d'un clapet anti retour y/c toutes sujétions de pose

Fet P de la conduite de distribution PEHD g 32 mm de la
borne fontaine y/c accessoires et toutes sujétions de pose

Fourniture et pose du tuyau galva g 32 mm muni d’un T pour
les robinets (hauteur BF) y/c accessoires et toutes sujéttons
de pose

Fourniture et installation de robinets 20/27 y/c accessoires
et toutes sujétions d’installation
a

ptein, vanne d'arrêt y/c accessoires et toutes sujétions de
pose

8, 00

12,00

7, 20
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et P vanne d'arrêt de 1mm y/c accessoires et toutesF.910
suiétions de

ril
F.911

forage) y/c accessoires et toutes sujét ions de pose

F. 1000 l ASP[rs SOCIO ENVIRONMENTAUX

SOUS TOTAL 900

F. 1001

F. 1002

Bacs à ordures en demi-fut pouf l
Fourniture du petit matériel d'entretien (01 brouette, 04
pelle maçon, 01 râteaux, 02 paires de gants et 01 arrosoir)

SOUS TOTAL 1000

4,00

4.00

iON Fr MAiNTENANCEF.1100

F.1101 Fourniture et pose d'une plaque de labélisation (60x80) du
financement scellé sur la structure du château

mise en place d’un COGES mixteFormation et
(homme/femme) de 07 personnes pour l’entretien régulier
des infrastructures, ainsi que de leur surveillance et les
di ;tics de dysfonctionnement.

outils métallique muni d’unO

cadenas pour les petites Interventions d'urgences et
contenant (02 rouleaux de téflon, 03 coudes de différentes
sections, 03 Tés de différentes sections, 05 manchons de
d ifférentes sections, 03 robinets du même modèle que ceux
installés, 01 clé à molette)

SOUS TOTAL 1 100

F.1102

F.1103

TOTAL HT
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Delllalrde de Cotatiolrs

Proposition technique
:] clé llîfiéles noms et les détails du effectuer le Marché

ualité du nersonnel
Diplôme du Chef de chantier (au moins niveau Technicien du C iénie Civil/Rural) daté et
signé

Ancienneté 2 5 ans d’expérience dans le domaine similaire

L’Entreprise doit fournir :

les informations adéquates pour démontrer clairement qu’il a la capacité de répondre
am exigences de matériel clé nécessaire pour le Marché

Nlatériel de Chantier
Au moins un pick-up (produire photocopie certi hé carte grise ou contrat de

lhotocoDie légalisée cartelocatio

Liste de matériels de petits matériels cohérents avec les tâches )
factures d’achat ou facture de location

- informations sur l’organisation du chantier
- la méthode d’exécution des Travaux
- le calendrier de mobilisation et de construction

l’EntUn résumé d’autres rensei :ments, le cas échéant, Irl se .e înents.

eNléthodo
] ’organisation des travauxNote technjque détaillée

Description des 1les de protection socio-environnementale
-dix (90c

t à la

dernière

) signé à
la dernière
r !né à la
dernière 1c

eRa ()

9
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ANNEXE 3 : Formulaires du Marché

Acte d’Engagement

[L’Entr, ''rise sélectionné remplira l’Acte d’Engagement conformément aux indication \ en

italiques

AUX TERMES DU PRÉSENT MARCHÉ,

conclu le Idate] jour de lmoisl de lannéeI

ENTRE

( I ) le Maire de la Commune de BankimBP : , Tél. . Courriel

angelberïmveinql@gmail. coin .avec copie à rïlierrT franoisandeln@talltro. fr et

aIr qarnbcÉa)yahoo.fr (ci-après dénommé ]e « Maître d-Ouvrage») d-une part et

(2) [insérer le nom légal complet de l’Entreprise] de [insérer l’adresse complète de

l-EnIreprise] (ci-après dénommé 1’ « Entreprise »), d’autre part :

ATTENDU QUE le ï\'laître d’Ouvrage (MO) a émis une Demande de Cotation pour la
réalisation des travaux de Construction de deux forages à énergje solaire dans les loca]ités de
TONNEGOUN 2 et NEWTOWN, Commune de Bankim, Département du Mayo-Banyo, Région
de l’Adanraoua.

}

et a accepté laCotation de l'Entreprise pour l’exécution de ces Travaux, pour un montant égal à
[insérer le Prb du Marché exprimé dans la(les) monnaie(s) de règlement du Marché] (ci-après
dénommé le « Prix du Marché »).

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

1

2.

Dans ce Marché, les mots et expressions auront le même sens que celui qui leur est

respectivement donné dans les clauses du Marché auxquelles il est fait référence,

Les documents ci-après sont réputés faire partie intégrante du Marché et être lus et

interprétés à ce titre. Le présent Acte d’Engagement prévaudra sur toute autre pièce
constitutive du Marché

a) la Notification d'attribution du Marché adressée à l’Entreprise par le Maître
d’Ouvrage Délégué (MOD) ;

b) La Cotation de l’Entreprise ;

c) ) Les Conditions du Marché, y compris ses annexes ;

d) ) Les Spécifications et exigences du Nlaître d’Ouvrage (bIO) (y compris le Calendrier
d’exécution) ;

f) Le Détail Quantitatif et Estimatif ; et
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g) Tout autre document supplémentaire éventuel mentionné dans le Conditions du

Marché comme faisant partie du Marché

3. En contrepartie des paiements que le Maître d-Ouvrage (MO) doit effectuer au bénéfice de

l’Entreprise. comme cela est indiqué ci-après, l’Entreprise convient avec le Maître

d’Ouvrage (MO) par les prë\entes d’exécuter les Travaux, et de remédier aux malfaçons

conformément à tous égards aux dispositions du Marché

4. Le Nïaître d’Ouvrage (bIO) convient par les présentes de payer à 1-Entreprise. en

contrepartie de l’exécution des travaux, et des rectifications apporlées aux malfaçons, le

prix du Marché. ou tout autre montant dû au titre du Marché, et ce, aux échéances et de la
façon prescrite par le Marché

EN FOI DE QUOI les parties au présent Marché ont signé le présent document conformément

aux lois de République du Cameroun les jours, mois et année mentionnés ci-dessous.

I,AfIn de faciliter la présente passation de marché urgente, si cela est acceptable pour le Maître
d’Ouvrage a l’Entreprise, la signature électronique de l’Acte d’Engagement, telle que par le

moyen de Document Signés, est recommandéeI

Signé par
Maître d'Ouvrage (MO)

Signé par :

Pour et au nom de l’Entreprise

En présence de :
Témoin, Nom, Signature, Adresse, Date

En présence de :

Témoin. Nom, Signature, Adresse, Date
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Conditions du Marché (CM)
1 Note: Tout le tL\le itllli(lue est à utiliser pour la prépurutiolt du mnrclré et doit être supprimé
cles conditions fInales du rncrrclrél

A. Généralités
1. Définitions 1.1 l'.x mots et expressions suivants ont la signification qui leur est

attribuée ci-après. Les termes définis apparaissent en lettres
grasses

(a) Le Prix du Blarché accepté est le prix stipulé dans la
Lettre de notification pour l’exécution et l’achèvement
des Travaux et la reprise de toutes les malfaçons.
Le Programme d’Activités est l'ensemble des activités
comprenant la construction. l'installation, les essais et la
mise en service des Travaux dans le cas d’un marché à
prix forfaitaire. Il comprend un prix forfaitaire pour
chaque activité, utilisé pour la va]orisation et l'évaluation
des effets des Variations et Evènements donnant lieu à

b)

(c)
compensation .
Le Conciliateur est la personne désignée conjointement
par le Maître d’Ouvrage et par l’Entreprise en vue de
trancher les différends en première instance.
conformément aux dispositions de la Clause 21

La Banque désigne la Banque mondiale et se réËre à
l’Association Internationale pour le Développement
(AID)
Le Détail Quantitatif Estimatif signifie le devis chiffré
faisant partie du marché

Les Évènements donnant droit à compensationsont
ceux définis à ]a Clause 40
La Date d’achèvement est la date d’achèvement des

Travaux donnant lieu à réception (ou émission d’un
procès-verbal de réception provisoire), certifiée par le
Directeur de Projet conformément à la Clause 49.1
Le ,\larché est le Marché entre le Maître d-Ouvrage et

l•Entreprise en vue d’exécuter et d'achever les Travaux,
et d'en assurer l’entretien. Il est constitué par les
documents énumérés à la Clause 3.3

L’Entrepriseest une personne physique ou morale dont
la Soumission en vue d’exécuter les Travaux a été

acceptée par le Maître d’Ouvrage
L'Offre de l’Entreprise est l'Offre complète remise par
l'Entreprise au Maître d’Ouvrage
Le Prix du Nlarché est le prix stipulé dans la Lettre de
notification et ajusté ensuite conformément aux
dispositions du Marché.
Un jour est un jour calendaire ; un mois est un mois
calendaire.

Le Travail en régie est constitué d’intrants payés sur

(d)

(e)

(0

(g)

(h)

(1)

G)

(k)

(1)

(m)
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une base horaire au titre du temps des personnels et de
1-utilisation des lllatériels de l'Entreprise, en sus des
paienlents des matériaux et équipements.
Une \lalfaçon est toute partie des Travaux non réalisée
en conformité avec les dispositions du Marché
Le (-ertificat de garantie est le certificat délivré par ]e
Directeur de Projet après correction des malfaçons par
l’Entreprise
La Période de garantie est la période stipulée dans la
Clause 2.12 et calculée à partir de la date d’achèvement
Les Plans comprennent les plans et dessins relatifs aux
Travaux, ainsi que les calculs et autres informations
présentées par le N’laître d’Ouvrage (ou en son nom) ou
approuvées par le Directeur de Projet en vue de
l'exécution du Marché.
Le Nlaître d’Ouvrage (MO) est la partie qui emploie

l’Entreprise pour exécuter les Travaux, conformément à
la Clause 2.1.
Les Equipements sont les engins et véhicules de

l’Entreprise amenés temporairement sur le Site pour
l’exécution des travaux

Le terme « par écrit » signifie communiqué sous forme
manuscrite, typographiée, imprimée ou électronique,
constituant un document conservable de manière

(n)

(0)

(p)

(q)

(r)

(s)

(t)

(u)
permanente.
La Date (l’achèvement prévue est la date à laquelle

l'Entreprise doit achever les Travaux. La date
d'achèvement prévue est stipulée dans la Clause 2.1

Les )latériaux sont toutes les fournitures, y compris les
biens consommables, utilisés par l’Entreprise dans le
cadre des Travaux

Les Equipements sont toute partie intégrante des

Travaux qui ont une fonction mécanique. électrique.
chimique ou biologique,
Le Directeur de Projet est la personne mentionnée
dans la Clause 2.1 (ou toute autre personne compétente
nommée par le Nlaître d’Ouvrage (bIO) dont le nom
est notiné à l’Entreprise et qui remplace le Directeur de

Projet) responsable de la supervision et de l’exécution
des Travaux ainsi que de l’administration du Marché.
Le Site est la zone définie en tant que telle dans la
Clause 2.1

Les Rapports d’investigation du Site sont les rapports
inclus dans la Demande de Cotation ; ce sont des

rapports factuels et d'interprétation relatifs aux
conditions de surface et du sous-sol du Site.

Les Spécifications sont les Spécifications des Travaux
incluses dans le Marché et toutes les modifications ou

ajouts apportés ou approuvés par le Directeur de Projet.

(v)

(\v)

(x)

(y)

(z)

(aa)

92





(bb) La Date de commencement fjgure dans la Clause 2.1.

Il s’agit de la date la plus tardive convenue à laquelle
l’Entreprise devra colnmencer l’exécution des Travaux
Elle ne coïncide pas nécessairement avec l une des dates
d’entrée enpossession du Site.
Un Sous-traitant est une personne physique ou morale
qui a souscrit un contrat avec l’Entreprise en vue
d’exécuter une partie des Travaux inclus dans le
Marché, comprenant des travaux sur le Site
Les Travaux provisoires sont des tra\’aux conçus,
construits, installés et démontés par
l’Entreprisenécessaires à la construction ou
l’installation des Travaux.

à

Une Variation est une instruction donnée par le
Directeur de Projet qui entraîne une modification des
Travaux

Les Travaux sont ce que 1-Entreprise doit construire,
installer et remettre au Nlaître d’Ouvrage (MO) en
vertu du Marché et conformément à la définition
fjgurant dans la Clause 2.1.

«Le Personnel de l’Entreprise» désigne tout le
personnel que l’Entreprise utilise sur ]e Site ou dans

d’autres endroits où les travaux sont effectués, y compris
le personnel, la main d'œuvre et les autres employés de
tout sous-.traitant.
« Personnel Clé » désigne les postes (le cas échéant) du

personnel de l'Entreprise qui sont énoncés dans le les
Spécifications
L’expression «Exploitation et Abus Sexuels » « (EAS)
» englobe les significations ci-après :
L’Exploitation Sexuelle, définie comme le fait d’abuser
ou de tenter d'abuser d'un état de vulnérabilité, de

pouvoir différentiel ou de confiance à des fins sexuelles,
incluant, mais sans y être limité, le fait de profiter
monétairement, socialement ou politiquement de
l’exploitation sexuelle d’une autre personne.
Les Abus Sexuels, définis comme toute intrusion

physique ou menace d’intrusion physique de nature
sexuelle, soit par force ou dans des conditions inéga]es

(cc)

(dd)

(ee)

(ff)

(gg)

(hh)

(ii)

aj)
ou par coercition;

Le « Harcèlement Sexuel » (HS) », défini comme toute
avance sexuelle inopportune, toute demande de faveurs
sexuelles ou tout autre comportement verbal ou physique
à connotation sexuelle par le personnel de l’Entreprise à
l’égard d’autres personnels de l’Entreprise ou du Maître
d’Ouvrage (MO) ;
Le « Personnel du Maître d’Ouvrage (MO) » désigne
le Directeur du Projet et tous les autres personnels, main
d’œuvre et autres employés (le cas échéant) du Directeur

(kk)
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de Projet et du Nlaître d’Ouvrage (MO) qui
s’acquittent des obligations du Nlaître d’Ouvrage (AiO)
en vertu du Marché; et tout autre personnel identitié
comme personnel du Nlaître d’Ouvrage (MO), par
notification faite par le Alaître d’Ouvrage (NIO) ou le
Directeur du Projet adressée à l'Entreprise.

( ;énéralités

a) Le Maître d’Ouvrage : ]e Maire de la Commune de Barrkinl
11 veille à la conservation des orjgjnaux des documents du

Marché et à la transmission des copies au MINMAP et à
l’ARMP par le point focal désigné à cet effet.

b) La Date d’achèvement prévue pour l’ensemble desTravaux
est la suivante :

c) Définitions générales
Le Directeur(le Projet (Chef de service du marché) est le

secrétaire Général de la Commune de Bankim qui coordonne
les opérations nécessaires à la bonne exécution des différentes
phases du projet et apporte au Maître d’Ouvrage une
assistance générale à caractère technique, administrative et

financière à toutes les phases du projet. Par ailleurs il veille au

respect des clauses administratives, techniques et financières et
des délais contractuels

L’Ingénieur du marché est le Délégué Départemental des
l’Energie et l’Eau du Mayo Banyo. 11 est chargé du suivi de
l’exécution du Marché et de la prise en compte des normes
sectorielles dans la réalisation des travaux.

L’Expert Environnemental est le Responsable Questions
Environnementales, Hygjène, Santé et Sécurité au Travail
du Projet PROLOG, il est chargé du suivi environnemental de
l’exécution du marché et de la prise encompte des normes
environnementales liées au contrat

L’entrepreneur est chargé de réaliser les travaux suivant les
règles de l’art et conformément aux cahiers de charge. Il est
tenu d’assurer à l’équipe du projet le libre accès au lieu où
s’exécutent les travaux ainsi que toutes facilités dans
l’exécution de leur fonction

d) Le Site est situé à BANKIM dans la Commune de Bankim.
e) La Date de commencement sera :
0 Les travaux se composent de :
L’anajyse et traitement de l’eau :
L’installation du chantier ;

Les fouilles pour le mur de la clôture fîssuré de fondations ;
La fabrication et la mise en œuvre des agglonlérés de 15 en
élévation
La fabrication et la mise en œuvre des agg,lomérés de 20 en
fondation ;

La mise en œuvre du béton des poteaux, longrines et poutres ;
La remise en état des Ouvertures ;

Les revêtements (muraux. sol des toilettes (en carreaux) et

2. Informations
spécifiques au
Nlarché

2. 1
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F
B peinture) :

La pose des pavés ;

L’é]ectricité et plomberic sanitaire ;
Le nettoyage des sites après les travaux ;
La remise des clefs

2.2 Une notification donnéc par une Partie à l’autre en vertu du
Marché doit être par écrit à l’adresse ci-après en utilisant la
méthode la plus rapide disponible, telle que le courrier
électronique avec preuve de réception.

Adresse pour notificationau Maître d’Ouvrage:
Attention de : NIAIRE DE LA CONl'\iUNE DE BANKINI
Rue
Ville : BAN’KIM

Code postal : 35 BANKIM
Pays : Cameroun

Numéro de téléphone : 675201662
Adresse électronique : alrgelbentnveing l<Îgtntlil.coIn avec copie à
thierryfrclnoisundela@yaltoo.fr et aIr gumbcfaïaltoo.fr
Adresse pour notification l’Entreprise:

[insérer te nom de l’agent autorisé à recevoir les noïiflcations]
[titre/position]
[département/unité de Iravail]
[adresse]

[Adresse électronique 1
Ordres de service

L’ordre de service de commencer les travaux est signé par le
Maire de la Commune de Bankim (Maître d'Ouvrage) et notifié
au Cocontractant par le chef de service du marché avec copie au
DDMINMAP-Mayo Banyo. à 1-Ingénieur du Marche et au
Maître d’œuvre

Sur proposition du maitre d’œuvre. les ordres de service ayant
une incidence sur l’objectif, le délai d’exécution et/ou le coût du

marché seront signés par le Maire de la Commune de Banyo
(Maître d’Ouvrage). après avis de l’Ingénieur du marché et du
chef de service du marché et notiné au Cocontractant par le
chef de service du marché avec copie au DDMINMAP-Mayo
Banvo. à l’Ingénieur du Marche et au Maître d'œuvre

Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement
normal du chantier seront directement signés, notifiés et
ventilés par l’Ingénieur du marché avec copie au Maire de la
Commune de Bankim(Maître d’Ouvrage), au Chef de service
du marché, au Cocontractant, DDMINM AP-Mayo Banyo et au
Maître d’œuvre.

Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par

le Maire de la Commune de Bankim (Maître d’Ouvrage), après
avis de l’Ingénieur du marché et du chef de service du marché

et notifié au Cocontractant par le chef de service du marché
avec copie au DDMINMAP-Mayo Banyo, à l’Ingénieur du
Marche et au Maître d’œuvre,
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Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux,

pour cause d’intempéries ou autre cas de force nlujeure, seront
signés par le Maire de la Commune de Bankim (Maitre
d’Ouvrage), après constat sur PV de l’Ingénieur du marché, du
Chef de service du marché et du maitre d’œuvre ct notifiés par
le chef de service du marché au Cocontractant .1\ec copie au
DDMINMAP-Mayo Banyo. à 1-Ingénieur du Ërrarché et au
Maître d'œuvre

Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour
remédier aux désordres ne re]evant pas d’lllle utilisation
normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période
de garantie, seront signés par ]e Chef de Service, sur
proposition de ]’Ingénieur et notifiés au Cocolrtractant par
l’Ingénieur.
Le Cocontractant dispose d-un délai de quinze ( 15) jours pour
émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le fait
d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant

d’exécuter les ordres de service reçus
Conformément à la Clause 3.2, les délais d’achèvement par2.3
tranches sont les :

2.4 La langue du Marché est le français.
2.5 Le marché est régi par la loi de l’Etat du Cameroun

Les informations spécifiques au bIarché pour les clauses
énumérées sur les Conditions duhIarché (ChI) sont indiquées ci-
dessous

2.6 ChI 12: Les montants et les franchises d’assurance minimums
seront les suivantes : Le Co contractant devra justifier qu'il est titulaire
d’une police d’assurance individuelle de « responsabï]ité civile » ainsi
que d’une police d’assurance « tous risques chantier » pour les
dommages de toutes natures causés aux tiers par son personnel salarié
en activité au travail, par le matériel qu’il utilise et du fait des travaux
exécutés avant la réception.

r

2.8 CI\1 18: Date de possession du site(s) doit être

2.9 CM 21 : Autorité de nomination du Conciliateur

2.10 ChI 25.1 : Un programmede travaux doit être soumis dans un
nombre de jours n’excédant pas : cIeux senrtlïnesà partir de la date
de la lettre d'attribution du Marché.

2.11 Ci\1 25.2 : La période de présentation des rapports d’avancement
des Travaux est la suivante -.toutes les cIeux semaines

2.12 CM 33: La période de garantie est la suivante : 365jours à partir
de la date d’achèvement.

2.13 CM 43: Le montant de retenue sera lllo/11 du Nlnntnnt TTC
2.14 CAI 44.1: Lespénalités de retard pour l’ensemble des travaux

seront de :

Les pénalités de retard pour la totalité des Travaux sont
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1/2000ème du prix total HT du marché par jour calcndairc de

retard du premier au trentième jour au-delà du délai contractuel
et

1/1000ème du prix total HT du marché par jour calendairc de

retard au-delà du trentième jour,

PEN.\LITES SPECIFIOUES
Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai, le
contractant est passible des pénalités particulières de 50 000 FCFA
pour inobservation des dispositions du contrat notamment :

Remise tardive du cautionnenrent définitif délai de 15 jours à
partir de la notification de la Lettre de Marché ;
Remise tardive des assurances de 15 jours à partir de la
notification de l’OSD :

Retard d’un mois sur la fixation du panneau d-indication du
chantier à compter de la date de notification de l’ordre de
service de démarrer la prestation ;

Absence du journal de chantier dans un délai de 15 jours à

partir de la notification de l’OSD ;
Remise tardive du projet d’exécution pour autant que le retard soit du

t'ait du cocontractant dans un délai de 15 jours à partir de ]a
notification de la Lettre de Marché

2.15 CM 44.1 : Le montant maximal des pénalités de retard pour
l’ensemble des travaux est de : 10% du montant du marchédu prix final
du Marché.
2.17 CF\'I 45 : L’Avance de Démarrage sera : 20% du montant du

Marché et sera versée à l’Entreprise au plus tard 30 jours après
que l’Entreprise a soumis une garantie bancaire acceptable.

2.18 CM 46: Le montant de la Garantie de Bonne Exécution est de
10D/n du montant TTC du Marché.

3. Interprétation 3.1 Dans le cadre de l’interprétation de ces CM, les mots indiquant un
genre incluent tous les genres. Les mots indiquant le singulier
incluent également le pluriel. et vice-versa- Les titres rl’Qrlt pas dc
signification. Les mots ont leur sens usuel dans le cadre du
Marché sous réserve de définition particulière. Le Directeur de

Projet donnera, à la demande de l'Entreprise. des instructions
précisant les Clauses des CM,
Si la réception par tranche est spécifiéedans la Clause 2.3. toute
référence à la Date d’achèvement et la Date d’achèvement prévue
s’applïqueront à chaque tranche de Travaux (en dehors des
pc;fc:rcxrbncbn ;s 1 eh F\atcb rl9nnlxÀtrarrb ark+ abI À 1 cà Fln+ c> r\»c’&t rss a

3.2

d’achèvement pour la totalité des Travaux)
Les documents qui forment le Marché seront interprétés suivant
l'ordre de priorité suivant :
(a) Acte d’Engagement,
(b) Lettre de Notification,
(c) Offre de l’Entreprise,
(d) Conditions du Marché y compris les annexes.
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P
(e) Spécifications techniques,
( t) Plans,

(g) Délai]quantitatif et estimatif,1 et

(h) Tout autre doculllcnt linsérer autres documents le cas
échéant I .

Durant l’exécution du Nl,lrché, l’Entreprise doit se conformer aux

interdictions d’importatil>n de biens et de services dans le pays du
Maître d’Ouvrage lorsque
a) en droit ou en règlements officiels, le pays de l’Emprunteur

interdit les relations ctinrmerciales avec ce pays ; ou
b) en application d’une décision du Conseil de sécurité des

Nations Unies prise en vertu du chapitre VII de la Charte des

Nations Unies, le pa) s Emprunteur interdit toute importation
de biens en provenance de ce pays ou tout paiement à un pays,
une personne ou une entité de ce pays.

Sous réserve de dispositions contraires, le Directeur de Projet
décidera des questions contractuelles entre le Maître d'Ouvrage et
l’Entreprise en sa qualité de représentant du Maître d-Ouvrage.
L’Entreprise peut souscrire des marchés de sous-traitance avec
l’approbation du Directeur de Projet mais ne peut céder ]e Marché
sans avoir reçu l’accord écrit du Maître d’Ouvrage. La sous-
traitance ne modifie pas les obligations de l’Entreprise.

4. Interdictions 4.1

5. Décisions du
Directeur de
Projet

6. Sous-traitance

5.1

6.1

7. Autres
Entreprises

7.1 L’Entreprise coopérera avec, et permettra à d’autres Entreprises,

autorités publiques et services publics, ainsi qu’au Maître
d’Ouvrage, de réaliser des travaux qui ne font pas partie du
Marché, sur le Site ou pres du Site

8. Personnel et

Matériel
8.1 L’Entreprise emploiera le Personnel Clé et utilisera le Matériel

identifié dans son Offre, pour exécuterles Tavaux, ou d’autres
personnels ou Matériels approuvés par le Directeur de Projet. Le
Directeur de Projet approuvera le remplacement des Personnels
Clés ou du Matériel proposés à condition que les remplacements
aient des compétences et des qualifications ou des caractéristiques
substantiellement égales ou supérieures à celles des autres
personnels ou matériels figurant dans l'Offre.
Le Directeur de Projet peut exiger de 1-Entreprise qu’il retire (ou
fasse retirer) toute personne employée sur le Site ou sur les
travaux. y compris le personnel clé (le cas échéant), qui
a) persiste dans l’inconduite ou le manque de diligence ;
b) s’acquitte de ses fonctions de manière incompétente ou

négligente ;
c) ne se conforme pas aux dispositions du Marché ;
d) persiste dans une conduite préjudiciable à la sécurité, à

l’hygiène ou à la protection de l’environnement;
e) se livre au Harcèlement Sexuel, à l’Exploitation Sexuelle, aux

Abus Sexuels ou à toutes formes d’activités sexuelles avec des

8.2

1 Dans les marchés rémunérés au forfait, supprirrer € Détail quantitatif et estimatif » et remplacer par « Programme
d’ActivitéS D
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personnes de moins de dix-huit (18) ans, sauf en cas de

lnariage préexistant ;
f) est reconnu, sur la base de preuves raisonnables, comme

s’étant livré à des actes deFraude et Corruption au cours de
1-exécution des travaux: ou

g) a été recruté parmi le personnel du Maître d’Ou \ rage;
Le cas échéant, l’Entreprise doit alors nommerrapidement (ou
faire nommer) un remplaçant approprié avec des compétences et
une expérience équivalente.
Main d-Œuvre

8.3. 1 Engagement du personnel et de la main d’œuïre, L- Entreprise
doit fournir et employer sur le Site pour l’exécution des
travaux une main-d’œuvre qualifIée, semi-qualifiée et non
qualifiée nécessaire à l’exécution du Marché dans les

conditions de qualité et de délai prévues. I,’Entreprise est
encouragée, dans la mesure du possible et raisonnable, à
employer du personnel et de la main d’œuvredisposant des
qualifications et de l’expérience appropriées provenant du pays
du Maître d’Ouvrage

8.3.2 Lois du travail . L-Entreprisedoit se conformer à toutes les lois
pertinentes du travail applicab]es au personne] de l’Entreprise,
y compris les lois relatives à leur emploi, à leur santé, à leur
sécurité, à leur bien-être, à l’immigration et à l’émigration, et
leur permettre tous leurs droits légaux.

83.')Instailations pour le personnel et la main d’œuvre. Sauf
indication contraire dans le Marché. l’Entreprise doit fournir et

entretenir toutes les installations d'hébergement et de bien-être
nécessaires au personnel de l’Entreprise.

8.3.4 Àpprovisionnemenl en denrées alimentaires . L’Entreprise doit
prendre des dispositions pour fournir au personnel de
l’Entreprise

8.3

un approvisionnement suffisant en aliments
appropriés, à des prix raisonnables, comme précisé, le cas
échéant, dans le Marché, aux fins ou dans le cadre du Marché

8.3.5 Fourniture d'eau . L’Entreprise doit, compte tenu des
conditions locales, fournir sur le site un approvisionnement
adéquat en eau potable et autre pour l’utilisation du personnel
de l'Entreprise.

8.3.6 Travail forcé. L’Entreprise, y compris ses sous-traitants, ne
doit pas employer ou uti]iser le travail forcé. Le travail forcé
consiste en tout travail ou service, non effectué

volontairement, qui est exigé d’une personne sous la menace
de la force ou de la menace, et comprend tout type de travail
involontaire ou obligatoire, tels que le travail asservi, le travail
forcé ou des arrangements similaires de contrat de travail.
Aucune personne ayant fait l’objet d’un trafic ne doit être
employée ou engagée. La traite des personnes est définie
comme le recrutement, le transport, le transfert, l’hébergement
ou l’accueil de personnes par le moyen de la menace ou du
recours à la force ou à d’autres formes de coercition,
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d’en]èvement, de fraude, de tromperie, d’abus de pouvoir ou
de position de vulnérabilité. ou de donner ou recevoir des

paiements ou des avantages pour obtenir le consentement
d’une personne ayant le contrôle sur une autre personne. aux
fins de l’exploitation

8.3.7 Travail des enfants . L’Entreprise, y compris ses sous-traitants,
ne doit pas employer ou engager un enfant de moins de 14 ans
sous réserve que la loi nationale précise un âge plus élevé
(1-âge minimum),
L’Entreprise, y compris ses sous-traitants, ne doit pas
employer ou engager un enfant entre l’âge minimum et l’âge
de 18 ans d’une manière qui est susceptible d’être dangereuse,
ou d’interférer avec l’éducation de l’enfant. ou d’être nocif
pour la santé de l’enfant ou son développement physique,
mental, spirituel, moral ou social.
L’Entreprise, y compris ses sous-traitants, ne doit employer
ou engager des enfants entre l’âge minimum et l’âge de 1 8 ans
qu’après avoir effectué une évaluation appropriée des risques
par l’Entreprise avec l'approbation du Directeur de Projet
L’Entreprise doit faire l’objet d’un suivi régulier par ]e
Directeur de Projet, qui comprend le suivi de la santé, des
conditions de travail et des heures de travail

Le travail considéré comme dangereux pour les enfants est un
travail qui, de par sa nature ou les circonstances dans
lesquelles il est effectué. est susceptible de mettre en péril la
santé. la sécurité ou la moralité des enfants. Ces activités de
travail interdites aux enfants comprennent le travail suivant
a)l’exposition à des abus physiques, psychologiques ou

sexuels:

b)le travail sous terre, sous l’eau, en hauteur ou dans des
espaces confinés;

c)le travail avec des machines, des matériels ou des outils
dangereux, ou impliquant la manipulation ouIe transport de
charges lourdes;

d)le travail dans des environnements malsains exposant les
enfants à des substances, des agents ou des processus
dangereux. ou à des températures, du bruit ou des

vibrations préjudiciables à la santé;
e)le travail dans des conditions difficiles telles que le travail

pendant de longues heures. pendant la nuit ou en
confinement dans les locaux de l’employeur.

8,3.8Dossiers d'emploi des travailleurs, L’Entreprise doit tenir des
registres complets et exacts de l’emploi de la main d’œuvre sur
le Site

8.3.9 Non-discrimination et égaliré des chances. L’Entreprise ne

doit pas prendre de décisions relatives à l’emploi ou au
traitement du personnel de l’Entreprise sur la base de
caractéristiques personnelles sans rapport avec les exigences
inhérentes du travail à réa]iser. L’Entreprisedoit fonder
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l-emploi du personnel de l’Entreprise sur le principe de
1-égalité des chances et du traitement équitable, et ne doit pas
faire de discrimination à l’égard d’aucun aspect de la relation
d-emploi.

8.3. 1 0IL/éc017islne de grief du personnel de l’Entreprise.
L'Enlreprisedoit di\poser d’un mécanisme de règlement des
griefs pour le personnel de l’Entreprise.

8.3.11 Sensibilisation du personnel de l’Entreprise. L'EntreprIse
doit sensibiliser le personnel de l’Entreprise aux aspects
environnementaux et sociaux applicables dans le cadre du
Marché, y compris 1-hygiène, la sécurité et l’interdiction de
l’Exploitation et Abus Sexuels (EAS) et du Harcèlement
Sexuel (HS).

Le Maître d’Ouvrage assume les risques que le Marché définit
comme lui incombant : l’Entreprise assume les risques que le
Marché définit comme lui incombant,

Risques
incombant au
Nlaît re

d’Ouvrage et à
l’Entreprise

9

10. Risques
incombant au

\1 laître
d’Ouvrage

9.1

10.1 Depuis la Date de commencement jusqu’à ce que le Certificat de

correction des malfaçons ait été délivré, les risques incombant au
Maître d’Ouvrage sont les suivants :
(a) Les risques de dommage corporel, de décès, de perte ou de

dommages matériels (excluant les Travaux, Equipements,
matériaux et Matériels), dus à :

(i) l’utilisation ou l’occupation du Site par les Travaux ou
dans 1e but des TravaL'*:. qui sont le résultat inévitable des
Travaux, ou

a) la négligence, le manquement aux obligations statutaires
ou l’ingérence dans les droits légalement reconnus, du fait du

Maître d’Ouvrage ou par une personne employée par celui-ci ou
sous contrat avec celui-ci, à l’exception de l’Entreprise.

(b) Le risque de dommages matériels aux Travaux, Équipements,
Matériaux et Matériels dans la mesure où ils sont dus à une
faute du Maître d'Ouvrage ou un défaut de conception par le
Maître d’Ouvrage ou sont dus à un acte de guerre ou de

contamination radioactive qui afFecte directement le pays dans
lequel sont exécutés les Travaux

A partir de la Date d’achèvement jusqu’à ce que le Certificat de
correction des malfaçons ait été délivré, le risque de pertes ou de

dommages matériels aux Travaux, Équipements et Matériaux est
un risque incombant au Maître d’Ouvrage sauf en cas de perte ou
de dommages dus à :
(a) une ma]façon qui existait à la Date d’Achèvement
(b) un événement survenu avant la Date d’Achèvement et qui

n’était pas lui-même un risque assumé par le Maître
d'Ouvrage. ou

(e) des activités de l’Entreprise sur le Site après la Date
d’Achèvement.

A partir de la Date de commencement et jusqu’à ce que le

10.2

11. Risques 11.1
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incombant à

l’Entreprise
Certificat de correction de ma]façons ait été délivré, ]es risques de
dommage corporels, de décès et de perte l)u de dommages

matériels (y compris, sans limite. les Travaux. les Équipements,
les Matériaux et le Matérie] de l'Entreprise) autres que des risques
incombant au Maître d'Ouvrage, incombent à l'Entreprise.

12.1 L’Entreprise fournira. aux noms du Maître d'Ouvrage et de
l’Entreprise, une assurance depuis la Date LIe commencement
jusqu’à ]a fin de la Période de garantie pour les montants
minimaux et les franchises maxima]es stîpulés dans la Clause 2.6
couvrant les situations qui sont de la responsabilité de l’Entreprise.

12.2 Les polices d'assurance et les attestations d'assurance seront
fournies par l’Entreprise au Directeur de Projet aux fins
d’approbation avant la Date de commencenrcnt des travaux
Toutes les polices d’assurance spéciticront que les
remboursements de sinistres seront effectués dans les monnaies et
dans les proportions de monnaies nécessaires pour compenser la
perte ou les dommages encourus

12.3 Si l’Entreprise ne fournit pas l'une des polices d'assurance et les
attestations requises, le Maître d’Ouvrage pourra prendre lui-
même l'assurance que l’Entreprise aurait dû fournir et recouvrer
les primes qu’il a payées sur des montants dus à l’Entreprise à
d-autres titres ou, si aucun paiement n’est dû. le paiement des

primes deviendra une dette de ]’Entreprise.
12.4 Aucun changement ne sera apporté aux termes de l'assurance sans

l’approbation du Directeur de Projet
12.5 Les deux parties satisferont aux conditions des polices

d’assurance

13.1 L’Entreprise se fondera sur les rapports d’investigation du site,
mentionnés dans la Clause 2.7, complétés par toutes les

informations dont dispose l’Entreprise.
14.1 L'Entreprise exécutera les Travaux conforrnénlent aux

Spécifications techniques et aux Plans

1 2. Assurances

13. Rapports
d’investigation
du Site

14. Obligation de
l’Entreprise
d’exécuter les
Travaux

15. Approbation du
Directeur de
Projet

15.1

15.2

15.3

L'Entreprise présentera les Spécifications techniques et les Plans
montrant les Travaux provisoires au Directeur de Projet pour
approbation
L’Entreprise sera responsable de la conception des Travaux
provisoires.
L’approbation par le Directeur de Projet n’altèrera en rien la
responsabilité de l’Entreprise pour ce qui est de la conception des
Travaux provisoires.
L’Entreprise obtiendra le cas échéant, l’approbation de tiers pour
la conception des Travaux provisoires
Tous les Plans de l’Entreprise en vue de l’exécution des Travaux
provisoires ou permanents devront être approuvés par le Directeur
de Projet avant mise en œuvre

L’Entreprise sera responsable de la sécurité de toutes les activités
sur le Site, et pour prendre soin de l’hygiène et de la sécurité de

15.4

15.5

16.116. Hygiène, Sécurité
et Protection de
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l’Environnement toutes les personnes autorisées à être sur le Site des Travaux ou
tout autre endroit où les Travaux sont exécutés

16.2 L'Entreprisedoit appliquer toutes les règles et ]es lois re]ati\'es à
l’hygjène et la sécurité.

16.3 Protection de l’environnement
(a) L’Entreprise doit prendre toutes les mesures nécessaires pour :

protéger l’environnement (à la fois à l'intérieur et à 1-extérieur
du Site); et

(b) limiter les dommages et les nuisances aux personnes et aux
biens résultant de la pollution, du bruit et d’autres résultats des

opérations et/ou activités de l’Entreprise.
En cas de dommages à l’environnement. aux biens et/ou de

nuisances pour les personnes, sur ou en dehors du Site à la suite
des opérations de l’Entreprise, l’Entreprise doit convenir avec le
Directeur de Projet des mesures et des délais appropriés pour
remédier, dans ]a mesure du possible, à l’environnement
endommagé pour la remise en son état antérieur. L’Entreprise doit
mettre en œuvre ces mesures à ses frais et à la satisfaction du

Directeur de Projet.
17.1 Tous fossiles. pièces de monnaie, objets de va]eur ou d’antiquité,

structures, groupes de structures et autres vestiges ou objets

d’intérêt géologique, archéologique, paléontologique, historique,
architectural ou reljgjeux ou d’une valeur sjgnificative. sur le Site.

doivent être placés sous la garde du Maître d’Ouvrage
18.1 Si la mise à disposition d'une partie du Site n'est pas effectuée à la

date figurant dans la Clause 2.8, le Maître d’Ouvrage sera réputé
avoir retardé le début des activités devant y avoir lieu : cette

situation constitue un événement donnant droit à compensation.
18.2 Le délai d’exécution est de 90 jours calendaires
19.1 L’Entreprise donnera accès au Site au Directeur de Projet et à

toute personne autorisée par celui-ci, ainsi qu’à tout lieu où sont
effectués ou seront effectués des Travaux dans le cadre du
Marché

20.1 L’Entreprise cxécutera toutes les instructions du Directeur de
Projet qui sont conformes aux lois en vigueur au lieu du Site.

20.2 L’Entreprise devra maintenir, et faire tous les efforts raisonnables
pour s’assurer que ses sous-traitants maintiennent des comptes et
une documentation systématique et exacte en relation avec les
Travaux dans une forme et de manière détail]ée afin d’établir les

modifications de temps et de coûts.
20.3 Inspections et Audit par la Banque

Conformément au paragraphe 2.2 e. de l’Annexe A au CMI --
Fraude et Corruption – l’Entreprise doit permettre et s’assurer
que ses agents (qu’ils soient déclarés ou non), les sous-traitants,
les fournisseurs de services, les fournisseurs, et le personnel,

permettent à la Banque et/ou les personnes nommées par la
Banque d’inspecter le site et/ou les comptes, les dossiers et autres
documents relatifs au processus de passation de marchés. à la
sélection et/ou à l’exécution du Marché. et à avoir ces comptes,

17. Découvertes
Archéologiques et
Géologiques

18. N’lise à

disposition du
Site et délai
d’exécution

19. Accès au Site

20. Instructions,
Inspections et
Audits
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dossiers et autres documents auditéspar les auditeurs nommés par

la Banque.L’attention de l’Entreprise et de ses sous-traitants et
sous-consultants est attirée sur la clause 23.1 (fraude et

corruption) des CMquÈ prévoit, entre autres, que les actes visant à
entraver concrètement l'exercice des droits d'inspection et d’audits
de la i+anque constituent une pratique interdite conduisant à la

résiliation du Marche (ainsi qu’à une décision de suspension de
l’Entreprise conformément aux procédures de sanctions en
vigueur à la Banque)

21.1 Le Conciliateur sera désjgné d'un commun accord entre le Maître
d’Ouvrage et l’Entreprise, lors de l’émission par le Maître
d’Ouvrage de la Lettre de Notification de l’attribution du Marché
à 1-Entreprise. Si, dans la Lettre de Notification de l’attribution, le
Maître d’Ouvrage ne consent pas à la désignation du Conciliateur,
le Maître d’Ouvrage demandera à l’Autorité de désjgnation du
Conciliateur désignée dans la Clause 2.9de procéder à la
désignation dans le délai de sept (7) jours suivant la réception de
ladite demande.

21.2 En cas de démission ou de décès du Conciliateur, ou si le Maître
d’Ouvrage et l’Entreprise conviennent que le Conciliateur ne se

comporte pas conformément aux dispositions du Marché, un
nouvel Conciliateur sera nommé conjointement par le Maître
d’Ouvrage et l’Entreprise. En cas de désaccord entre le Maître
d’Ouvrage et l’Entreprise, dans un délai de 30 jours, le
Conciliateur sera désigné par l’Autorité dedésignationstipulée
dans la Clause 2.9, à la demande de l’une ou l’autre partie. dans

un délai de sept (7) jours suivant la réception de cette demande.
22.1 Si l’Entreprise estime qu’une décision prise par le Directeur de

Projet outrepasse l’autorité qui lui est accordée en vertu du
Marché ou que la décision est erronée, la décision sera soumise au
Conciliateur dans un délai de quatorze (14) jours suivant la

notification de la décision du Directeur de Projet.
22.2 Le Conciliateur rendra une décision par écrit dans un délai de

quatorze ( 14) jours suivant la réception d’une notification de

différend. Le coût du Conciliateur sera (honoraires calculés à
l’heure et dépenses remboursables) sera divisé à part égale entre le
Maître d’Ouvrage et l’Entreprise, quelle que soit la décision
rendue par le Conciliateur.

22.3 Les deux parties chercheront à résoudre le différend à l’amiable
avant d’engager une procédure d’arbitrage. Si le différend n-est
pas réglé à l’amiable dans un délai de quatorze (14) jours suivants
la décision du Conciliateur, chaque Partie pourra renvoyer la
décision du Conci]iateur à un Arbitre unique dans un délai de 28

jours suivant la décision écrite du Conciliateur. Si aucune des
deux parties ne renvoie la décision à l’arbitrage dans le délai de 28

jours ci-dessus, la décision du Conciliateur sera définitive et
exécutoïre. L’arbitrage se dérou]era conformément aux procédures
d’arbitrage suivantes :

21. Désignation du
Conciliateur

22. Procédure de
règlement des
différends

104



b) Marchés avec une Entreprise du pays du Maître d’Ouvrage:
Dans ]e cas d’un différend entre le Maître d’Ouvrage et un
Entreprise qui est ressortissant du pays du Maître d’Ouvrage, le
différend doit être renvoyé à l’arbitrage ou à l’arbitrage
conformément aux lois du pays du Maître d’Ouvrage.

23.1 La Banque exige le respect de ses Directives en matière de lutte
contre la fraude et la corruption. et de ses règles et procédures de
sanctions applicables, établies par le Régime des Sanctions du
Groupe de la Banque mondiale. comme indiqué dans l’Annexe A
aux CM.

23.2 Le Maître d’Ouvrage exige que l’Entreprise fournisse les
informations relatives aux commissions et indemnités éventuelles

versées ou à verser à des agents ou une autre partie en relation
avec le processus d’appel d’ot'fres ou l’exécution du Marché. Ces
informations doivent inclure au minimum le nom et l’adresse de

l’agent ou autre partie, le montant et ]a monnaie, ainsi que le motif
de la commission, indemnité ou paiement.

24.1/L’Entreprise est responsable de la sécurité du Site et :

(a) pour empêcher les personnes non autorisées à accéder au Site;
(b) les personnes autorisées doivent être limitées au personnel de

l'Entreprise, au personnel du Maître d’Ouvrage et à tout autre
personnel identifié comme personnel autorisé (y compris les autres
Entreprises du Maître d’Ouvrage sur le Site), par notification faite

par ]e Maître d’Ouvrage ou ]e Directeur de Projet à l’Entreprise
L’Entreprise doit exiger que le personnel de sécurité agisse
conformément aux Lois applicables

B. Nlaîtrise du temps
Dans les délais prescrits dans la Clause 2.10, l’Entreprise
présentera aux fins d’approbation, un Programme d’exécution des
Travaux. L’Entreprise peut réviser le programme et le soumettre à
nouveau au Directeur de Projet à tout moment. Un programme
révisé doit montrer l’effet des Variations et des Evénements

donnant lieu à Compensation.
25.2 L’Entreprise doit surveil]er l’avancement des Travaux ct

soumettre au Directeur de Projet pour approbation un rapport
d'avancement des travaux,à des intervalles n’excédant pas les
périodesénoncées dans la Clause 2.11.

25.3 En plus du rapport d’avancement des travaux énoncé dans la
Clause 2.11, 1-Entreprise doit informer immédiatement le
Directeur de Projet de toute allégation, incident ou accident sur le
Site, qui a ou est susceptible d’avoir un effet négatif important,
sans s’y limiter, tout incident ou accident causant un décès ou des
blessures graves; ]es effets indésirables importants ou dommages à
la propriété privée; ou toute allégation de EAS ou HS.
L’Entreprise doit fournir tous les détails de tels incidents ou
accidents au Directeur de Projet dans les délais convenus avec le
Directeur de Projet

26.1 Le Directeur de Projet reportera la Date d’Achèvement prévue si
un Evènement donnant droit à compensation survient ou si une

23. Fraude et

Corruption

24. Sécurité duSite

25. Programme et
rapports
d’avancement

25.1

26. Report de la Date
(l’Achèvement
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Variation est acceptée qui rend impossible l’achèvement des
Travaux à la Date d’Achèvement prévue sans que l’Elrtreprisene
prenne des mesures pour accé]érer le travail restant, entraînant

pour lui un coût supplémentaire
Si l’Entreprise n’a pas donné préavis d’un retard ou s'il n’a pas
coopéré en vue de réduire le retard ou en limiter les conséquences,

le retard dû à son manquement ne sera pas pris en compte lors de
l’évaluation d’une nouvelle Date d’Achèvenrent prévue.
Lorsque le Maître d’Ouvrage souhaite que l’Entreprise achève les

Travaux avant la Date d’Achèvement prévue, ]e Directeur de
Projet obtiendra de l’Entreprise des propositions chiffrées pour
l’accélération nécessaire. Si le Maître d’Ouvrage accepte ces
propositions, la Date d’Achèvement prévue sera Qiustée en
conséquence et confirmée par le Maître d’Ouvrage et par
l’Entreprise.
Si les propositions de prix aux fins d’accélération des travaux
présentées par l’Entreprise sont acceptées par le Maître
d’Ouvrage, elles seront incorporées au Marché et traitées comme
une Variation

Le Directeur de Projet pourra donner des instructions à
l’Entreprise de retarder le commencement ou la poursuite d’une
activité dans le cadre des Travaux.

Le Directeur de Projet ou l’Entreprise pourront demander à l’autre
partie de participer à une réunion de gestion. Une réunion de

gestion a pour but d’examiner le programme du travail restant et
de traiter des questions soulevées dans le cadre de la procédure de

préavis notitiés par l’Entreprise
L’Entreprise donnera préavis au Directeur de PrQjet, le plus
rapidement possible, d’événements futurs probables ou de
circonstances qui pourraient avoir des effets négatifs sur ]a qualité
du travail, entraîner une augmentation du Prix du Marché ou
retarder l’exécution des Travaux

L’Entreprise coopérera avec le Directeur de Projet afin d-élaborer
et d’examiner des propositions visant à éviter ou à mitiger les
effets de ces événements ou de ces circonstances ; il coopérera en
outre lors de la mise en œuvre des instructions du Directeur de

Projet qui pourraient en résulter
C. Contrôle de qualité

Le Directeur de Projet examinera le travail de l’Entreprise et le
notifiera de toute malfaçon qu'il découvrirait. Ces vérifications
n’affecteront pas les responsabilités de 1-Entreprise. Le Directeur
de Projet pourra instruire l’Entreprise de chercher une nralfaçon et
de découvrir et de tester tout élément du travail qui pourraiÇ à son
avis, présenter une malfaçon.
Si le Directeur de Projet charge l'Entreprise de réaliser un essai

non prévu dans les Spécifications techniques afin de vérifier si un
élément du travail présente une malfaçon et que le résultat de
l’essai est positif, l’Entreprise devra assumer le coût de cette

inspection et de tous les échantillonnages. En l’absence de

26.2

27. ,'\ccélération 27.1

27.2

28. Ajournement par
le Directeur de

Projet
29. Réunions de

gestion

28.1

29.1

8

30. Préavis 30.1

30.2

31. Identification des

malfaçons

31.1

32. Essais 32.1
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Malt-açon, l’essai sera assimilé à un Evénement donnant droit à
conlpensat ion.

Le Directeur de l)rt)jet notîfiera à ]-Entreprise tout Malfaçon avant
la tIn de la Période de garantie. qui commence au moment de
l'Achèvement et qui est définie dans la Clause 2.12. La période
de garantie sera prL>longéc jusqu'à correction des Mal façons
Chaque fois qu- lille notification de Malfaçon lui sera remise.
l’Entreprise rectiticra la Malfaçon dans les délais spécifiés dans la
notitication du Directeur de Projet
Si l'Entreprise ne rectifie pas une malfaçon dans les délais
spécifiés dans la notification du Directeur de Projet. celui-ci
évaluera le coût de la rectification à apporter et ce coût sera
facturé à l’Entreprise.

D. $1aîtrise des coûts

Le Détailquantitatif et estimatîf comprendra les postes de prix des
Travaux à exécuter par 1-Entreprise. Le Détail quantitatif et
estinratif est utilisé pour calculer le Prix du Marché. L’Entreprise
sera rémunéré au titre de la quantité de travail exécuté au taux
correspondant à chaque intrant spécifié dans le Détail quantitatif et
esti nl ati f.

Lorsque les quantités finales des travaux exécutés difFerent de plus
de vingt-cinq pour cent (25%) pour un poste donné des quantités
du Détailquantitatif et estîmatif. et dans la mesure où le
changement conduit à un dépassement de plus d’un pour cent
( 1%) du Prix du Marché initial, le Directeur de Projet ajustera le
prix unitaire pour répondre à ce changement. Le Directeur de

Projet n’ajustera pas les prix unitaires en raison de changements
de quantité si. ce faisant, le Prix du Marché initial était dépassé de
plus de quinze pour cent (15%), sauf approbation préalable du
Maître d’Ouvrage
Sur demande du Directeur de Projet, l'Entreprise ]ui présentera un
sous-détail de tous les prix unitaires figurant au Détail quantitatif
et estimatif.

33. Correction des

NIalfaçons
33.1

33.2

34.134. N'lalfaçons non
rectifiées

35. Prix du Marché2 35.1

36. Nlodifications du
Prix du hlarché3

36.1

8

36.2

2 Dans le cas de marché rémunéré au forfait, remplacer la clause 35.1 comme suit :

35.1 L’Entrepreneur présentera un Programme d’activités mis à jour dans les 7 jours suivant
réception des instructions du Directeur de Projet. Le Programme d’activités contiendra

les activités chiffrées à réaliser dans le cadre des Travaux. Le Programme d’activités est
utilisé pour suivre et contrôler la performance des activités sur la base desquelles
l'Entrepreneur sera payé. Si le paiement des matériaux livrés sur le chantier est effectué
séparément, l'Entrepreneur présentera la livraison des matériaux sur le chantier
séparément du Programme d’activités

Dans le cas de marché rémunéré au forfait, remplacer la totalité de la Clause 36 par la
nouvelle clause 36.1 comme suit :

36.1 L’Entrepreneur modîfiera le Programme d’Activités pour répondre aux changements de
Programme ou de méthode de travail effectués à la discrétion de l'Entrepreneur. Les
Prix figurant dans le Programme d- Activités ne seront pas modifiés en raison des
changements apportés par l’Entrepreneur au Programme Programme ».d’Activités

3
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37. \’ariations 37.1

37.2

Toutes les Variations seront incluses dans les Progranlmes4fournis
par 1- Entreprise.

L-Entreprise, sur demande du Directeur de Projet, présentera à
ce]ui-ci une proposition de prix pour l'exécution de la Variation
dans un délai de sept (7) jours suivant la date de la demande ou

dans un délai plus long spécilié par le Directeur de Projet,
Si le prix présenté par l-l-'lrtreprise est _jugé trop élevé par le

Directeur de Projet, ce dernier pourra comnlander la Variation et
apporter un changement au Prix du Marché, sur la base de ses

propres prévisions quant aux effets de la Variation sur le coût pour
l’Entreprise.
Si le Directeur de Projet décide que l'urgence de réaliser la
Variation n’est pas compatible avec la préparation préalable d-une
proposition de prix par l’Entreprise et son évaluation par le
Directeur de Projet sans retarder les travaux. une proposition de
prix ne sera pas préparée par l’Entreprise et la Variation sera

assimilée à un Evénement donnant droit à compensation
L’Entreprise n’aura droit à aucun paiement supplémentaire au titre
de coûts qui auraient pu être évités si l’Entreprise avait notifié un
préavIS ,

Si le travail requis par la Variation correspond à un poste décrit
dans le Détail quantitatif et estimatif et si, de l'avis du Directeur

de Projet, la quantité de travail dépassant la limite spécifiée à la
clause 39.1 ou la période de l'exécution ne provoque pas de
changement du coût par unité de quantité, le prix unitaire figurant
au Détail quantitatif et estimatif sera utilisé pour calculer la valeur
de la Variation. Si le coût par unité de quantité change, ou si la
nature ou la période de l’exécution du travail requis par la
Variation ne correspondent pas aux postes figurant dans le Détail
quantitatif et estimatif, la proposition de prix présentée par
l’Entreprise sera pour de nouveaux prix unitaires correspondant au
travail spécifié.5
L'Entreprise présentera au Directeur de Projet des décomptes
mensuels de la valeur estimée du travail exécuté déduction faite du

montant accumulé des décomptes certifiés précédemment.
Le Directeur de Projet vérifiera les décomptes mensuels et
certifîera les montants devant être versés à t’ Entreprise.
La valeur du travail exécuté sera déterminée par le Directeur de
Projet
La valeur du travail exécuté comprendra la valeur des quantités de
travaux réalisées par poste figurant au Détail quantitatif et
estimat if.6

37.3

37.4

37.5

37.6

38. Décomptes 38.1

38.2

38.3

38.4

4

«

5

6

Dans ]e cas de marché rémunérés au forfait, ajouter « et Programme d- Activités » après

Dans le cas de marché rémunéré au forfait, supprimer ce paragraphe.
Dans le cas de marché rémunéré au forfait, remplacer ce paragraphe par le suivant : « La
valeur du travail exécuté comprendra la valeur des activités complétées figurant dans le
Programme d’Activités ».
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38.5 La valeur du travail exécuté inclura la valeur des Variations et des

Evènements donnant droit à compensation
38.6 Le Directeur de Projet pourra exclure un élément ceni lié dans un

décompte précédent ou réduire la proportion d’un poste certifié
précédemment à la lumière d’informations nouvelles.

39.1 Les paiements seront ajustés pour prendre en compte les
déductions correspondant aux avances et retenues. Le Maître
d'Ouvrage versera à l’Entreprise les montants du décompte
certifiés par le Directeur de Projet dans un délai de vingt-huit (28)

jours suivant la date du décompte. Si le Maître d’Ouvrage effectue
un paiement en retard, l’Entreprise recevra des intérêts sur les
arriérés de paiement lors du paiement suivant. L'intérêt sera
calculé à partir de la date à laquelle le paiement était dû jusqu’à la
date à laquelle il a été effectué, au taux d’intérêt en vigueur pour
les prêts commerciaux. pour chacune des monnaies dans
lesquelles les paiements seront effectués

39.2 Les postes de travaux pour lesquels aucun taux, ni prËx unitaire n’a
été indiqué ne donneront pas lieu à paiement par le Maître
d'Ouvrage et leur prix sera réputé être compris dans d'autres taux
ou prix unitaires figurant dans le Marché.

40.1 Les évènements donnant droit à compensation seront les suivants :

(a) Le Maître d'Ouvrage ne donne pas accès à une partie du Site
à la Date d’entrée en possession conformément à la Clause
2.8

(b) Le Directeur de Projet ordonne un ajournement ou ne fournit
pas les Plans, les Spécifications techniques ou les
instructions nécessaires à l’exécution des Travaux dans les
délais.

(c) Le Directeur de Projet donne à l’Entreprise des instructions
afin de découvrir un ouvrage réalisé. ou d’effectuer des
essais supplémentaires sur les Travaux qui se n’avèrent ne
pas présenter de Malfaçon

(d) Le Directeur de Projet n’approuve pas un contrat de sous-
traitant sans motifs valables

(e) Les conditions du sol ou sous-sol sont substanticllement plus
défavorables qu’il était raisonnable de supposer avant
l’émission de la Lettre de Notification. sur la base des

informations remises aux soumissîonnaires (notamment les
Rapports d’investigation du Site), sur la base des
informations disponibles au public et sur la base d’une

39. Paiements

40. Evènements
donnant droit à

compensation

(0
inspection visuelle.
Le Directeur de Projet donne des instructions pour faire face
à une situation imprévue provoquée par le Maître d-Ouvrage,
ou pour effectuer un travail supplémentaire rendu nécessaire
pour des raisons de sécurité ou pour d’autres raisons.
D’autres Entreprises, les autorités publiques, les services
publics ou le Maître d’Ouvrage n’effectuent pas les activités
leur incombant dans les délais prévus et dans le cadre des
contraintes spécifiées dans le Marché. entraînant ainsi un

(g)

109

1=





retard ou des coûts supplémentaires pour l’Entreprise.
(h) Les avances sont réglées en retard

( i) Les conséquences pour l’Entreprise de tout risque incombant
au Maître d- Ouvrage.

G) Le Directeur de Projet retarde indûment 1a délivrance du

Certificat Ll-achèvement (ou le procès-verbal de réception
provlsolre )

Si un événement donnant droit à compensation entraîne un coût
additionnel ou empêche de terminer les Travaux avant la Date
d'achèvement prévue, le Prix du Marché sera augmenté et/ou la
Date d’achèvemcnt prévue sera reportée. Le Directeur de Projet
décidera ou non d-augmenter le Prix du Marché et du montant de

cette augmentation, et ainsi que du report de la Date d’achèvement
prévue et la durée de ce report
Dès que l’Entreprise aura fourni les informations démontrant les

conséquences d'un Evénement donnant droit à compensation sur
ses prévisions de coût, ces informations seront évaluées par le
Directeur de Projet, et le Prix du Marché sera ajusté en

conséquence. Si les prévisions de l’Entreprise sont estimées
excessives, le Directeur de Projet ajustera le Prix du Marché sur la
base de ses propres estimations. Le Directeur de Projet supposera
que l’Entreprise devra réagir rapidement et avec compétence à la
situation

L’Entreprise n’a pas droit à une compensation dans la mesure où

les intérêts du Maître d’Ouvrage sont affectés négativement par le
fait que l’Entreprise n’a pas fourni de Préavis d’évènements ou n’a

pas coopéré avec le Directeur de Proje{.
Le Directeur de Projet ajustera le Prix du Marché si les impôts,

taxes et autres redevances sont modifiés au cours de la période
allant de la date de dépôt des Offres jusqu’à la date de remise du

dernier certificat d’achèvement. L’ajustement correspondra à la
variation du montant de l’impôt dont l’Entreprise est redevable.

Les prix ne seront pas révisés pour prendre en compte les
fluctuations du coût des intrants

Le Maître d’Ouvrage retiendra sur chaque paiement dû à

1-Entreprise la proportion stipulée dans la Clause 2.13 jusqu’à
l’Achèvement de la totalité des Travaux.

En application de la Clause 49.1, la moitié du montant total retenu
sera versé à l’Entreprise lors de l’achèvement de la totalité des
travaux et l’autre moitié à la fin de la Période de garantie lorsque

le Directeur de Projet aura certifié que toutes les malfaçons dont il
avait fait part à l’Entreprise avant la fin de ladite période ont été
rectifiés. Après l’achèvement des Travaux, l’Entreprise pourra

retenu par une garantie bancaire

40.2

40.3

40.4

41. Fiscalité 41.1

42. Révision des Prix 42.1

43.1

43.2

43. Retenues

remplacer le montant
inconditionnelle.
L’Entreprise paiera des péna]ités de retard au Maître d’Ouvrage au
taux stipulé dans la Clause 2.14 pour chaque jour de retard par
rapport à la Date d’achèvement prévue. Le montant total des
pénalités de retard ne dépassera pas le montant stipulé dans la

44. Pénalités de
retardet Prime

44. 1

110



Clause 2.15. Le Maître d’Ouvrage pourra déduire le montant des

pénalités de retard des paiements dus à l’1 ntreprise. Les paiements
des pénalités de retard n-affectent pas la responsabilité de
l'Entreprise.
Si la Date (l’Achèvement prévue est reportée après que les
pénalités de retard ont été payées, le Directeur de Projet rectifiera
le paiement excédentaire effectué par 1-Entreprise au titre de

pénalités de retard, en ajuslant le décomple suivant. L’Entreprise
recevra des intérêts sur le montant excédelrtaîre, calculés à partir
de la date du paiement jusqu’à la date du remboursement au taux
spécifié à la Clause 39.1
L-Entreprise recevra unePrïme calculée au taux par jour stipulé
dans la Clause 2.16 pour chaque jour d'avance par rapport à la
Date d'achèvement prévue. moins les jours pour lesquels
l'Entreprise aurait été payé au titre de l’accé]ération. Le Directeur
de Projet certifiera que les Travaux sont achevés même avant la
Date d’achèvement prévue
Le Maître d’Ouvrage versera à l’Entreprise une avance du montant
stipulé dans la Clause 2.17 à la date stipuléedans la Clause 2.17,
sur présentation par l’Entreprise d-une garantie bancaire
inconditionnelle délivrée par une banque et sous une forme
acceptable par le Maître d'Ouvrage, pour les mêmes montants que
ceux de l’avance et dans des monnaies identiques. La garantie
demeurera valable jusqu'à ce que 1-avance ait été remboursée mais
le montant de la garantie sera progressivement diminué des
montants remboursés par l'Entreprise.

L’Entreprise ne pourra utiliser l'avance que pour payer le Matériel
de l'Entreprise, les Equipements, les Matériaux et pour couvrir les
dépenses de mobilisation nécessaires spécifiquement pour

l’exécution du Marché. L’Entreprise devra démontrer que l’avance
a été correctement utilisée grâce à la présentation au Directeur de

Projet de copies des factures ou d’autres justificatifs.
L'avance sera remboursée par retenues sur les paiements dus à
l’Entreprise : la retenue sera proportionnelle aux montants des
Travaux achevés Il ne sera pas tenu compte de l’avance ni de son
remboursement lors de l’évaluation de travail effectué. des

Variations, des révisions de prix, des Evènements donnant droit à
compensation, des Primes ou des Pénalités de retard
La Garantie de bonne exécution sera fournie au Maître d’Ouvrage
au plus tard à la date spécifiée dans la Lettre de Notification et
sera émise pour le montant stipulé dans la Clause 2.18 par une
banque ou une société de cautionnement acceptable par le Maître
d'Ouvrage et libe]lée dans les types et proportions des monnaies
dans lesquels est libellé le Marché. La garantie de bonne exécution
sera valable vingt-huit (28) jours au-delà de la date de délivrance
du Certificat d’Achèvement des Travaux dans le cas d’une
Garantie bancaire, et pendant une période allant jusqu’à un an à
partir de la date d’émission du Certificat d’Achèvement, dans le
cas d’un cautionnement

44.2

44.2

45. Paiement de
l’Avance

45.1

45.2

45.3

46. Garantie de
Bonne Exécution

46. 1
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47. Travaux en régie 47.1 Le cas échéant, les prix unitaires de Travaux en régie figurant dans
l’Offre de l’Entreprise seront utilisés pour le paiement de travaux
supplémentaires que le Directeur de Projet aura ordonné par écrit
au préalable en indiquant que ces travaux supplémentaires seraient
rémunérés sur cette base

Tous les Travaux devant être rémunérés en régie seront consignés

par l’Entreprise sur des formulaires approuvés par le Directeur de
Projet. Chaque formulaire rempli sera vérifié et signé par le

Directeur de Projet dans les deux (2) jours suivant la fin de ces
travaux.

L’Entreprise sera payé pour ces travaux en régie sur la base des

formulaires « Travaux en régie » dûment signés.
Les pertes ou dommages aux Travaux ou aux Matériaux devant
servir à l’exécution des Travaux survenus entre la Date de

commencement et la fin de la période de correction des malfaçons.
seront à ]a charge de l’Entreprise si ces pertes ou dommages sont
dus à des actes qu'il a commis ou à des omissions de sa part

E. Achèvement du Nlarché
L’Entreprise demandera au Directeur de Projet de délivrer un
Certificat d’achèvement des Travaux (ou Procès-verbal de

réception provisoire) et le Directeur de Projet le fera après avoir
déterminé que les Travaux sont achevés.

La commission de réception provisoire et définitive est composée
ainsi qu’il suit :
• Président

47.2

47.3

48. 148. Coût des

réparations

49. Achèvement des
Travaux

49.1

49.2

•

+ Le Maître d-Ouvrage ou son représentant :
Membres :

+ Le Délégué Départemental des Marchés Publics
MAYO-BAN YO ou son représentant(en
d’observateur) ;
+ Un responsable régional du PROLOG Adamaoua ;
+ Le Comptable Matière de la Commune de BANKIM ;

+ Le Chef de Service du Marchés :
+ Le Chef du village de . .. .. ...
+ Le Maître d’œuvre ;

du

qualité

•

+ Le Cocontractant ou son représentant ;

Rapporteur :

+ L-Ingénieur du Marché.

, Invité : l’entrepreneur.
La période de garantie est de 12 mois

Le Maître d’Ouvrage prendra possession du Site et des Travaux
dans un délai de sept (07) jours après que le Directeur de Projet
aura délivré le Certificat d’Achèvement.
L’Entreprise remettra au Directeur de Projet un décompte final
détaillé du montant total qu’il estime lui être dû en vertu du
Marché avant la fin de la Période de garantie. Le Directeur de

Projet délîvrera un Certificat de garantie et certifiera le paiement

50. Transfert
49.3
50.1

51.151. Décompte final
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final éventuellement dû à l’Entreprise dans un délai de cinquante-
six (56) jours après avoir reçu de l’Entreprise un décompte
complet et correct. Si le déconrpte n’est pas correct et complet, ]e
Directeur de Projet présentera dans le délai de cinquante-six (56)
jours un état des corrections ou additions nécessaires. Si le
décompte final est toujours défectueux après avoir été présenté
une nouvelle 11 lis. le Directeur de Projet décidera des montants
payables à l’Entreprise et délivrera un décompte pour paiement,
Si des Plans de récolement el/ou des manuels de fonctionnement

et d’entretien sont exîgés, l’Entreprise les fournira dans les délais
prescrits dans la Clause 2.19.
Si ]’Entreprise ne fournit pas les Plans et/ou les Manuels dans les
délais prévus dans la Clause 2,19. ou si le Directeur de Projet ne
peut les approuver, le Directeur de Projet retiendra le montant
stipulé dans la Clause 2.20 des paiements dus à l'Entreprise.

53.1 Le Maître d'Ouvrage ou l’Entreprise pourront résilier le Marché si

l'autre partie commet un manquement majeur au Marché
53.2 Les manquements majeurs au Marché incluent. mais ne sont pas

limités à ce qui suit
(a) l’Entreprise cesse les Travaux pendant vingt-huit (28) jours

alors qu'aucun arrêt n'apparaît dans le Progranrme actualisé
et que l’arrêt n’a pas été autorisé par le Directeur de Projet ;

(b) le Directeur de Projet donne à l’Entreprise des instructions
d-ajourner la marche des travaux et ces instructions ne sont

pas retirées dans un délai de vingt-huit (28) jours ;
(c) ]e Maître d’Ouvrage ou l’Entreprise est déclaré en faillite ou

est placé en liquidation pour des raisons autres qu’une
restructuration ou une fusion :

(d) un paiement certifié par le Directeur de Projet n’est pas payé
par le Maître d’Ouvrage à l’Entreprise dans les quatre-vingt-
quatre (84) jours suivant la date d’émission du certificat par
]e Directeur de Projet :

(e) le Directeur de Projet notifîe à l’Entreprise que le défaut de
rectification d’une nlalfaçon spécifique constitue un
manquement majeur au Marché et l'Entreprise ne rectifie pas
la Malfaçon dans un délai raisonnable indiqué par le
Directeur de Projet :

(f) l’Entreprise ne maintient pas le cautîonnement exigé ;
(g) l’Entreprise retarde l’achèvement des Travaux à concurrence

du nombre de jours pour lequel le montant maximum des

pénalités de retard est atteint, comme stipulé dans la Clause
2.15: et

(h) si, de l’avis du Maître d'Ouvrage, l’Entreprise s’est livrée à
la fraude et à la corruption comme défini au paragraphe 2.2

(a) de l’Annexe A des CM, au cours de l’attribution ou de
1-exécution du Marché, le Maître d’Ouvrage pourra résilier
le Marché et expulser l’Entreprise du Site après un préavis
de quatorze (14) jours.

53.3 Nonobstant ce qui précède, le Maître d’Ouvrage pourra résilier le

52.1

52.2

Y

a+

=

•\b

52. Alanuels de
fonctionnement
et d’entretien

53. Résiliation
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53.4
Marché pour convenance.
En cas de résiliation, l'Entreprise arrêtera inrnrédiatement les
Travaux. sécurisera le Site et le quittera dès que raisonnablement
possible,
Lorsque l'une des deux parties au Marché notifie au Directeur de
Projet un manquement au Marché pOUF- des raisons autres que
celles énumérées à la Clause 53.2. celUI-ci décidera du caractère

majeur ou non du manquelrrent.
Si le Marché est résîlié en raison d-un manquement majeur
commis par l’Entreprise. le Directeur de Projet délîvrera un
certificat pour la valeur du travail exécuté et des matériaux
commandés moins les avances reçues jusqu’à la date de délivrance
du certificat et moins le pourcentage de\ ant être appliqué au titre
de la valeur du travail non réalisé, comnlc stipulé dans la Clause
2.21. Des pénalités de retard supplémentaires ne s’appliqueront
pas, Si le montant total dû au Maître d-Ouvrage dépasse les
paiements dus à l’Entreprise. la différence constituera une dette
payable au Maître d’Ouvrage.
Si le Marché est résilié par le Maître d’Ouvrage pour convenance.
ou en raison d’un manquement majeur de la part du Maître
d-Ouvrage. le Directeur de Projet délivrera un certificat
correspondant à la valeur du travail exécuté, des matériaux
commandés. du coût raisonnable d’enlèvement des Matériels. du

rapatriement du personnel de l’Entreprise employé exc]usivement
pour les Travaux et du coût encouru par l’Entreprise pour protéger
et sécuriser les Travaux. moins les avances reçues s jusqu’à la date
de délivrance du Certificat.
Tous les matériaux se trouvant sur le Site. le Matériel. les

Equipements, Travaux provisoires et Travaux seront considérés

comme étant la propriété du Maître d'Ouvrage si le Marché est
résilié en raison d’une faute de l’Entreprise.
Si le Marché est interrompu en raison du déclenchement d’une
guerre ou en raison de tout autre événement échappant totalement
au contrôle du Maître d'Ouvrage ou de l'Entreprise. le Directeur
de Projet certifiera que le Marché ne peut être exécuté.
L’Entreprise sécurisera le Site et arrêtera les Travaux dès que
possible après avoir reçu ce certificat et sera payé au titre des
travaux exécutés avant de recevoir ce certificat, et au titre de tous
les travaux exécutés par la suite et pour lesquels un engagement
avait été souscrit.

Si la Banque mondiale suspend le Prêt ou le Crédit au Maître
d-Ouvrage. sur lequel une partie des paiements sont effectués à
l’Entreprise :

(a) Le Maître d’Ouvrage aura l’obligation de notifier à
l'Entreprise ladite suspension dans un délai de sept (7) jours
après avoir reçu la notification de la suspension de la Banque
nrondiale :

(b) Si l’Entreprise n'a pas reçu les montants qui lui sont dus
dans le délai de vingt-huit (28) jours visé à la Clause 39.1.

53.5

+,

1

54. Paiement en cas
de résiliation

54.1

54.2

55. Propriété 55.1

56. Exonération de
l’obligation
d’exécution

56. 1

57. Suspension du
prêt ou du crédit
de la Banque
mondiale

57.1
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l’Entreprise pourra immédiatement présenter une notification
de résiliation avec préavis de quatorze ( 14) jours

Dispositions diverses

f,tlition et diffusion du présent Nlarché
Quinze (15) exemplaires du présent Marché seront édités par les soins du
MO et fournis au Chef de service du Marché

l’imbres et enregjstrement
Le présent contrat sera enregistré en 07 exemplaires par le Prestataire, à

ses frais et dans les délais prescrits par la rég]cmentation en vigueur. 05
e.\Lcmplaîres seront renvoyés au Maître d'Ouvrage Délégué pour diffusion

Disposit
ions

d i\’erses

Entrée en vjgueur de la Lettre de Nlarché
La présente Lettre de Marché ne deviendra définitive qu’après sa signature
par le Maître d’Ouvrage Délégué. 11 entrera en vigueur dès sa noti fication
à 1-entrepreneur par ce dernier

ANNEXE A AUX CONDITIONS DU MARCHE

Fraude et Corruption
(Ne pas modifIer le lexie de cette Annexe)

1. Objet
1.1 Les Directives de la Banque en matière de ]utte contre la fraude et la corruption, ainsi que la

présente annexe, sont applicables à la passation des marchés dans le cadre des Opérations de
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Financement de Projets d'Investissement par la Banque
2. Exjgences
2.1 La Banque exige que les Lmprunteurs o compris les bénéficiaires d’un financement de la

Banque). les soumissionnaires (candidat>/proposants). consultants. Entreprises et s, les sous-
traitants, sous-consu]tants, prestataires de services ou fornîsseurs. tous les agents (déclarés ou

non) ; ainsi que l’ensemble de leur persttïlllc! ; se conforment aux normes les plus strictes en
matière d’éthique. durant le processus de passation des marchés, la sélection. et l’exécution
des marchés financés par la Banque, et s-dbstiennent de toute fraude et corruption.

2,2 En vertu de ce principe, la Banque
a. aux fins d'application de la présente disposition, définit comme suit les expressions

suivantes :

est coupable de « corruption » quiconque offre. donne, sollicite ou accepte.
directement ou indirectelïïcnt, un quelconque avantage en d’intluer indûmenl
sur les actions d’une autre personne ou entité ;

ii. se livre à des « manœuvrcs frauduleuses » quiconque agit. ou s’abstient d’agir.
ou dénature des faits, délibérément ou par négligence grave, ou tente d’induire
en erreur une personne ou une entité, afin d'en retirer un avantage financier ou
de toute autre nature, ou se dérober à une obligation:

iii. se livrent à des « manœuvres collusives » les personnes ou entités qui
s’entendent afin d'atteindre un objectif illicite, notamment en influant
indûment sur l'action d’autres personnes ou entités;

iv. se livre à des « manœuvrcs coercitives » quiconque nuit ou porte préjudice, ou
menace de nuire ou de porter préjudice, directement ou indirectement, à une
personne ou entité, ou à leurs biens. en vue d'innuer indûment sur les actions

de cette personne ou entité ; et
se livre à des « manœuvrcs obstructives »

(a) quiconque détruit, falsifie, altère ou dissimule délibérément les

preuves sur lesquelles se base une enquête de la Banque en matière
de corruption ou de manœuvres frauduleuses, coercitives ou

+

col]usives, ou fait de fausses déclarations à ses enquêteurs destinées à
entraver son enquête; ou bien menace,harcèle ou intimîde quelqu’un
aux fins de l'empêcher de faire part d'informations relatives à cette
enquête, ou bien de poursuivre 1-enquête; ou

(b) celui qui entrave délibérément l’exercice par la Banque de son droit
d'examen tel que stipulé au paragraphe (e) ci-dessous.

rejettera la proposition d’attribution d’un marché ou contrat si elle établit que la
personne physique ou morale à laquelle il est recommandé d'attribuer ledit marché ou
contrat. ou l’un des membres de son personnel ou de ses agents. sous-consultants,
sous-traitants. prestataires de service, fournisseurs. ou un de leurs employés. s'est
livré, directement ou indirectement, à un acte de corruption. une nranœuvre
frauduleuse, collusive, coercitive ou obstructive en vue de l’obtention dudit marché
ou contrat:

outre les recours prévus dans l'Accord de Financement. pourra décider d'autres
actions appropriées, y compris déclarer la passation du marché non-conforme si elle
détermine, à un moment quelconque, que les représentants de l’Emprunteur, ou d-un
bénéficiaire du financement, s'est livré à la corruption ou à des manœuvres
frauduleuses. collusives, coercitives ou obstructives pendant la procédure de

passation du marché, de sélection ou d’exécution du marché, sans que l’Emprunteur
ait prisp en temps voulu et à la satisfaction de la Banque, les mesures nécessaires pour

b.

c.
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remédier à cette situation. y compris en manquant à son de\'oir d’informer la Banque
lorsqu’il a eu connaissance desdites pratiques:

sanctionnera une entreprise ou un individu, dans le cadre des Directives de ]a Banque
en matière de lutte contre la fraude et la corruption. et colll’ormément aux règles et
procédures de sanctions applicables de la Banque, ) compris en déclarant
publiquement l’exclusion de l’entreprise ou de l’individu pc)ur une période indéfinie
ou déterminée (i) de l’attribution d’un marché financé par la Banque ou de pouvoir en
bénéficier financièrement ou de toute autre manière7 (ii) de la participation8 comme
sous-traitant, consultant, fabricant ou fournisseur de biens ou prestataire de services

désigné d’une entreprise par ailleurs éligible à l’attribution d-un marché financé par la
Banque ; et (iii) du bénéfice du versement de fonds émanant d’un prêt de la Banque
ou de participer d’une autre manière à la préparation ou à la mise en œuvre d’un
projet financé par la Banque ;
exigera que les dossiers d’appel d’offres/appel à propositions, et que ]es contrats et

marchés financés par la Banque, contiennent une disposition exige,Int des
soumîssionnaires (candidats/proposants), consultants, fournisseurs et Entreprises,
ainsi que leurs sous-traitants, sous-consultants. prestataires de services, fournisseurs.

agents, et personnel, autorisent la Banque à inspecter9 les pièces comptables, relevés
et autres documents relatifs à la passation du marché. à la sélection et/ou à l'exécution

du marché, et à les soumettre pour vérification à des auditeurs désignés par la
Banque.

d,

e.

Modèle de Lettre de Notification d’Attribution de marché

[modifIer comme approprié]

[Utiliser un papier à en-tête du Nlaître d’Ouvrage]

Date 1 [date 1

7

8

Pour écarïer tout doute, les efFets d’une telle sanction sur la partie concernée concernent, de manière non
exhaustive, (i) le dépôt de candidature à la pré-qualification, l’expression d'ilrtérêt pour une mission de
consultant, et la participation à un appel d’ofFres directenrent ou comnre sous-traitant, consultant, fabricant ou
fournisseur, ou prestataire dans le cadre d’un tel contrat, et (ii) la conclusion d’un avenant ou un additif
comportant une modification significative à un contrat existant
Un sous-traitant, consultant, fabricant ou fournisseur de biens ou services (différents intitulés sont utilisés en
fonction de la formulation du dossier d’appel d’offres) désigné est une entreprise ou un individu qui (i) fait parlie
de la denrande de pré qualification ou de l'offre du soumissionlraire compte tenu de l’expérience spécifique et

essentielle et du savoir-faire qu’il apporte afin de satisfaire aux conditions de qualification pour une offre
déterminée ; ou (ii) a été désigné par l’Emprunteur.
Les inspections menées dans ce cadre sont des vérifications sur pièces du fait de leur nature. Ils comprennent des
activités de recherche documentaire et factuelle entreprises par la Banque, ou des personnes désignées par elle,
afin de vérifier des aspects spécifiques relevant d’une enquête ou d’un audit, tel que l’évaluation de la véracité
d’une accusation éventuelle de Fraude et Corruption, par le nloyen de dispositif approprié.De telles activités
peuvent inclure, sans limitation, d’avoir accès à des documents financiers d’une entreprise ou d’une personne et

les examiner, faire des copies de ces documents selon les besoins, d-avoir accès à tous autres documents,
données et renseignements (sous forme de docunlents imprimés ou en fonrrat électronique) jugés perïinents aux
fins de l’enquête ou de l’audit et les exanriner, faire des copies de ces documents selon les t»soins, avoir des

entretiens avec le personnel et toute autre personne, mener des inspections physiques et des visites de site, et
obtenir la vérification de renseignenrents par une tierce partie

9
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ÎOMETTRESI PAS EXIGE 1

Modèle de Garantie de bonne exécution
(Garantie bancaire)

[Sur demande du Soumissioljnaire sélecllt>nné, la banque (garant) remplit le formulaire de

garantie de bonne exécution type conforménlent aux indications en italiques]

[insérer les nom de la banque et adresse de la banque d’émission]
Bénéficiaire :[insérer les nom et adresse tItI Maître d’Orrv’rage 1
Date :[insérer date 1

Garantie de bonne exécution no. : [insérer Nol
Garant :[insérer le nom de la banque, et l’adresse de l’agence émettrice, sauf si cela $gure à

l ’en-tête 1

Nous avons été informés que [insélcr le nom de l'Entreprise] (ci-après dénommé
« l’Entreprise ») a conclu avec vous le Marché no. [insérer Nol en date du [insérer la date] pour

la fourniture de [insérer la description des fournitures er Services connexes] (ci-après dénommée
« le Marché »).
De plus, nous comprenons qu’une garantie de bonne exécution est exigée en vertu des conditions
du Marché.

A la demande de l’Entreprise, nous [insérer le no 1# de la banque] nous engageons par la
présente, sans réserve et irrévocablement, à vous payer à première demande, toutes sommes
d’argent que vous pourriez réclamer dans la limite de o [insérer la somme en chiffres. Le Garant

doit insérer un montant représentant le montant ou le pourcentage mentionné au Marché soit
dans la (ou les) monnaie(s) mentionnée(s) au Marché, soit dans toute autre monnaie librement
convertibïe acceptable par le Maître d’Ouvrage,]lu [insérer la somme en lettres]. Votre
demande en paiement doit être aççompagnée d’une déclaration attestant que le Soumissionnaire
ne se conforme pas aux conditions du Marché, sans que vous ayez à prouver ou à donner les

raisons ou le motif de votre demande ou du montant indiqué dans votre demande
La présente garantie expire au p]us tard le [insérer la date] jour de [insérer le mois] [insérer
l'année] ,\\et toute demande de paiement doit être reçue à cette date au plus tard
La présente garantie est régie par les Règles uniformes relatives aux garanties sur demande de la
CCI - 2010, Publication CCI no : 758, excepté le sous-paragraphe 15(a) qui est exclu par la

+

+

présente.

[signature(s)]

Note: Toutes parties de te\te o compris les renvois en bas de page) sont fournis pour faciliter
l’utilisation de ce formulaire et seront élinrinées dans le document fInal.

1'’ La banque d'émission devra insérer un montant représentant le pourcentage du montant du marché indiqué dans
laNotification d'attribution du Marché. et dénommé soit dans la/les monnaie/s du marché, ou dans une monnaire librement

convertible jugée aceptable pour leMaître d'Ouvrage

11 Insérez la date vingt-huit jours après la date d'achèvement prévue comme décrit dans CM49.1. Le Maître d’Ouvrage doit noter qu’en cas

de prolongation de cette date pour l’achèvement du marché, le Maître cfOuvrage devrait demander une prolongation de cette garantie au
Garant Cette demande doit être écrite et doit être faite avant la date d’expiration fixée dans la garantie. En préparant cette garantie. le

Maître d'Ouvrage pourrait envisager d’ajouter le texte suivant au formulaire, à la fin de l'avant-dernier paragraphe : « Le Garant accepte
une prolûngabûn unique de cette 9aranüe pour une période à ne pas dépasser de lsix moisI lun an], en réponse à la demande écrite du

bénéficiaire pour une telle prolongation - une telle demande doit être présentée au garant avant l’expiration de la garantie. D
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[ON'fETrRE si PAS EXiGE]

Modèle de caution personnelle et solidaire de bonne
exécution

l)ate :

Appel d’offres Il'):

Bénéficiaire : [/lom er adresse dIt Nlaîl rc d 'OIn'rage\

Date :

Caution no. :

Nous soussignÔ lll'dll cr adresse tIc 1 'llïgunlsnle de ca#r/on]

Déclarons nous porter caution personne]le et solidaire de lindiquer le „.„,
el l'adresse cflnlptèle de l'Enlrcprlsc lillllairc du marclla (cl-après dénommé « le Titulaire ») pour le

montant de la Garantie de bonne exécution à laquelle le Titulaire est assujetti en qualité de
titulaire du Marché no. en date du conclu avec

[nONI et udrcssc du Mail re d 'OHFragc\, ci-après dénommé « le Bénéficiaire »,

pour l’exécution de \,Jcscrlprion des /rayaü_r] (ci-après dénommé « le
Marché ») conclu en date du 1 insérer la date tIn Marché 1

+r

4
Ladite caution s’élève à 12

Nous nous engageons à effectuer sur demande de paiement du Bénéficiaire adressée par courrier
avec accusé de réception reçue au plus tard à ]a date d’expiration mentionnée ci-après, et ce
jusqu’à concurrence de la somme garantie ci-dessus le versement des sommes dont le Titulaire
serait débiteur au titre du Marché du fait de la non-exécution de ses obljgations contractuelles. Le

présent engagement sera réduit pour moitié sur présentation du procès-verbal de réception
provisoire et denreurera valable jusqu’au trentième jour suivant la date de délivrance du procès-
verbal de réception définitive.

SIGNATURE et authentification du signataire.

Nom et adresse de l’organisme de caution,
Note : Le tc\le en italiques doit être retiré du document fInal ; il est fourni à titre indicatif en
vue d’en faciliter la préparation

\2L'organisrne de caution doit insérer un montant représentant le montant du Marché mentionné au Marché soit dans la (ou les)
monnaie(s) rnentionnëe(s) au Marché. soit dans foule autre rrvnnaie librement convertibfe acceptable par le MaîFe d'Ouvrage.
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Modèle de garantie de restitution d’avance
(Garantie bancaire sur demande)

\insérer le numéro de la Demande de Cotations\
[nom de la banque el adresse de la banque émeïfriceet code SIY/fTl

[aolIl er adresse du Nïaîïre d Otmrage3

DC No :
Garant :
Bénéficiaire :
Date :
Garantie de restitution d’avance No. :

Nous avons été informés que [nom du Maître d -Ouvrage ] (ci-après dénommé « le Donneur d’ordre ») a
conclu le Marche No., avec le Bénéficiaire en date du pour l’exécution de lnonl ,/11

marché er description des forlrniluresf (ci-après dénommé « ]e Marché »).

De plus nous comprenons qu’en vertu des conditions du Marché, une avance d’un montant de [insérer la
somme en chilfres l [insérer la somme en lellres] est versée contre une garantie de restitution d’avance
A la demande du Donneur d’ordre, nous prenons, en tant que Garant. l’engagement irrévocable de payer

au Bénéficiaire toute somme dans la limite du Montant de la Garantie qui s’élève à [Insérer la somme en

chiffres] [insérer la somme en lettres]\1 . Votre demande en paiement doit comprendre, que ce soit dans la
demande elle-même ou dans un document séparé signéaccompagnant ou identifiant la demande. la
déclaration que le Donneur d’ordre

(a) a utilisé l’avance à d’autres fins que les prestations faisant l’objet du Marché ; ou bien

(b) n’a pas remboursé l’avance dans les conditions spécinées au Marché, spécinant le montant
non remboursé par le Donneur d’ordre,

Toute demande au titre de la présente garantie doit être accompagnée par une attestation provenant de la
banque du Bénéficiaire indiquant que l’avance mentionnée ci-dessus a été créditée au compte bancaire du
Donneur d’ofïre portant le numéro à [nom er adresse de la banque] .
Le montant de la présente garantie sera réduit au fur et à mesure à concurrence des remboursements de

l’avance effectués par le Donneur d’ordre te]s qu’ils figurent aux décomptes mensuels dont la copie nous
sera présentée. La présente garantie expire au plus tard à la première des dates suivantes : à la réception
d’une copie du décompte indiquant que 90 (quatre-vingt-dix) pourcent du Montant du Marché (à
l’exclusion des sommes à valoir) ont été approuvés pour paiement, ou à la date suivante : . En

conséquence, toute demande de paiement au titre de cette Garantie doit nous parvenir à cette date au plus
tard

La présente garantie est régie par les Règles Uniformes de la CCI relatives aux Garanties sur Demande
(RUGD). Publication CCI no : 758, excepté le sous-paragraphe 15(a) qui est exclu par la présente.

+

3

J

[Signature]

Note : Le texte en italiques doit être supprimé du document fInal ; il est fourni à titre indicatif
en vue d’en faciliter la préparation

Le Garant doit insérer le montant représentant le montant de l'avance soit dans la (ou les) monnaie (s) rrentionnëe(s) au

Marché pour le paiement de l’avance, soit dans toute autre monnaie librement convertible acceptable par l’Maître

d'Ouvrage.
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